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ORIENTATIONS 
GÉNÉRALES

Le présent document est le compte rendu d’exécution du 
programme de travail partenarial de l’Apur pour l’année 
2024. Dans ce cadre, l’Apur a publié 64 documents (2 atlas, 
33 études et 29 notes).

Le programme de travail 2024-2025 de l’Atelier, co-construit 
avec l’ensemble des partenaires, traduit notre ambition d’étude 
et d’expertise à l’échelle de la Métropole du Grand Paris pour 
répondre aux grands défis urbains, sociaux et environnemen-
taux. Face à l’ampleur et la rapidité des mutations que connaît 
le début du XXIe siècle, la coproduction est tant la méthode 
que l’outil de l’Atelier pour comprendre et répondre aux défis 
environnementaux et sociétaux. Elle permet de s’approcher 
au plus près des sujets de chacun pour mettre leurs enjeux 
à la connaissance de tous. Et de façon symétrique, elle offre 
suffisamment de distance pour relire et analyser les grandes 
transformations et envisager leurs traductions au niveau le 
plus local. De la parcelle au territoire, de l’îlot à la commune, 
du quartier à la métropole, l’Atelier explore avec certains ces 
géographies ; avec d’autres, il arpente les interstices entre ces 
connaissances ou sort hors des périmètres pour interroger les 
liens fluviaux, ou mettre en regard les expériences nationales, 
européennes, voire mondiales.

La diversité des terrains d’étude, tant sociétaux qu’environne-
mentaux, se conjugue avec la pluridisciplinarité des savoir-faire 
de l’équipe et la pluralité des outils qu’elle développe pour do-
cumenter, décrypter, accompagner, éclairer, projeter, explorer 
et partager. Les études et notes d’observation ainsi que les ana-
lyses prospectives se déclinent en cartes, data visualisations, 
applications numériques afin de les mettre à la portée de tous. 
À l’heure de mieux échanger, le travail en ateliers et workshop 
permet de faire émerger des positions communes pour adapter 
ensemble le territoire au nouveau régime climatique.

Afin d’engager ces nécessaires adaptations, l’Atelier fonde 
son programme de travail partenarial 2024-2025 sur quatre 
grandes actions :

1. �Documenter et analyser  
les mutations de la métropole

Afin de donner à lire la métropole et d’envisager ses évolu-
tions, l’Atelier poursuit l’enrichissement et l’actualisation 
des données sociales, techniques et urbaines engagées de-

puis plus de cinq décennies, mais aussi développe de nou-
veaux indicateurs (sollicitations piétonnes des espaces pu-
blics, indice de végétalisation et canopée, consommations 
énergétiques et d’eau, valeurs foncières…), observatoires 
et mode de représentations pour appréhender les usages et 
bouleversements contemporains.

2. �Participer à la définition  
des politiques publiques d’aménagement

Les grands sujets portent les planifications stratégiques : 
SCoT, PMHH, PLUi, PLU bioclimatique, Plan des mobilités, 
Plan climat… Ils s’inscrivent aussi dans les perspectives des 
grands projets métropolitains : Jeux olympiques et para-
lympiques 2024 et réseau du Grand Paris Express ainsi que 
l’évolution de nos paysages : la Seine, les canaux, les bois…

3. �Engager et développer des études prospectives
La période caractérisée par de multiples crises (climatiques, 
énergétiques, géopolitiques, sanitaires) nous oblige à explo-
rer d’autres manières de faire et de penser. Elles demandent 
une connaissance fine des enjeux sociaux et sociétaux, 
d’habitat et d’hébergement, d’économie et d’innovation, 
de mobilité et logistique, d’espace public et végétalisation, 
de mutation des tissus constitués et de métabolisme urbain 
qui structurent le programme de travail partenarial.

4. �Produire et partager une culture métropolitaine
L’urbanisme est autant une discipline de l’échange que du 
faire, qui se lit et se discute comme elle se construit. L’Ate-
lier s’engage dans la diffusion des savoirs auprès de tous 
les publics en concevant et animant des ateliers, en se rap-
prochant des milieux académiques mais aussi en allant à la 
rencontre de celles et ceux qui habitent le territoire.

Le programme 2024-2025 de l’Atelier se veut ouvert et 
généreux. Il entend conjuguer les grands défis des métro-
poles avec les attentes de leurs habitants. Avec un temps 
d’avance, il anticipe les évolutions passant de la perspective 
à la prospective tant sur les sujets du quotidien que sur les 
stratégies métropolitaines. Il traduit tant notre modèle par-
tenarial que notre volonté d’ouverture à l’ensemble des ac-
teurs de la métropole reflet des synergies qui construisent 
le Grand Paris, pour donner à toutes et tous des guides pour 
habiter demain.
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L’Atelier parisien d’urbanisme organise son programme 
de travail partenarial en 4 grandes thématiques :
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Documenter  
et analyser les mutations  
de la métropole

1.

L’Atelier poursuit l’enrichissement et l’actualisation 
des données sociales, techniques et urbaines engagées 
depuis plus de cinq décennies et développe en parallèle 
de nouveaux outils pour appréhender les usages et 
bouleversements contemporains. Ces développements 
doivent notamment permettre de cartographier les sous-
sols, de caractériser les flux piétons ou de mettre en place 
des observatoires inédits pour analyser les consommations 
réelles d’énergie, le développement des logements 
inoccupés et des locations meublées touristiques.

1.1 | BASES DE DONNÉES COLLABORATIVES

Socle de données évolutif et actualisé en continu, permet-
tant d’accompagner la mise en place des politiques publiques 
de planification, de construire des indicateurs ou de réaliser 
des études prospectives, les bases de données fondent les 
études de l’Atelier. Outils collaboratifs multi-échelles, elles 
permettent aussi d’accompagner et de projeter les politiques 
publiques. Conçues à l’échelle métropolitaine, elles agrègent 
toutes les pratiques et tous les métiers de l’Apur pour com-
prendre et mettre en débat l’évolution du territoire.
La mise à jour régulière et l’enrichissement des bases de données 
de référence sur le territoire de la Métropole du Grand Paris se 
sont poursuivis en 2024. Ces données, essentielles pour de nom-
breux travaux d’analyse, couvrent notamment les adresses, les 
bâtiments, les réseaux routiers (en collaboration avec la BSPP), 
le parcellaire cadastral (alimenté à partir de la matrice cadastrale 
et des fichiers fonciers), les logements sociaux ainsi que les équi-
pements. Elles constituent un socle de référence partagé pour les 
études territoriales et les projets d’aménagement.

Base de données Équipements, actualisée en continu, 
cette base de données dresse en particulier un état de l’offre 
de santé, des lieux culturels, des équipements sociaux et sco-
laires. En 2024, à l’aube de Jeux olympiques et paralympiques, 
elle met en lumière les équipements sportifs et les pratiques 
sportives dans la Métropole du Grand Paris.

Actualisée en continu, la base des équipements contient l’en-
semble des lieux qui rend des services collectifs à la popula-
tion, elle dresse en particulier un état de l’offre de santé, des 
lieux culturels, des équipements sociaux et scolaires, etc. En 
2024, à l’aube de Jeux olympiques et paralympiques, elle met 
en lumière les équipements sportifs et les pratiques sportives 
dans la Métropole du Grand Paris.
Une mise à jour plus spécifique sur cette thématique a été apportée 
dans le cadre de la publication de l’Atlas du Grand Paris sportif.

Base de données Projets urbains et transports, conçue 
à l’échelle de la métropole et en évolution permanente, cette 
base de données permet de produire les cartes nécessaires à la 
compréhension des transformations à venir du territoire.
La mise à jour de cette base de données s’est poursuivie en 2024, 
notamment dans le cadre des monographies de l’observatoire des 
quartiers de gare.
Par ailleurs, l’Apur a participé au groupe de travail piloté par le 
CNIG (Comité National d’Information Géographique) en vue de 
l’élaboration d’un standard national sur les projets d’aménage-
ment urbain. Ce standard vise à faciliter le partage et l’interopé-
rabilité des informations dans ce domaine.

Base de données Patrimoine, initiée en 2013, elle ras-
semble les informations patrimoniales disponibles sur le ter-
ritoire de la métropole, selon la classification suivante : patri-
moine mondial (Unesco), patrimoine national pour les sites 
classés ou inscrits et les parcs naturels régionaux (Ministère 
de la Transition écologique), pour les monuments historiques, 
les labels xxe siècle et les secteurs sauvegardés (ministère de la 
Culture), patrimoine communal (PLU Paris et communes de la 
petite couronne).
En 2024, la base de données Patrimoine a été actualisée avec 
l’intégration des périmètres de protection au titre des abords des 
Monuments Historiques (MH) et des dispositifs patrimoniaux ré-
glementaires identifiés dans plusieurs PLUi.
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Base de données Démolition, réalisée en lien avec le CSTB, 
cette base de données permet d’identifier les 16 millions de 
tonnes de déchets du BTP d’ici 2030 issues des opérations 
d’aménagement, qualifiés selon 8 types de déchets.

Base de données Grand Paris cyclable, créée en 2023, 
cette base de données cartographie 4 000 km d’aménagements 
cyclables existants et 2 000 km en projet.
S’agissant des aménagements cyclables existants, les données ont 
fait l’objet d’intégrations régulières à partir des mises à jour dif-
fusées par Île-de-France Mobilités. Pour les projets en cours, les 
actualisations ont été réalisées en lien avec les monographies de 
l’observatoire des quartiers de gare.

Base de données Commerces, réalisée en partenariat avec 
la Ville de Paris et la Délégation de Paris de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Paris, cette base de données per-
met de saisir l’évolution du commerce et de mesurer l’impact 
des politiques publiques.
La base de données Commerces issue de l’enquête 2023 a été mise 
en open data (en octobre 2024).
Accéder à la BDCom

Base de données Répertoire du parc locatif social, conte-
nant l’ensemble des logements du parc locatif social des 131 
communes de la Métropole du Grand Paris, pour comprendre 
la répartition du parc et suivre son développement et ses  
caractéristiques.
En 2024, les données RPLS 2023 ont été intégrées (normalisa-
tion, géocodage).
Accéder à la plateforme Open Data de l’Apur

1.2 | �NOUVELLES DONNÉES  
ET NOUVEAUX INDICATEURS

Pour appréhender de nouveaux enjeux urbains, l’Atelier convoque 
d’autres sources de données et d’analyses : trafic, consommations 
énergétiques, valeur foncière, données extraites des plateformes 
de locations… Le traitement de ces données permet à l’Atelier de 
mettre en place des observatoires et des indicateurs pour suivre 
des usages contemporains de la Métropole du Grand Paris peu 
documentés et difficiles à objectiver.

Flux piétons, traitement des données massives de flux pié-
tons sur l’espace public parisien afin de comprendre, cartogra-
phier et appréhender l’évolution des usages de l’espace public 
selon les saisons ou au rythme des grands événements.
Ces nouvelles données ont été exploitées notamment pour ana-
lyser l’impact des Jeux Olympiques sur les flux piétons dans l’es-
pace public et pour produire une cartographie dans le cadre de 
Paris Atlas 2024. Ces nouvelles données ont nécessité un travail 
en partenariat avec le fournisseur afin qu’elles puissent être fiabi-
lisées avant de les exploiter.

Consommation énergétique, actualisation des données 
socle du Service Public de la Donnée Énergétique (SPDE) à 
l’échelle de la Métropole du Grand Paris avec notamment la si-
gnature d’une convention de recherche tripartite entre l’Apur, 
la Métropole du Grand Paris et le CSTB.
Les données socle qualifient finement, à l’échelle de l’unité fon-
cière, la composition des tissus urbains (surfaces de logements, 
de bureaux, d’équipements, etc.), grâce au croisement de plu-
sieurs sources (DGFiP, RPLS, bases équipements et bâti de l’Apur, 
BDCOM). Dans le cadre de la convention de recherche, ces don-
nées ont vocation à contribuer à l’amélioration de la qualité de 
la BDNB (Base de Données Nationale des Bâtiments) du CSTB, à 
l’échelle de la métropole.

Permis de construire, analyse et traitement des données 
Sitadel sur les Autorisations de Droit des Sols (ADS) : les per-
mis de construire, permis d’aménager, permis de démolir et les 
déclarations préalables (PC, PA, PD et DP) déposés et autorisés 
en Île-de-France depuis 2013.
Les données Sitadel (2013 à juillet 2024) ont été intégrées (nor-
malisation, géocodage). Ces données ont permis notamment 
d’alimenter les monographies et la datavisualisation de l’obser-
vatoire des quartiers de gare.

Végétalisation et canopée, mesure des indices de cano-
pée et d’évolution des couvertures végétales selon les sai-
sons par l’analyse de l’imagerie aérienne (IGN) et de l’ex-
ploration des possibilités de l’imagerie satellite (Pléiades 
Néo) en lien avec le CNES.

Occupation 3D des sols, traitement des données 3D de pro-
gramme national LiDAR HD de l’IGN afin de cartographier le 
sol et le sur-sol à l’échelle du Grand Paris.
Un modèle numérique de terrain et un modèle numérique de 
surface ont pu ainsi être générés à partir de ces nouvelles don-
nées LiDAR HD. Ces modèles permettent d’enrichir certaines 
données de nos référentiels (hauteur de végétation, de bâti, 
pentes des rues).

Locations de meublés touristiques, analyse et traite-
ment des informations issues du site « Airbnb » pour com-
prendre le phénomène des locations meublées touristiques 
à l’échelle métropolitaine.
Le périmètre des données traitées comprend désormais toute 
la région Île-de-France dans le cadre d’un partenariat avec 
« Inside AirBnb ».

Consommations d’eau, analyse et traitement des données 
massives d’Eau de Paris (plateforme territoriale Big Data 
DSIN, industrialisation de l’intégration et des calculs) afin de 
calculer le taux d’usage des bâtiments.
L’analyse et le traitement des données de consommations d’eau 
sont reportés à l’année 2025, sous réserve de l’obtention d’Eau de 
Paris des données récentes.

https://opendata.apur.org/datasets/Apur::bdcom-2023/about
https://opendata.apur.org/
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Valeur foncière, exploitation des données sur les valeurs 
foncières (base DV3F) permettant de qualifier et cartographier 
les évolutions du marché.
Intégration des nouvelles données (2010-2023) avec exploitation 
des données pour décrire les évolutions des marchés immobiliers 
et fonciers à l’échelle de Paris et du Grand Paris.

Sous-sols parisiens, recollement et exploitation des don-
nées des acteurs du sous-sol : opérateurs de transports de 
stationnement, exploitants de transport en commun, éner-
géticiens, administrateur des carrières et catacombes, ac-
teurs du transport de l’eau potable, de l’eau non potable et 
de l’assainissement.
Les données disponibles sur cette thématique ont été recen-
sées et leurs métadonnées centralisées dans un catalogue in-
terne. Parallèlement, une collaboration technique entre l’Apur 
et la RATP a été mise en place, aboutissant au développement 
d’un outil collaboratif dédié à l’exploitation, à la mise à jour 
et au partage des données relatives aux eaux d’exhaure et aux 
informations associées (cf. étude « Les eaux d’exhaure du mé-
tro : connaissance et potentiel – Contribution à la démarche de 
valorisation portée par la RATP »).

Conditions de travail, en France, 783 600 accidents du tra-
vail avec au moins un jour d’arrêt sont comptabilisés en 2019, 
selon les travaux de la DARES. 39 650 accidents du travail 
donnent lieu à la reconnaissance d’une incapacité permanente 
et 790 sont mortels.
Afin de mieux documenter ces enjeux à l’échelle du Grand Paris, 
l’Atelier contribue à la préfiguration d’un observatoire présenté 
début 2025.

1.3 | �OBSERVATOIRES  
ET REPRÉSENTATIONS INTERACTIVES

Pour lire et comprendre de façon dynamique certaines études, 
l’Atelier développe des datavisualisations thématiques per-
mettant de traduire les informations contenues dans des 
études à l’aide d’outils visuels ou comme restitution d’études. 
Ces représentations graphiques, dynamiques et interactives 
des données peuvent prendre la forme de cartes, de gra-
phiques, de diagrammes ou de tableaux, accessibles depuis le 
site internet de l’Atelier ou des sites partenaires. En 2024, pour 
rendre accessibles les informations tirées des volumes de don-
nées et les exploiter plusieurs créations ou actualisations de 
datavisualisations sont prévues.

Dataviz de l’observatoire des quartiers de gare du Grand 
Paris, avec la mise en service du Grand Paris Express, l’Ate-
lier parisien d’urbanisme (Apur), la Société des Grands Projets 
(SGP), la Direction Régionale et interdépartementale de l’en-
vironnement, de l’aménagement et des transports (DRIEAT) et 
l’Institut national de la statistique et des études économiques 
(Insee) ainsi que l’Établissement public foncier d’Île-de-France 
(EPFIF) et l’Institut Paris Région (IPR) engagent une nouvelle 
phase de l’observatoire des quartiers de gare. Initié en 2013, cet 
outil partenarial souhaite rendre compte des transformations 
urbaines et sociales liées à l’arrivée du métro à l’échelle des 
quartiers de gares, des lignes et du réseau.
Cette nouvelle version s’enrichit d’indicateurs répondant à de nou-
velles attentes ou pratiques : piste cyclable, mètres carrés d’espace 
vert ouverts au public par habitant, renaturation, économie d’éner-
gie, intensité commerciale, ainsi que des données sociales inédites 
comme la mixité et la ségrégation et la part des emplois de bureaux.
Accéder à la dataviz de l’Observatoire des quartiers de gare du 
Grand Paris

Portail des mobilités, compilant plus de 50 indicateurs et 
données illustrant la mobilité des habitants du Grand Paris, 
cet outil s’accompagne d’interfaces graphiques permettant 
de visualiser les dynamiques et de comparer plusieurs com-
munes ou territoires. Cet outil vise à faire un focus spécifique 
sur les données illustrant les habitudes de mobilité des habi-
tants d’un territoire, d’une commune ou d’un arrondissement 
et leurs évolutions, mais également les opportunités qui leur 
sont offertes en termes d’offres de mobilités.
Une mise à jour des données a été réalisée en décembre 2024 afin 
de livrer un éclairage actualisé sur les tendances à l’œuvre en in-
tégrant notamment les dernières données sur le parc immatriculé 
de la Métropole au 1er janvier 2024.
Accéder à la dataviz du Portail des mobilités

Observatoire de l’économie parisienne, observatoire par-
tenarial ayant pour objectif d’analyser les spécificités de l’éco-
nomie parisienne selon les secteurs d’activité, l’emploi et la 
demande d’emploi, et également de développer des réflexions 
plus prospectives afin d’accompagner les mutations de l’éco-
nomie de la métropole parisienne. Les données conjonctu-
relles sont mises à jour à un rythme trimestriel.
L’outil web, qui propose une visualisation dynamique d’une tren-
taine d’indicateurs conjoncturels pour analyser les spécificités de 
l’économie parisienne, a été actualisé chaque trimestre en 2024. 
Ces mises à jour se sont accompagnées de la publication d’une note 
de synthèse venant éclairer les principales évolutions observées.
Accéder à la dataviz de l’Observatoire de l’économie parisienne

https://www.apur.org/dataviz/observatoire-qg-gpe/
https://www.apur.org/dataviz/observatoire-qg-gpe/
https://www.apur.org/dataviz/portail-mobilite-paris-metropole/index3.html
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles


ATELIER PARISIEN D’URBANISME 9

    COMPTE RENDU D’EXÉCUTION DU PROGRAMME DE TRAVAIL PARTENARIAL 2024

Dataportraits du Grand Paris, construit autour d’indi-
cateurs clés, d’exploitations graphiques et cartographiques 
simples et personnalisables, cet outil permet de visualiser les 
dynamiques du Grand Paris à différentes échelles et de com-
parer plusieurs communes, départements ou territoires. Il 
s’appuie sur près d’une centaine d’indicateurs issus de trente 
sources statistiques différentes et couvrant une variété de 
thématiques : Démographie-Société, Logement-Habitat, Éco-
nomie-Emploi-Précarité et Cadre de vie.

Mise à jour octobre 2024. Les « Data Portraits » s’enrichissent 
d’une vingtaine d’indicateurs nouveaux, d’analyses tendancielles 
complémentaires et de nouvelles infographies. Construit autour 
d’indicateurs clés, d’exploitations graphiques et cartographiques 
simples et personnalisables, cet outil permet de visualiser les dy-
namiques du Grand Paris à différentes échelles et de comparer 
plusieurs communes, départements ou territoires. Il s’appuie sur 
près d’une centaine d’indicateurs issus de trente sources statis-
tiques différentes et couvrant une variété de thématiques : Démo-
graphie-Société, Logement-Habitat, Économie-Emploi-Précarité 
et Cadre de vie.
Cette application est composée de deux interfaces complémentaires.
L’interface « données » donne accès à une sélection d’indicateurs 
à l’échelle d’une commune, d’un arrondissement, d’un territoire 
ou d’un département. Les résultats peuvent être comparés à une 
échelle géographique supérieure (territoire/département/métro-
pole) et analysés en tendance. Pour une meilleure personnali-
sation de l’analyse, ce volet « données » met à disposition un 
tableau de données dynamiques, mais aussi un radar « à façon » 
permettant à l’utilisateur de comparer une sélection de chiffres 
clés de son choix à différentes échelles. Des infographies sont 
également proposées pour chaque niveau géographique : py-
ramides des âges, taux d’évolution du parc de logements inoc-
cupés, répartition des ménages selon leur mode de chauffage, 
taux d’équipements ou de commerces pour 1 000 habitants… 
Elles peuvent être exportées et imprimées. Enfin, une fiche syn-
thétique, compilant la centaine d’indicateurs est téléchargeable 
et imprimable pour chaque commune/arrondissement, départe-
ment ou territoire.
L’interface « cartes » donne accès à une représentation cartogra-
phique des données de l’outil selon trois modes de représentation 
(en effectifs, en taux et en évolution) permettant de préciser l’in-
formation disponible. Trois échelles d’analyse sont proposées al-
lant de celle des 131 communes et 17 arrondissements parisiens, 
à celle des 12 territoires qui composent la Métropole du Grand 
Paris, ainsi que des cartes à plus fine échelle, qui permettent d’ob-
server les dynamiques au sein des quartiers.

Parmi les indicateurs qui ont été intégrés à cette nouvelle ver-
sion on retrouve par exemple : le nombre de personnes qui ont 
emménagé dans la commune/le territoire l’année précédente, 
le taux de logements SRU, le nombre d’emplois présentiels ou 
productifs, les modes de chauffage des logements, la surface de 
végétation ou encore un indice d’accessibilité aux commerces 
de proximité.
Accéder à la dataportraits du Grand Paris

Portrait de Paris en 2024, à l’aube des Jeux Olympiques 
et Paralympiques 2024, ce portrait de Paris réalisé en une 
sélection de cartes à toutes les échelles, pour documenter, 
comprendre et décrypter la réalité du monde urbain, ses évo-
lutions et la mutation des modes de vies de celles et ceux qui 
l’habitent. Cette photographie de Paris, capitale du xxie siècle, 
s’écrit de la nappe phréatique et l’eau que l’on boit à l’air qu’on 
respire aujourd’hui à Paris.

Paris Atlas
Publié au mois de juillet 2024 et réédité à l’automne, cet ou-
vrage rassemble 150 cartes inédites pour comprendre la ville. 
En 1900, la Librairie Larousse publie « Paris-Atlas », portrait 
d’une ville à l’heure des deuxièmes Jeux Olympiques de l’ère 
moderne et de la cinquième Exposition universelle parisienne. 
Réalisé sous la direction de l’archiviste, paléographe, Fernand 
Bournon, cet ouvrage offre une description précise et métho-
dique de la capitale au travers de vingt-huit cartes originales 
et plus de cinq cents illustrations. Preuve de l’intérêt que sus-
cite cette publication vendue à l’origine par souscription, l’at-
las est réédité, à l’occasion du bicentenaire de la Révolution 
française, dans un volume unique rassemblant les vingt-cinq 
fascicules d’origines : un par arrondissement, un pour situer 
la commune dans son histoire et quatre pour l’inscrire dans 
le territoire. La notoriété de cet atlas auprès des amoureux de 
Paris et l’organisation d’une nouvelle Olympiade nous ont in-
vités naturellement à tenter de transposer l’exercice cartogra-
phique, avec les moyens contemporains, pour rendre compte 
de la ville aujourd’hui et de ses mutations récentes tant sur 
le plan architectural et urbain que sociologique et environne-
mental. Découpé en une cinquantaine d’entrées, rythmées par 
des ouvertures à l’échelle métropolitaine, « Paris Atlas 2024 » 
propose un parcours des sous-sols à l’atmosphère. Une lecture 
verticale qui traduit la circularité et l’imbrication des enjeux 
contemporains : de la perméabilité des sols aux nappes phréa-
tiques, de la pleine terre à la végétalisation, des plantations à 
la canopée, de l’ombre à la résilience urbaine face au réchauf-
fement climatique.

https://www.apur.org/dataviz/portraits-metropole-grand-paris/
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Ainsi les 150 cartes inédites tissent des liens, elles font aus-
si dialoguer les sujets pour décrypter les transformations à 
l’œuvre. L’analyse des développements du parc de logements 
dont la hausse importante des résidences secondaires et occa-
sionnelles permet d’expliquer les tendances démographiques. 
Si Paris compte 2 133 111 Parisiens, soit un peu plus qu’il 
y a 25 ans (2,12 millions) et un peu moins qu’il y a 40 ans 
(2,17 millions), l’augmentation particulièrement forte de ces 
logements dits inoccupés entraîne, malgré une hausse du parc 
global, une diminution du nombre de résidences principales et 
donc d’habitants. Dans une ville cosmopolite dont un quart de 
la population a entre 20 et 34 ans et les deux tiers sont nés 
ailleurs, l’accès au logement conditionne plus que tout autre 
phénomène l’équilibre démographique.

Fondé sur un ensemble de données créées ou mis à disposition 
par de nombreux partenaires et institutions, l’atlas capture aussi 
une photographie de l’existant. Capitale culturelle et touristique, 
Paris compte 53 cabarets, 78 cinémas, 130 musées, 232 théâtres 
et salles de spectacle vivant, 75 bibliothèques publiques, 1 859 
monuments historiques… et 25 millions de touristes par an dont 
11 millions de Français. Capitale étudiante et économique, elle 
accueille plus 960 établissements d’enseignement supérieur et 
17,6 millions de mètres carrés de bureaux dont 40 % dans le quar-
tier central des affaires. Capitale solidaire, elle finance 120 000 
nouveaux logements sociaux depuis 2001 dont plus du tiers 
(34 %) est situé dans les arrondissements du centre et de l’ouest 
et engage 25 % de son budget d’investissement dans les quartiers 
populaires. Capitale gastronomique, Paris compte 15 200 bars 
brasseries et restaurants dont 120 étoilés et 93 % des Parisiens 
habitent à moins de 5 minutes d’une boulangerie.

L’ensemble cartographique rassemblé et les données qui l’ac-
compagnent mettent en regard la ville telle qu’elle existe, se 
planifie mais aussi se pratique. La politique de reconquête de 
l’espace public, des rues, des places ou des berges de Seine et des 
canaux au profit du piéton, des mobilités cyclables et de la vé-

gétalisation accompagne la démotorisation des ménages (moins 
de 35 % possèdent une voiture) ainsi que l’évolution des habitu-
des de transport. La hausse continue de la marche (plus de 65 % 
des déplacements) et de la fréquentation des aménagements 
cyclables (plus 18 % entre 2022 et 2023) en témoigne. Cette 
adaptation de l’espace commun se conjugue avec l’émergence 
d’autres usages. Certains éphémères comme les 4 400 terrasses 
estivales qui jaillissent chaque été, d’autres pérennes comme la 
création de plus de 220 rues aux écoles devenues des rues pié-
tonnes et des rues jardins ou l’ouverture au public de 150 hec-
tares d’espaces verts en 20 ans contribuant au développement 
de la biodiversité en ville.

Enfin, l’atlas révèle l’invisible pour donner à lire ce qui permet 
à la ville de vivre. Il révèle l’entrelacement des réseaux d’eau 
potable ou non, d’assainissement, d’ouvrages d’alimentation 
énergétique ou de transport. Il cartographie les flux de ce sous-
sol nourricier : 3 900 tonnes de nourriture nécessaire pour ali-
menter Paris chaque jour, l’utilisation de 180 millions de mètres 
cubes d’eau potable produits par an, les 2,5 millions m3 d’eau 
traités quotidiennement à l’échelle métropolitaine, l’inégalité 
des consommations énergétiques ou 1,04 million de tonnes de 
déchets ménagers qu’il faut collecter chaque année. Leurs repré-
sentations dessinent d’autres géographies tout aussi indispen-
sables à la compréhension de la ville actuelle.

Si, depuis plus d’un siècle Paris se donne facilement au regard 
des touristes, des artistes, des photographes et des habitants, au 
moment d’accueillir de grandes manifestations, c’est en cartes 
que la ville se comprend hier comme aujourd’hui. Alors que Pa-
ris accueille les Jeux Olympiques et Paralympiques, l’ambition de 
« Paris Atlas 2024 » est tant de permettre aux Parisiens de mieux 
se connaître que de se présenter au monde.

L’atlas est également disponible en langue anglaise.

Accéder à la page web du Paris Atlas

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/paris-atlas
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Participer à la définition 
des politiques publiques 
d’aménagement

2.

Espace de dialogue et de coopération, l’Atelier éclaire les 
politiques publiques portées par les collectivités, villes, 
territoires, départements, Métropole du Grand Paris, État et 
grands acteurs métropolitains pour mettre son savoir aux 
services de l’intérêt collectif. Cela se traduit notamment par 
l’accompagnement des documents de planification et de 
réglementation urbaine, mais aussi par des travaux portant 
sur les grands projets structurants ainsi que par la mutation 
des paysages majeurs d’échelle métropolitaine.

2.1 | �PLANIFICATIONS URBAINES  
ET RÉGLEMENTATIONS

L’actualisation inédite et simultanée de l’ensemble des docu-
ments de planification, à toutes les échelles : SDRIF-e, SCoT, 
PMHH, PCAEM, PLUi, PLU bioclimatique, PDU, MobIdf… en-
gage d’une part l’application prochaine de la démarche Zéro 
Artificialisation Nette prévue dans la loi climat et résilience 
et de l’autre la création d’observatoires capables de mesurer la 
mise en œuvre des nouvelles réglementations, après leur ap-
probation. À l’heure où s’écrivent de nouvelles façons d’amé-
nager un territoire déjà urbanisé et de construire décarboné, 
l’Atelier accompagne les collectivités dans l’élaboration et le 
suivi des outils réglementaires.

Schéma de Cohérence Territorial métropolitain (SCoT), 
accompagnement de la Métropole du Grand Paris pour le suivi 
de la mise en œuvre du SCoT avec la création des indicateurs 
de suivi, de fiches pratiques et la rédaction de notes de syn-
thèse à l’intention des instances de gouvernance (Copil, Copil 
des partenaires associés, Copil Inter-Scot).
En 2024, l’Apur a poursuivi son accompagnement auprès de la 
Métropole du Grand Paris (MGP) au sein de l’équipe projet SCoT, 
en étroite collaboration avec l’IPR.
L’Apur a joué un rôle actif au sein de l’instance réseau-SCoT, 
qui réunit tous les deux mois les référents en planification 
réglementaire des territoires métropolitains. Ces rencontres 
régulières permettent de partager l’avancée des travaux et de 

renforcer la dynamique collective, afin de garantir une prise 
en compte optimale des orientations du SCoT. Cette année, les 
travaux se sont particulièrement concentrés sur deux théma-
tiques majeures : la pleine terre et les activités productives. La 
prise en compte de l’orientation qui concerne la désimperméa-
bilisation des sols, a fait l’objet de plusieurs séances. Celles-ci 
ont permis d’approfondir les questions de diagnostic et de sui-
vi des évolutions, en s’appuyant sur les données disponibles. 
S’agissant des activités productives, les échanges ont porté sur 
le partage des différentes approches réglementaires et opéra-
tionnelles, ainsi que sur les difficultés rencontrées en matière 
d’accueil, de protection et de développement de l’artisanat, de 
l’industrie et de la logistique. Ces discussions qui se prolonge-
ront en 2025 contribuent à enrichir la réflexion collective et à 
identifier des leviers d’action adaptés aux enjeux du territoire 
métropolitain.
L’Apur a également participé aux réflexions autour du suivi des 
indicateurs du Scot.

Plan Métropolitain de l’Habitat et de l’Hébergement 
(PMHH), finalisation du diagnostic actualisé et accompagne-
ment de la Métropole du Grand Paris dans la définition d’ob-
jectifs chiffrés, du programme d’actions et d’un outil d’obser-
vation de suivi de sa mise en œuvre.
Le diagnostic du PMHH a été actualisé à partir notamment des 
données du recensement de la population de l’Insee 2021, de la 
nouvelle géographie prioritaire de la politique de la ville, des fi-
chiers Sitadel sur la construction au 31.12.2023, d’un récolement 
des PLUi arrêtés au 31 décembre 2024 ainsi du socle de données 
de la DRIHL sur l’hébergement.

Plan Climat Air Énergie Métropolitain (PCAEM), ac-
compagnement de la Métropole du Grand Paris dans la révi-
sion par des contributions pour le nouveau diagnostic et les 
orientations.
En 2024, l’Apur a poursuivi son accompagnement auprès de la 
Métropole du Grand Paris (MGP) quant à l’élaboration du dia-
gnostic du PCAEM au sein de l’équipe projet, en collaboration 
avec l’IPR et l’AREC.
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) des 
territoires, alors que les PLU jusqu’alors communaux de-
viennent territoriaux, l’Atelier accompagne, à leur demande, 
des territoires de la métropole dans la définition ou la ré-
daction de leur stratégie ou de leurs Orientations d’Aména-
gement et de Programmation notamment pour le secteur 
du Faubourg d’Est Ensemble, la Seine sur le territoire de 
Grand-Orly Seine Bièvre.
L’Apur a notamment accompagné Grand Orly Seine Bièvre pour 
l’OAP sur les berges de Seine et la prise en compte de la logistique 
dans le PLUi.

Plan Local d’Urbanisme bioclimatique (PLUb) parisien, 
accompagnement en particulier dans le cadre de l’enquête pu-
blique, notamment sur les thématiques de la nature en ville, la 
biodiversité, le stationnement et la mobilité, la mixité sociale 
et fonctionnelle, les activités économiques, la programmation 
des équipements ; la finalisation du règlement ; la refonte du 
guide environnemental du PLU et l’observatoire du PLUb et 
ses indicateurs de suivi.
Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme en 2024, 
plusieurs travaux ont été menés afin d’accompagner la direction de 
l’urbanisme de la Ville de Paris en contribuant à l’élaboration du 
document approuvé par le conseil de Paris le 24 novembre 2024.
L’Atelier a contribué à analyser plus de 300 remarques issues 
de l’enquête publique, notamment sur la morphologie, la logis-
tique, les emplacements réservés pour le logement, les équipe-
ments, la protection du commerce et les clés à molettes. Le mé-
moire en réponse a été enrichi. L’Atelier a identifié plus de 300 
hectares d’espaces verts ouverts au public potentiel afin d’at-
teindre 10 m² par habitant d’ici 2040. Le diagnostic a été mis à 
jour pour prendre en compte les remarques issues de l’enquête 
publique. Les figures du règlement ont été reprises pour une 
meilleure lisibilité, et les projections de logements et bureaux 
révisées pour justifier les choix retenus.
Les indicateurs de suivi du rapport de présentation ont également 
été initialisés, constituant le socle du travail d’observatoire du 
PLU bioclimatique, et des échanges avec le SPCPR ont permis de 
préfigurer les travaux à venir en 2025 qui permettront d’analyser 
l’évolution du territoire, de mesurer la mise en œuvre des objectifs 
fixés et d’ajuster les actions si nécessaire, en s’appuyant sur des 
données actualisées et pertinentes pour garantir l’efficacité du 
PLU dans la durée.
D’autre part, l’Apur a contribué avec la direction de l’urba-
nisme de la Ville de Paris à l’élaboration d’un guide explicatif 
des nouvelles dispositions environnementales issues de la ré-
vision du PLU, adopté en novembre 2024. L’Apur a co-conçu le 
guide en partenariat avec la Direction de l’urbanisme. Le guide 
porte sur les règles relatives aux performances environnemen-
tales des constructions neuves, extensions et surélévations, aux 
performances environnementales des constructions existantes 
et à la végétalisation des espaces libres et du bâti. Il sera par 
la suite complété par un chapitre sur la gestion des eaux plu-

viales. Ce guide vise à apporter une aide aux pétitionnaires 
dans la compréhension des règles et leur traduction concrète 
dans les projets, afin de préparer au mieux leurs dossiers de 
demande d’autorisation.
Accéder au diagnostic du PLU bioclimatique de Paris

Schéma directeur des énergies parisien, accompagne-
ment de la Ville de Paris pour la mise en place du Schéma di-
recteur des énergies parisien.
L’élaboration du schéma directeur des énergies parisien a été re-
porté en 2025.

Schéma directeur environnemental (SDRIFe), analyse 
des compatibilités avec le SCoT de la Métropole du Grand Pa-
ris, le PLUb de la Ville de Paris et de PLUi des territoires.
L’Apur accompagne la métropole du Grand Paris, en lien avec 
l’IPR sur l’analyse de la compatibilité du SCOT avec le nouveau 
Schéma directeur de la Région Île-de-France - Environnemental 
(SDRIF-e) adopté le 11 septembre 2024 par les élus du Conseil 
régional. Cette mise à jour qui interviendra en 2026-2027 devra 
permettre d’assurer l’alignement des orientations territoriales, 
notamment en matière de développement urbain, de transition 
écologique et de gestion des ressources, conformément aux nou-
velles exigences et objectifs régionaux définis par le SDRIF-e.

2.2 | PROJETS D’ÉCHELLE MÉTROPOLITAINE

Dix ans après la création de l’observatoire des quartiers de 
gare du Grand Paris, l’Atelier engage, en 2024, une nouvelle 
série de monographies afin de rendre compte des transforma-
tions urbaines et sociales liées à l’arrivée du métro à l’échelle 
des quartiers de gares, des lignes et du réseau. En parallèle, 
l’Atelier poursuit l’accompagnement de l’ensemble des ac-
teurs en vue des Jeux Olympiques et Paralympiques et engage 
des études pour tirer les enseignements des actions excep-
tionnelles prises pour l’organisation de l’événement.

Quartiers de gare du Grand Paris Express

Réalisée en suivant le calendrier de mise en exploitation des 
lignes, cette nouvelle phase d’études se fonde sur les principaux 
indicateurs permettant de décrire les quartiers de gare et leurs 
évolutions depuis le lancement du projet de nouveau métro 
en 2010 et sur le même périmètre d’influence déterminé à 800 
mètres afin de permettre une analyse comparative. Chaque mo-
nographie de quartier de gare s’enrichit de nouvelles données 
inédites répondant à de nouvelles attentes ou pratiques : piste 
cyclable, mètres carrés d’espace vert ouvert au public par habi-
tant, renaturation, économie d’énergie, intensité commerciale, 
ainsi que des données sociales inédites comme la mixité et la 
ségrégation, la part des emplois de bureaux.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/diagnostic-plu-bioclimatique-paris#:~:text=Le%20diagnostic%20du%20PLU%20bioclimatique,Paris%20le%205%20juin%202023.
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Monographies des quartiers de gare, analyse des évolu-
tions des transformations urbaines et sociales des quartiers de 
gare des lignes 14 et 15 Sud du GPE avec la SGP, la DRIEAT, 
l’Insee et les contributions de l’EPFIF et de l’IPR.

Observatoire des quartiers de gare du Grand Paris Express - 
Mutations récentes et perspectives (juin 2024)
Avec la mise en service du Grand Paris Express, l’Atelier parisien 
d’urbanisme (Apur), la Société des Grands Projets (SGP), la Di-
rection Régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports (DRIEAT) et l’Institut national de 
la statistique et des études économiques (Insee) ainsi que l’Établisse-
ment public foncier d’Île-de-France (EPFIF) et l’Institut Paris Région 
(IPR) engagent une nouvelle phase de l’observatoire des quartiers 
de gare. Initié en 2013, cet outil partenarial souhaite rendre compte 
des transformations urbaines et sociales liées à l’arrivée du métro à 
l’échelle des quartiers de gares, des lignes et du réseau.
Dix ans après le premier état des lieux, ces nouvelles monographies, 
réalisées en suivant le calendrier de mise en exploitation, se fondent 
sur le même périmètre autour de chaque gare, un rayon de 800 mètres 
correspondant à l’aire d’influence immédiate et 10-15 minutes de 
marche. Elles reprennent également les principaux indicateurs afin 
de permettre une analyse comparative. Mais chaque monographie 
s’enrichit de nouvelles données répondant à de nouvelles attentes ou 
pratiques : piste cyclable, mètre carré d’espace vert ouvert aux pu-
blics par habitant, renaturation, économie d’énergie, intensité com-
merciale, ainsi que des données sociales inédites comme la mixité et 
la ségrégation, part des emplois de bureaux.
Sept thématiques permettent ainsi d’appréhender à une échelle fine :
•	les mutations urbaines en cours et à venir ;
•	cadre de vie ;
•	population et emplois ;
•	offre de logements et prix ;
•	vie locale, usages et nouvelle centralité ;
•	accessibilité et mobilités ;
•	environnement.
Les monographies détaillent les caractéristiques de chaque quartier 
de gare en le restituant dans leur environnement immédiat, dans les 
communes concernées par l’arrivée de la gare et rendent possible 
une analyse croisée de l’ensemble des quartiers de gare d’une ligne.
L’Apur a démarré cette nouvelle phase d’analyse des effets ur-
bains du Grand Paris Express en réalisant les monographies de 9 
quartiers de gare situés le long de la ligne 14 :
•	Saint-Denis Pleyel
•	Mairie de Saint-Ouen
•	Maison Blanche
•	Hôpital Bicêtre
•	Villejuif Gustave Roussy
•	L’Haÿ-les-Roses
•	Chevilly-Larue
•	Thiais-Orly
•	Aéroport d’Orly

Et les monographies de deux quartiers de gare situés le long de la 
ligne 15 Sud :
•	Pont de Sèvres
•	Issy
Une datavisualisation accompagne la publication des monographies 
par quartier en proposant une sélection de chiffres clés, cartes et 
graphiques de synthèse portant sur l’ensemble des 68 quartiers de 
gare. Ces données seront actualisées chaque année.
Accéder à la page web de l’Observatoire des quartiers de gare du 
Grand Paris Express - Mutations récentes et perspectives

Monographie Saint-Denis Pleyel (début 2025)
Pour le quartier de gare de Saint-Denis Pleyel, il ressort une 
forte dynamique de projets liée aux Jeux Olympiques et Pa-
ralympiques de Paris 2024 et à l’arrivée des 4 lignes 14, 15, 
16 et 17 du Grand Paris Express, échelonnée entre 2024 
et 2030. Dans les 8 projets qui se trouvent dans le quar-
tier de gare, 159 250 m² de logements et 497 872 m² d’activi-
tés économiques ont déjà été construits et livrés. En juin 2024, 
767 728 m² programmés sont en chantier ou restent à construire. 
Le quartier de Saint-Denis Pleyel est un quartier populaire qui 
compte 29 % de logements sociaux. L’offre de logements s’est di-
versifiée et a augmenté de 35 % entre 2010 et 2020. Les actifs qui 
habitent le quartier sont en majorité des employés et ouvriers, 
alors que les emplois offerts sont majoritairement de bureaux. 
L’accessibilité aux emplois est améliorée de 2024 à 2030 (+29% 
d’emplois accessibles). Parmi les évolutions majeures liées à 
l’aménagement du pôle gare, un franchissement sera créé entre 
les deux gares (GPE et RER D), ainsi qu’un nouveau cœur piéton 
autour de la gare (+42 225 m² de trottoirs). 7 ha de parcs et jar-
dins sont en projet, dont le Parc Ampère qui sera livré après les 
JOP de Paris 2024.
Accéder à la monographie de Saint-Denis Pleyel

Monographie Mairie de Saint-Ouen (début 2025)
Pour le quartier de gare Villejuif – Gustave Roussy, la mise en 
service de la gare des lignes 14 et 15 en 2025 va considérable-
ment améliorer l’accessibilité d’un quartier qui compte 7 170 
emplois salariés, liés en majorité à l’Institut Gustave Rous-
sy, jusqu’ici desservi seulement par le bus. L’arrivée du réseau 
du Grand Paris Express y favorise la dynamique de projets. 
142 400 m² de logements, 172 767 m² de bureaux, 20 000 m² 
d’équipements, 6 000 m² d’hôtels et 20 000 m² de commerces 
sont programmés dans la ZAC Campus Grand Parc. Six nou-
velles rues et un mail planté seront créés et amélioreront les 
liaisons piétonnes entre l’Institut Gustave Roussy, le Campus 
Horizon et la gare. Ce quartier mixte socialement, caractérisé 
par une forte présence de végétation et d’espaces verts ouverts 
au public, est d’ores et déjà en pleine transformation. L’offre de 
logements devrait pratiquement doubler après la livraison de la 
ZAC Campus Grand Parc.
Accéder à la monographie de Mairie de Saint-Ouen

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-saint-denis-pleyel-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-mairie-saint-ouen-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-maison-blanche-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-hopital-bicetre-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-villejuif-gustave-roussy-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-hay-roses-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-chevilly-larue-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-thiais-orly-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-aeroport-orly-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-pont-sevres-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-issy-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/dataviz/observatoire-qg-gpe/
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express-mutations-recentes-perspectives
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express-mutations-recentes-perspectives
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-saint-denis-pleyel-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-mairie-saint-ouen-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
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Monographie Maison Blanche (début 2025)
Pour le quartier de gare Maison Blanche, situé dans le 13e ar-
rondissement de Paris, le prolongement de la ligne 14 sud en 
juin 2024 améliore l’accessibilité et favorise la dynamique de pro-
jets dans un quartier parisien déjà dense et au tissu urbain consti-
tué. 83 941 m² d’activités, 36 533 m² de logements, 20 146 m² de 
bureaux, 650 m² de commerces et une nouvelle médiathèque sont 
réalisés ou en cours dans les 4 projets d’aménagement situé dans 
le quartier. Depuis 2010, ce secteur s’est majoritairement trans-
formé par de nombreux projets dans le diffus, avec 109 000 m² 
d’activités et 81 000 m² de logements autorisés, participant ainsi 
au rééquilibrage entre l’habitat et les activités. 30 % des 1 189 lo-
gements créés entre 2010 et 2021 l’ont été par transformation de 
l’existant.
Le quartier de gare de Maison Blanche est un quartier mixte 
qui compte 38 % de logements sociaux et où le nombre de loge-
ments sociaux a augmenté de 27 % entre 2010 et 2022. La part 
des cadres y augmente dans le même temps. Le ratio des emplois 
salariés sur les résidents est élevé, mais inférieur à ceux de Paris 
et de la métropole. Les habitants bénéficient d’un bon accès aux 
équipements, en particulier aux installations sportives de la cein-
ture verte, ainsi qu’aux commerces.
Accéder à la monographie de Maison Blanche

Monographie Hôpital Bicêtre (début 2025)
Pour le quartier de gare d’Hôpital Bicêtre, la mise en service de 
la ligne 14 sud en juin 2024 va considérablement améliorer l’ac-
cessibilité d’un quartier dense de la métropole jusqu’ici desservi 
seulement par le bus. L’arrivée du réseau du Grand Paris Express 
favorise la dynamique de projets à l’œuvre dans le quartier de 
gare. 100 871 m² de bureaux, 78 077 m² de logements et 8 832 m² 
de commerces sont programmés dans 6 projets. Depuis 2014, ce 
secteur a déjà été transformé par de nombreux projets dans le 
diffus et les opérations d’aménagement : création, réhabilita-
tion et transformation de logements (1 759 logements autori-
sés entre 2010 et 2021), construction de nouveaux équipements 
comme le Lavoir numérique ou le lycée professionnel Val de 
Bièvre. 132 613 m² d’activités ont été créés depuis 2010. En 2015, 
le Campus tertiaire Sanofi Val de Bièvre s’est installé sur une sur-
face de plancher de 52 000 m².
Le quartier Hôpital Bicêtre est un quartier mixte qui compte 39 % 
de logements sociaux. La part des cadres y augmente depuis 10 
ans, tout en restant un quartier mixte. Le taux d’emploi est éle-
vé grâce à la présence de l’hôpital de l’AP-HP. Les ménages pos-
sèdent et utilisent de moins en moins la voiture pour aller travail-
ler depuis 2010 (-3 points), tandis que l’utilisation des transports 
en commun augmente (+3 points).
Accéder à la monographie de l’Hôpital Bicêtre

Monographie Villejuif – Gustave Roussy (début 2025)
Pour le quartier de gare Villejuif – Gustave Roussy, la mise en 
service de la gare des lignes 14 et 15 en 2025 va considérablement 
améliorer l’accessibilité d’un quartier qui compte 7 170 emplois 

salariés, liés en majorité à l’Institut Gustave Roussy, jusqu’ici 
desservi seulement par le bus. L’arrivée du réseau du Grand Pa-
ris Express y favorise la dynamique de projets. 142 400 m² de 
logements, 172 767 m² de bureaux, 20 000 m² d’équipements, 
6 000 m² d’hôtels et 20 000 m² de commerces sont programmés 
dans la ZAC Campus Grand Parc. Six nouvelles rues et un mail 
planté seront créés et amélioreront les liaisons piétonnes entre 
l’Institut Gustave Roussy, le Campus Horizon et la gare.
Ce quartier mixte socialement, caractérisé par une forte présence 
de végétation et d’espaces verts ouverts au public, est d’ores et déjà 
en pleine transformation. L’offre de logements devrait pratique-
ment doubler après la livraison de la ZAC Campus Grand Parc.
Accéder à la monographie de Villejuif – Gustave Roussy

Monographie L’Haÿ-les-Roses (début 2025)
Pour le quartier de gare de L’Haÿ-les-Roses, la mise en service 
de la ligne 14 du Grand Paris Express en 2024 favorise la dyna-
mique de projets urbains. 318 598 m² de logements, 170 000 m² 
de bureaux, 40 050 m² d’équipements, 13 760 m² de commerces 
et plus de 210 000 m² d’espaces verts publics sont programmés 
dans 7 projets, dont celui mené par la Société des grands pro-
jets. La transformation du quartier s’effectue également dans le 
diffus, notamment par des réhabilitations de grands ensembles. 
Le quartier de gare se distingue par l’emprise importante des es-
paces verts ouverts au public, atteignant les 10 m² par habitants 
recommandés par la circulaire ministérielle du 8 février 1973 re-
lative aux espaces verts.
Dans un quartier populaire qui compte 39 % de logements so-
ciaux, les employés et ouvriers sont majoritaires, mais la part 
des cadres augmente depuis 10 ans. L’offre de logements s’est 
diversifiée et a augmenté de 7 % depuis 10 ans. Le taux d’em-
plois salariés est faible, mais l’accessibilité aux emplois sera 
fortement améliorée à l’horizon 2030 (+151% d’emplois acces-
sibles) et dès 2024.
Accéder à la monographie de L’Haÿ-les-Roses

Monographie Chevilly-Larue (début 2025)
La gare de Chevilly-Larue dessert plusieurs grands équipements 
métropolitains : le Marché d’Intérêt National (M.I.N.) de Rungis, 
le centre commercial Belle Épine et le cimetière de Thiais. La mise 
en service de la ligne 14 du Grand Paris Express en juin 2024 fa-
vorise la dynamique de projets urbains dans le quartier de gare. 
114 873 m² de logements, 43 343 m² d’équipements, 10 385 m² de 
commerces, 10 700 m² d’hôtels, 19 000 m² d’activités et 16 860 m² 
d’espaces verts publics sont programmés dans l’Écoquartier des 
Portes d’Orly et la Cité de la gastronomie.
Dans ce quartier plus dense en emplois qu’en habitants, 
le nombre d’habitants a progressé de 23 % entre 2010 
et 2020, une tendance qui s’accélère avec la mise en 
œuvre de l’écoquartier des Portes d’Orly. Celui-ci entraî-
nera la livraison de 1 859 logements, soit presque à un 
doublement du nombre de logements dans le quartier. 
Le taux d’emplois salariés est très élevé (3,6 emplois par ac-

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-maison-blanche-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-hopital-bicetre-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-villejuif-gustave-roussy-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-villejuif-gustave-roussy-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-hay-roses-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
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tif résidant) grâce la présence du MIN de Rungis et du centre 
commercial Belle Épine. L’accessibilité aux emplois a d’ores et 
déjà été fortement améliorée à avec la mise en service des nou-
velles gares de la ligne 14 sud.
Accéder à la monographie de Chevilly-Larue

Monographie Thiais – Orly (début 2025)
Pour le quartier de gare de Thiais-Orly, la mise en service de la 
ligne 14 du Grand Paris Express en juin 2024 favorise la dyna-
mique de projets urbains. 345 777 m² de logements, 195 604 m² 
de bureaux, 59 987 m² d’équipements, 28 551 m² de commerces et 
28 655 m² d’espaces verts publics sont programmés dans 3 opé-
rations d’aménagement qui couvrent 118 hectares, soit 59 % de 
la surface du quartier de gare : Cœur d’Orly, Parcs en Scène – 
Faubourg Métropolitain et la ZAC Thiais-Orly qui inclut le projet 
co-développé avec la SGP immobilier.
Les employés et ouvriers sont largement majoritaires dans ce 
quartier très peu peuplé aujourd’hui, marqué également par la 
présence de 3 centres d’hébergement. La population est ame-
née à croître fortement et à se diversifier au cours des pro-
chaines années avec la livraison prévue de 4 844 logements. 
Le taux d’emplois salariés est très élevé (43 emplois par actif ré-
sidant) grâce la présence de la plateforme logistique de Rungis, 
à l’aéroport d’Orly et les installations d’Air France, ainsi qu’aux 
nombreux entrepôts commerciaux.
Accéder à la monographie de Thiais – Orly

Monographie Aéroport d’Orly (début 2025)
Pour le quartier de gare d’Aéroport d’Orly, la mise en service de la 
ligne 14 du Grand Paris Express en juin 2024 sera suivie de celle 
de la ligne 18 en 2027. La gare est implantée au cœur du site aé-
roportuaire, au niveau du nouveau bâtiment de jonction entre les 
terminaux sud et ouest de l’aéroport, livré en 2019. Au nord-est 
de la zone aéroportuaire, le projet urbain Cœur d’Orly couvre une 
surface de 67 hectares, dont 5 dans le quartier de gare. Il com-
prend un immeuble de bureaux, un campus tertiaire de 91 000 m² 
et un pôle hôtelier d’environ 700 chambres, dont une grande par-
tie est déjà livrée. Une passerelle piétonne livrée en 2017 permet 
de relier ce quartier à l’aéroport.
L’arrivée du Grand Paris Express va considérablement améliorer 
l’accessibilité en transports en commun de l’aéroport et du futur 
quartier d’affaires Cœur d’Orly. Le métro permettra d’atteindre 
le centre de Paris en moins de 15 minutes et, l’aire accessible par 
un trajet de 45 minutes en transport en commun augmentera de 
247 %, et profitera à la fois aux voyageurs et aux 28 300 personnes 
qui travaillent à l’aéroport Paris-Orly.
Accéder à la monographie de l’Aéroport d’Orly

Analyse croisée des quartiers de gare de la ligne 14 sud - 
Observatoire des quartiers de gare du Grand Paris Express 
(début 2025)
L’ouverture le 18 janvier 2025 de la station Gustave-Roussy fi-
nalise l’extension de la ligne 14 au sud jusqu’à l’aéroport d’Orly. 

L’analyse croisée des sept quartiers de gare nouvellement desser-
vis permet d’appréhender les fortes dynamiques urbaines et so-
ciales à l’œuvre avec l’arrivée du nouveau métro. Elle met égale-
ment en perspective les données agrégées à l’échelle de la ligne 14 
Sud et de la métropole du Grand Paris.
Les sept quartiers de gares comptent 1,1 million de m² qui 
ont été autorisés à la construction depuis 2010, répartis 
entre 574 000 m² d’activités (52 %) et 531 000 m² de loge-
ments (48 %). 24 opérations d’aménagement y occupent 14 % 
de la superficie des quartiers de gare, soit 192 hectares, dont 
les opérations d’envergure métropolitaine des ZAC Cam-
pus Grand Parc à Villejuif – Gustave Roussy et du Thiais-Or-
ly. 1,5 million de m² sont encore à livrer dans ces opérations 
d’aménagement, dont 49 % de logements et 51 % d’activités.  
Les sept quartiers de gare accueillent près de 125 000 habi-
tants et 77 000 emplois. 25 000 habitants supplémentaires sont 
attendus dans les années à venir, en lien avec la livraison des 
projets d’aménagement. En moyenne, 36 % des logements exis-
tants sont des logements sociaux, un taux en hausse de 2 points 
depuis 2010.
La ligne 14 sud présente également la caractéristique de relier de 
très grands équipements qui rayonnent à l’échelle de la métropole, 
dont l’hôpital Bicêtre et l’Institut Gustave-Roussy, qui bénéficient 
désormais d’une accessibilité en transport en commun nettement 
renforcée. Quatre grands parcs sont situés dans les quartiers de 
gare de la ligne : le parc Kellermann (Maison Blanche), le parc 
du Coteau de Bièvre (Hôpital Bicêtre), le parc départemental des 
Hautes-Bruyères (Villejuif – Gustave Roussy) et le parc du Petit 
Leroy (L’Haÿ-les-Roses), tous accessibles en moins de 10 minutes 
de marche depuis les nouvelles gares.
Accéder à l’Analyse croisée des quartiers de gare de la ligne 14 sud

Étude du profil des actifs, résidant dans les quartiers de 
gare et de leur évolution depuis 2010. Note

Quel équilibre entre emploi et population dans les quartiers 
de gare du Grand Paris Express ? (décembre 2024)
Cette étude, réalisée en partenariat avec la direction régionale 
de l’Insee Île-de-France, décrit les 68 quartiers de gare du Grand 
Paris Express selon leur équilibre emploi-population. Elle analyse 
aussi leur trajectoire depuis 2010.
Parmi les 68 quartiers de gare du Grand Paris Express, 18 se ca-
ractérisent par une dominante « économique » avec un nombre 
d’emplois nettement supérieur à la population, 26 sont « résiden-
tiels » avec davantage d’habitants et 24 sont plutôt « équilibrés ». 
Ces derniers, plus proches de Paris, sont également les quartiers 
de gare les plus denses.
La nature des surfaces construites entre 2010 et 2021, est en 
phase avec une recherche d’équilibre entre emploi et popula-
tion dans un nombre important de quartiers (29 sur 51 où les 
constructions ont été significatives). À l’inverse, elles ont pu 
contribuer à renforcer la dominante économique ou résidentielle 
de 22 autres quartiers.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-chevilly-larue-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-thiais-orly-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/quartier-gare-aeroport-orly-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/analyse-croisee-quartiers-gare-ligne-14-sud-observatoire-quartiers-gare-grand-paris-express
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Dans tous les quartiers de gare, en réduisant considérablement 
les temps de déplacement, le Grand Paris Express rapprochera 
les habitants des emplois, à l’horizon 2030. Le nombre d’emplois 
accessibles aux habitants des quartiers de gare, par un trajet de 
45 minutes, devrait augmenter de 70 % à l’horizon 2030 avec la 
mise en service de l’ensemble des lignes du GPE. Ces gains seront 
encore plus importants pour les quartiers à dominante résiden-
tielle (+ 105%).
Accéder à la note

Contribution à l’observatoire environnemental, ac-
compagnement de cet observatoire piloté par la Société des 
Grands Projets.

Analyse des besoins en stationnement, étude portant sur 
l’évolution des mobilités, de l’utilisation de la voiture et de la 
motorisation des ménages dans des quartiers ayant accueil-
li une station de métro ou gare RER ces 15 dernières années 
afin d’objectiver le niveau de changement de comportement et 
d’impact sur les besoins en stationnement. Étude

Stationnement résidentiel autour des nouvelles stations de 
métro dans le Grand Paris (octobre 2024)
À partir des données disponibles du recensement de la popula-
tion de l’Insee, l’Apur interroge les changements de comporte-
ments de mobilité des habitants dans huit quartiers ayant ac-
cueilli une station de transports en commun entre 2008 et 2018. 
Les résultats montrent une baisse de l’équipement automobile 
des ménages de ces quartiers. En volume, elle se traduit par une 
forte augmentation du nombre des ménages sans voiture (+31 
%) et une baisse significative du nombre de ménages équipés de 
plusieurs voitures (-12 %). Les actifs résidents sont également 
moins nombreux à utiliser la voiture pour se rendre à leur tra-
vail. Au regard des tendances métropolitaines à la baisse, l’étude 
montre des baisses plus importantes dans les quartiers de gare 
de l’étude. Avec 0,61 voiture par ménage en 2020, la baisse du 
nombre moyen de voiture des ménages après l’amélioration des 
transports en commun est de -13 % dans les quartiers de gare 
de l’étude ; elle est de -7 % dans le Grand Paris hors Paris sur 
la même période. En 2020, 24 % des actifs des quartiers de gare 
de l’étude se rendent à leur travail en voiture, soit une baisse 
de -19 % après l’amélioration des transports en commun ; la 
baisse est de -8 % dans le Grand Paris hors de Paris. Dans les 
quartiers de gare de l’étude, la baisse d’équipement automobile 
après l’amélioration des transports en commun se traduit par 
une baisse du parc automobile des ménages et de la demande en 
stationnement résidentiel (-1 700 voitures) malgré la hausse du 
nombre des ménages sur la période (+12 %).
Ces analyses confirment et mesurent des changements de com-
portements significatifs des ménages vis-à-vis de la voiture après 
l’amélioration des transports en commun. Ils mettent également 
en évidence l’enjeu à mieux intégrer ces évolutions dans les ter-
ritoires particuliers que sont les quartiers de gare, dans les poli-

tiques locales de stationnement des communes en surface comme 
hors voirie et à privilégier une approche intercommunale, ainsi 
que le recommande le projet de Plan des mobilités en Île-de-
France. Au fur et à mesure de l’avancée en date des recensements 
de la population publiés par l’Insee, ce travail pourra être conso-
lidé et approfondi avec les stations de métro récemment ouvertes, 
notamment les 18 stations de métro créées entre 2020 et 2024.
Accéder à l’étude

Travail exploratoire sur les valeurs foncières, dans deux 
quartiers de gare, atelier des étudiants de l’École Urbaine de 
Paris pour mieux connaître l’évolution des valeurs foncières.
En se fondant sur la même méthodologie que celle utilisée en 2023 
par un précédent groupe d’étudiants, les mutations foncières et 
opérations immobilières de 2 nouveaux quartiers de gare du 
Grand Paris Express ont été analysées : Bondy et Clamart.

Cartes du tour piéton 2024 du Grand Paris Express, car-
tographie des parcours réalisée comme chaque été depuis 3 
ans avec Enlarge your Paris. Cartes
L’Apur a réalisé en 2024 les cartes des itinéraires des 10 tours pié-
tons de l’été 2024 ainsi que la carte d’ensemble en lien avec En-
large your Paris et la SGP pour accompagner chaque promeneur.

Paris 2024 et héritage

L’Atelier accompagne la Ville de Paris, la Métropole du Grand 
Paris, la Préfecture de région, les départements et les terri-
toires qui portent, en lien avec le COJO Paris 2024 et la Soli-
déo, des actions ayant valeurs d’héritage et particulièrement 
la baignade en Seine-et-Marne, la requalification des espaces 
publics en approche des sites, les nouvelles pratiques et lieux 
sportifs et l’accélération d’actions innovantes en matière de 
gestion logistique de grands événements.

Accompagnement des sites de baignade en héritage 
en Seine-et-Marne et établissement d’un guide pratique 
de mise en œuvre de baignade, en lien avec la Ville de Paris, 
la DRIEAT, la Préfecture de Région, la Métropole du Grand 
Paris, et les collectivités en bord à voie d’eau, Haropa Port, 
VNF et l’ARS. Études

Sites de baignade en héritage des Jeux olympiques  
et paralympiques Paris 2024 – 32 sites proposés par les 
collectivités (avril 2024)
L’étude recense les 32 sites potentiels de baignade en Seine et en 
Marne proposés par 26 communes. Certaines souhaitent disposer 
à court terme de sites de baignade pérennes ouverts en période 
estivale ; d’autres à moyen terme, pourraient proposer une pro-
gressivité dans l’aménagement de ces sites identifiés avec des bai-
gnades plus événementielles, voire des activités nautiques dans 
un premier temps.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/equilibre-entre-emploi-population-quartiers-gare-grand-paris-express
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/stationnement-residentiel-autour-nouvelles-stations-metro-grand-paris
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L’étude rassemble l’ensemble des sites présentés lors du Comité 
de pilotage « Préparation de l’ouverture de sites de baignade en 
héritage des Jeux olympiques et paralympiques » du 21 mars 2024 
coprésidé par Marc Guillaume, préfet de la région Île-de-France, 
préfet de Paris, Anne Hidalgo, maire de Paris et Patrick Ollier, 
président de la Métropole du Grand Paris.
Chaque site, avec des périmètres géographiques parfois proches 
les uns des autres, est présenté sous la forme d’une fiche décrivant 
le lieu au regard de la navigation, de l’environnement et du patri-
moine, de l’occupation des berges et du plan d’eau et de la qualité 
de l’eau. Ces caractéristiques conditionnent leur capacité de mise 
en œuvre et de baignade.
Ce grand projet de sites de baignade en héritage des Jeux olym-
piques et paralympiques 2024 participe de l’ouverture des villes 
sur leur fleuve et de l’amélioration du rapport qu’entretiennent 
les métropolitains avec la Seine et la Marne.
L’étude a été réalisée par l’Apur avec la Préfecture de Région 
Île-de-France, la Ville de Paris, la Métropole du Grand Pa-
ris et les collectivités de : Chelles, Neuilly-sur-Marne, Le Per-
reux-sur-Marne, Nogent-sur-Marne, Joinville-le-Pont, Cham-
pigny-sur-Marne, Saint-Maur-des-Fossés, Maisons-Alfort, 
Saint-Maurice, Viry-Châtillon, Villeneuve-le-Roi, Villeneuve-
Saint-Georges, Orly, Choisy-le-Roi, Vitry-sur-Seine, Ivry-sur-
Seine, Paris, Boulogne-Billancourt, Sèvres, L’Île-Saint-Denis, 
Épinay-sur-Seine, Rueil-Malmaison ; ainsi que les territoires 
de Paris-Est Marne et Bois et Grand-Orly Seine Bièvre et le 
Parc Interdépartemental des Sports de Choisy Paris - Val-de-
Marne, le Syndicat Marne Vive ; ainsi que les départements 
CD93, CD94, CD92 et CD91 ; les services de la DRIEAT, VNF, 
Haropa Port, l’ARS, l’Agence de l’eau Seine-Normandie, Eau de 
Paris et le SIAAP.
La note de synthèse présentant les sites de baignade est dispo-
nible en français et en anglais.
Accéder à l’étude, aux notes et à la carte

Guide pratique d’ouverture d’un site de baignade  
(décembre 2024)
La réussite des épreuves en Seine des Jeux olympiques et paralym-
piques de Paris 2024, permise grâce aux travaux d’amélioration 
de la qualité de l’eau, ouvre la voie à la baignade pérenne dans la 
Seine et la Marne. Afin d’accompagner dans leur projet les collec-
tivités intéressées, ce guide pratique a pour objectif de regrouper 
dans un seul document l’ensemble des étapes à mettre en œuvre. 
Il a été réalisé, suite à plusieurs rencontres organisées en 2024 
sous la co-présidence du préfet de la région d’Île-de-France, pré-
fet de Paris, de la maire de Paris et du président de la Métropole 
du Grand Paris.
Rédigé par l’Atelier parisien d’urbanisme avec les services de 
l’État, de la Métropole du Grand Paris, de la Ville de Paris et 
l’agence régionale de santé, ce guide complète l’étude des 32 
sites envisagés par les collectivités intéressées par l’ouverture 
d’une baignade en héritage des Jeux olympiques et paralym-
piques de Paris 2024. Il rappelle le contexte juridique applicable 

aux baignades, et détaille les études et procédures administra-
tives à engager selon les différents enjeux : environnement, pa-
trimoine, qualité de l’eau, navigation, sécurité, aménagement du 
site et des berges.
Le retour d’expériences déjà réalisées en France et à l’étranger, 
tels que le bassin de la Villette à Paris, la baignade dans le Rhin 
à Bâle ou à Copenhague, témoigne d’une diversité de situations 
et de baignades. D’autres types d’installations, baignades événe-
mentielles ou activités nautiques, sont également présentés, élar-
gissant ainsi les possibilités pour les communes en fonction des 
contextes et des temps de mise en œuvre du projet de baignade. 
Elles invitent ainsi à une progressivité des aménagements per-
mettant de se réapproprier le fleuve en attendant une ouverture 
future de baignade.
Accéder à l’étude et aux frises chronologiques

Atlas des pratiques sportives dans la Métropole du 
Grand Paris en 2024, cartographies et analyses des pra-
tiques et des lieux existants, récents et en projet à l’échelle de 
la métropole et des départements. Atlas

Atlas du Grand Paris sportif (juillet 2024)
À l’heure des Jeux olympiques et paralympiques 2024, l’atlas du 
Grand Paris sportif brosse le portrait des pratiques et des instal-
lations sportives à l’échelle métropolitaine.
Cet atlas rend compte de la dynamique engagée depuis 2020, 
avec 691 projets d’équipements sportifs dont 134 constructions 
neuves comme le Centre Aquatique Olympique ou l’Arena porte 
de la Chapelle et la rénovation de 349 équipements complétés 
par des salles privées de petite taille plus nombreuses et par une 
croissance des pratiques dans l’espace public. Ces développe-
ments renforcent une offre riche et diverse qui compte désormais 
2 078 équipements structurants, 975 salles privées, 2 043 instal-
lations sportives des établissements scolaires et de grands sites 
naturels et espaces publics propices aux pratiques libres avec 
en particulier la réouverture de sites de baignade dans la Seine 
interdite depuis 1923.
L’analyse des pratiques des métropolitains permet aussi de révé-
ler les sites de courses à pied ou de cyclisme plébiscités, le nombre 
de licenciés dans les principaux sports, les inégalités d’accès par 
genre ou classe d’âge, ainsi que les 8 800 clubs sportifs.
Afin de donner à lire au mieux cette métropole sportive dans sa 
grande diversité, l’atlas s’organise en six parties :
•	dynamique et héritage des Jeux olympiques et paralympiques de 

Paris 2024 - pluralité et géographies des équipements ;
•	croissance de l’offre sportive privée ;
•	pratiques libres et grands sites naturels, de plus en plus plébiscités ;
•	animation et promotion des activités physiques et sportives ;
•	panorama de 24 pratiques sportives en 2024.
Accéder à l’étude, à la note et aux cartes

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/sites-baignade-heritage-jeux-olympiques-paralympiques-paris-2024-32-sites-proposes-collectivites
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/guide-pratique-ouverture-un-site-baignade
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/atlas-grand-paris-sportif
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Observation d’une ville au rythme d’un très grand évé-
nement, analyse de la sollicitation des espaces publics no-
tamment du secteur Paris Centre à partir des données de tra-
fic : pratiques de la marche, des vélos et de la cyclo-logistique, 
des parcours des lieux fréquentés touristiques, occupations 
des hôtels/Airbnb… Étude
À l’été 2024, un travail d’observation des sites de compétition et 
des sites de célébrations dans le Grand Paris a été réalisé suivi 
d’une recherche de données des flux de spectateurs, de fréquen-
tations dans le métro et de l’ensemble des présents (Parisiens, 
Franciliens, provinciaux, étrangers). Ce travail fera l’objet d’une 
présentation aux rencontres du CRIES du mois d’avril 2025. Le 
rapport complet sera finalisé en juin 2025.

Les Olympistes, un réseau cyclable pour l’été 2024  
et pour demain (juillet 2024)
Pour accroître l’accessibilité à vélo des sites de compétition, la 
Ville de Paris, le Département de Seine-Saint-Denis, la Métropole 
du Grand Paris et le Comité d’Organisation des Jeux ont engagé 
le déploiement des Olympistes, un réseau de 105 km d’aménage-
ments cyclables sécurisés.
Au-delà de cette desserte exceptionnelle pour les Jeux olympiques 
et paralympiques, ce dispositif de piste sera conservé en héritage 
afin d’encourager la pratique du vélo, de faciliter les trajets quo-
tidiens des habitants et de favoriser les liaisons entre Paris et la 
Seine-Saint-Denis.
Au total, 70 km d’itinéraires cyclables sont aménagés à Paris et 
35 km en Seine-Saint-Denis. Ces Olympistes desservent notamment 
les abords du Parc des Princes, du Stade Roland-Garros, du Stade 
Tour Eiffel, de l’Arena Champ de Mars, du Trocadéro, des Invalides, 
de la Concorde, de l’Arena Bercy, de l’Arena Porte de la Chapelle, 
de l’Arena Paris Sud, ainsi que le Village des athlètes, le Stade de 
France, le Centre Aquatique Olympique, le Centre Aquatique de 
Marville, le site de célébration du Parc départemental Georges-Val-
bon, le site d’escalade du Bourget et le centre des médias.
Certaines Olympistes se déploient sur des axes inclus dans le Plan 
Vélo de Paris, le Plan Vélo Métropolitain ou encore le réseau Vélo 
Île-de-France, les Jeux jouant alors le rôle d’accélérateur pour 
leur réalisation et leur visibilité. Complétant ces pistes cyclables, 
13 000 places de stationnement vélos supplémentaires sont pré-
vues aux abords de nombreux sites de compétition tout comme 
l’installation de stations Vélib’ éphémères. À l’issue des Jeux, des 
places seront redistribuées à destination des centres sportifs, des 
établissements scolaires ou encore des équipements municipaux 
recevant du public.
Si les transports en commun restent le mode de déplacement le 
plus capacitaire et majoritaire pour rejoindre les sites de com-
pétition, la mise en place des Olympistes et des services associés 
traduit l’augmentation spectaculaire de l’utilisation du vélo et 
son impact sur l’aménagement de Paris et du Grand Paris.
Une note présentant les Olympistes en français et en anglais a été 
réalisée en juillet 2024.
Accéder aux notes et à la carte

Les sites des Jeux olympiques et paralympiques Paris 2024 :  
Où vivre et célébrer les Jeux dans le Grand Paris ? 
(juillet 2024)
Avec 26 sites de compétition, 370 km de rues aménagés en par-
cours olympiques et paralympiques et près d’une cinquantaine de 
sites de célébrations, la XXIIIe olympiade transforme la métro-
pole du Grand Paris en grand terrain de jeux.
Deux zones concentrent une majorité des sites de compétition : la 
zone Paris Centre avec l’adaptation temporaire de grands sites 
patrimoniaux et la zone de développement urbain Paris Seine-
Saint-Denis autour du village olympique. Ainsi, de nombreuses 
épreuves sont organisées dans un rayon de 10 km, complétées 
d’un pôle sportif à l’ouest autour de Versailles et Saint-Quentin 
en Yvelines et à l’est à Vaires-sur-Marne.
Avec la volonté de valoriser l’existant, plusieurs lieux historiques 
sont transformés en « stades » éphémères tels que le Grand Pa-
lais (escrime, taekwondo, para taekwondo, escrime fauteuil), les 
Invalides (tir à l’arc, para tir à l’arc), le Champ-de-Mars au pied 
de la Tour Eiffel (beach volley, cécifoot, para judo, rugby fauteuil), 
la place de la Concorde (breaking, basket 3x3) la Seine accueille 
les épreuves de triathlon et de natation marathon et le parc du 
Château de Versailles, l’équitation et la para équitation.
Cette ambition se conjugue avec la mobilisation de grands équi-
pements sportifs métropolitains structurants : le Stade de France 
(athlétisme, rugby), le Stade Roland-Garros (tennis, boxe, tennis 
fauteuil), le Parc des Princes (football), le Vélodrome national 
(cyclisme sur piste, para cyclisme sur piste), le Golf national (golf) 
de Saint-Quentin-en-Yvelines, le stade nautique de Vaires-sur-
Marne (canoë sprint, aviron, canoë-kayak slalom, para canoë, 
para aviron), Paris La Défense Arena pour la natation et cent 
ans après avoir été la principale enceinte des Jeux olympiques de 
1924, le Stade Yves-du-Manoir de Colombes pour accueillir les 
épreuves de hockey sur gazon.
Ces lieux sont complétés de quelques nouveaux sites construits 
pour l’olympiade : le Centre Aquatique Olympique (natation 
artistique, plongeon, water-polo), l’Adidas Arena (badminton, 
gymnastique rythmique, para badminton, para haltérophilie), le 
site d’escalade du Bourget (escalade sportive), et aussi l’aména-
gement du Terrain des Essences à La Courneuve (para marathon) 
ou de la Colline d’Élancourt (mountain bike) dans les Yvelines. 
Ces épreuves à ciel ouvert, ainsi que celle de courses, cyclisme sur 
route ou triathlon notamment permettent au public d’accéder 
gratuitement aux compétitions sans billet.
Afin que chacun puisse participer à cette grande fête, de nom-
breux sites de célébration sont implantés pour vivre les Jeux. Le 
Club France 2024 s’installe dans le Parc de la Villette (Paris, 19e), 
accueillant, des animations sportives et un « live site ». La Pride 
House centrale prend place au Rosa Bonheur sur Seine (Paris, 
7e), et rejoint les sites totémiques de la Ville qui proposent pour 
l’occasion des animations sportives et culturelles autour des Jeux : 
Académie du Climat (Paris Centre), Fabrique de la Solidarité 
(Paris Centre), Maison des Canaux (Paris, 19e), Cité audacieuse 
(Paris, 6e), Quartier Jeunes (Paris Centre). D’autres sites emblé-

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/olympistes-un-reseau-cyclable-2024-demain
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matiques complètent ce panorama comme le parc départemental 
Georges-Valbon ou le canal Saint-Denis en Seine-Saint-Denis.
L’organisation des lieux des événements et des célébrations traduit 
la volonté que la Métropole tout entière vive au rythme de l’évé-
nement. La cérémonie d’ouverture des Jeux olympiques le long de 
la Seine et le passage des 10 500 athlètes sur 94 bateaux pour un 
parcours de 6 km de spectacles symbolisent cette ambition.
Accéder à la carte

Retour d’expériences sur les nouvelles pratiques en ma-
tière de logistique lié à l’événement, analyse de dispositifs 
spécifiques comme l’utilisation du fluvial pour la logistique 
d’installation des sites de compétition, la mise en place d’itiné-
raires de poids lourds privilégiés et de zones de stockage dépor-
tés, l’adaptation des plages horaires de livraison, l’organisation 
du dernier km par la cyclo-logistique (sous réserve).
L’analyse de la cyclo-logistique pendant les Jeux de Paris 2024 a 
été réalisée au second semestre 2024 et sera intégrée à l’étude sur 
la cyclo-logistique publiée à l’été 2025.

2.3 | �TRANSFORMATION DES GRANDS 
PAYSAGES : LA SEINE, LES CANAUX, 
LES BOIS ET LES INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES

L’Atelier poursuit les travaux sur la transformation des grands 
paysages réalisés sous la forme d’ateliers partagés, instance 
de dialogue et d’échanges entre toutes les parties prenantes, 
avec des méthodes de travail renouvelées. Le travail pros-
pectif sur la Seine s’inscrit dans des cadres partenariaux, des 
ateliers Cité avec la Ville de Paris et les services de l’État, de 
l’Axe Seine Paris Rouen Le Havre et de Vallée de Seine. Dans 
la continuité des travaux récents de l’Atelier, les études sur la 
mise en valeur du paysage et des usages des canaux et des bois 
se poursuivront en 2024.

La Seine

Dans la continuité́ des études menées en lien avec nos parte-
naires ces dernières années, l’Atelier poursuit ses études sur la 
Seine à différentes échelles : celle de Paris où l’histoire de la 
ville réussit à se renouveler en prenant appui sur le paysage 
fluvial fondateur de Paris et la requalification de ses 30 km de 
berges, celle de la Métropole du Grand Paris avec les grands 
projets en bord à voie d’eau et celle enfin de l’ouverture mari-
time de Paris vers Rouen et Le Havre.

Atelier Île de la Cité et ses abords, mis en place en 
avril 2022, l’atelier est une instance de dialogue partagée 
avec la ville de Paris, les services de l’État, les grands établis-
sements culturels, le Centre des Monuments nationaux, le 

diocèse, l’AP-HP, le Tribunal de commerce, la Cour d’Appel, la 
Cour de cassation, l’Ordre des Avocats, la Préfecture de po-
lice, les acteurs locaux et représentants de la société civile, 
les architectes et maîtres d’œuvre des principaux projets. En 
2024, l’Apur réalise la synthèse de l’atelier sur le tourisme et la 
quotidienneté et cartographie les transformations à venir du 
secteur Île de la Cité et abords. Synthèse d’ateliers
L’atelier Île de la Cité ayant évolué vers d’autres formes par la 
Ville de Paris, l’Apur a accompagné des projets spécifiques no-
tamment l’évolution des berges de Seine et des réflexions sur la 
transformation de la place du Louvre.

Étude prospective pour un maillage d’une déchet-
terie fluviale mutualisée sur la Seine et les canaux, 
comprenant un état des lieux des flux de déchets opérés 
par voie fluviale dans le Grand Paris, et une estimation de 
son potentiel de développement au regard de la capacité 
des ports, des flux existants et des pratiques et attentes des 
principaux producteurs et gestionnaires de déchets, en as-
sociant notamment la Ville de Paris, le Syctom, VNF, Haro-
pa Port et les collectivités. Étude

Gestion fluviale des déchets dans le bassin de la Seine - État 
des lieux, enjeux et potentiels (début 2025)
Le transport fluvial de déchets représente 3,2 millions de 
tonnes soit près de 18 % du tonnage de marchandises opérées 
par voie fluviale dans le bassin de la Seine. Alors que l’objec-
tif cité par Voies Navigables de France (VNF) est de passer à 
30 millions de tonnes de marchandises en 2032, cette étude, 
réalisée en associant en particulier VNF, Haropa Port Paris, le 
Syctom et le service des canaux de la Ville de Paris, souhaite 
analyser les flux et types de déchets pour mettre en lumière les 
avantages et les défis associés à cette ambition. Compte tenu de 
l’importance des volumes générés, le secteur de la construction 
représente la majorité des déchets qui transitent par le bassin 
de la Seine (77 %), devant les ferrailles (10 %) et les mâche-
fers (6 %). Les 7 % restants correspondent aux flux de déchets 
industriels banals, papiers et cartons, ordures ménagères, et 
déchets verts, dont les volumes sont moins importants. En 
2023, ces flux partent principalement du port de Gennevilliers, 
suivi du port de Bonneuil-sur-Marne : ces plateformes multi-
modales sont les deux plus importants ports d’Île-de-France et 
la concentration de centres de massification de déchets y est 
très forte. Le secteur de la Seine Aval (entre Paris et Le Havre) 
est le principal exutoire des déchets en provenance du Grand 
Paris notamment au Havre, mais aussi dans l’Eure à Bouafles 
et Poses qui sont des ports stratégiques à proximité de car-
rières. Si aujourd’hui le recours à la voie fluviale demeure limi-
té dans la gestion des déchets dans le Grand Paris qui transite 
principalement par camion, il représente plusieurs avantages, 
et en particulier la réduction des flux de poids lourds et des 
émissions de gaz à effet de serre. Au regard de la maturité de 
la logistique fluviale des différentes filières, ainsi que des gise-

https://www.apur.org/fr/geo-data/sites-jeux-olympiques-paralympiques-paris-2024-vivre-celebrer-jeux-grand-paris
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ments identifiés, certaines filières apparaissent plus robustes 
à développer. C’est notamment le cas des déchets du BTP, des 
papiers et cartons ainsi que des déchets verts, tandis que les 
mâchefers et les ferrailles présentent une intégration établie 
dans le système de transport fluvial. Le potentiel d’expansion 
pour la filière du BTP est très important au vu des gisements 
existants dans le Grand Paris, de la proximité des sites de trai-
tement de la voie d’eau, et du cadre réglementaire favorable. 
Des expérimentations comme « Tri en Seine » pour les papiers 
et cartons des entreprises, ainsi que « Feuilles en Seine » pour 
les déchets verts ont démontré l’important potentiel de déve-
loppement du transport fluvial dans ces filières.
Accéder à l’étude

Cohabitation en bord à voie d’eau de la logistique ur-
baine sur la Seine et les canaux, avec une étude mettant 
en avant des exemples concrets réalisés d’aménagements par-
tagés de logistique urbaine et de loisirs. Étude
La cohabitation des usages a été au cœur des réflexions menées 
autour du Schéma des usages sur les canaux. Ce travail pourra 
être formalisé au second semestre 2025.

Cohabitation des usages, avec un accompagnement de 
l’Apur de Grand Orly Seine Bièvre pour les orientations en 
bord de Seine Amont, et l’organisation d’un atelier d’échanges 
commun avec GOSB, Paris, Plaine Commune sur les dispositifs 
de planification pour traduire les orientations dans les OAP 
spécifiques. Synthèse d’atelier
L’Apur a accompagné Grand Orly Seine Bièvre sur l’inscription de 
la Seine dans leur projet de territoire.

Vallée de la Seine, en 2024, l’Apur est l’agence pilote de la 
coopération des 5 agences d’urbanisme. Le programme de tra-
vail prévoit la refonte du site internet Vallée de Seine, des ana-
lyses thématiques notamment sur les mobilités et le tourisme 
et aussi des propositions d’évolution de secteurs stratégiques. 
Étude, note et refonte du site internet Vallée de Seine
En 2024, la coopération des agences d’urbanisme a réalisé 3 
notes thématiques :
•	la première porte sur les mobilités durables,
•	la seconde présente la transition agricole et alimentaire.
•	la troisième note aborde le développement touristique et culturel 

de la Vallée de la Seine. Réalisée en collaboration avec Choose 
Paris Region, Normandie Tourisme et de nombreux autres par-
tenaires, la note brosse le portrait touristique exceptionnel de la 
Vallée de la Seine.

En parallèle des notes thématiques, la coopération des agences 
actualise chaque année depuis 2015 les indicateurs du dispositif 
de suivi de la Vallée de la Seine et met à disposition plusieurs 
cartes interactives montrant les dynamiques qui animent le ter-
ritoire notamment vis-à-vis des mobilités, du tissu économique, 
du logement.

Vallée de la Seine – Vers des mobilités durables  
et décarbonées tendances à l’œuvre et projets à venir 
(octobre 2024)
À l’occasion du bilan réalisé du Contrat de Plan Interrégio-
nal État-Région de la Vallée de la Seine, la décarbonation des 
mobilités, la résilience des réseaux d’infrastructures et l’adap-
tation au changement climatique ont été identifiées comme 
des actions à renforcer. La présente note vise à documenter les 
mobilités de personnes et leurs évolutions. Elle s’inscrit dans 
le dispositif de suivi du CPIER de la Vallée de la Seine mis en 
place par la coopération des cinq agences d’urbanisme.
Le territoire de la Vallée de la Seine dispose d’infrastructures 
multimodales structurantes et les échanges entre les deux 
régions y sont quotidiens et en augmentation notamment 
pour les déplacements professionnels et l’accès à l’emploi : 
entre 2010 et 2021, le nombre d’actifs inter-régionaux entre 
l’Île-de-France et la Normandie a ainsi augmenté de près de 
14 %. Au travers des données disponibles, l’étude rend compte 
des mobilités domicile-travail avec un focus particulier sur les 
flux inter-régionaux, les tendances actuelles à la décarbona-
tion de la route et la fréquentation des offres alternatives à 
l’usage de la voiture comme le transport ferroviaire de passa-
gers et le transport par autocars.
Accéder à l’étude

Vallée de la Seine – Une destination majeure  
et interconnectée aux multiples facettes (début 2025)
La présente note brosse un portrait des régions Île-de-France 
et Normandie en tant que destination touristique majeure, do-
tée de nombreuses infrastructures de transports de voyageurs 
et d’itinérance touristique (ports, haltes fluviales, vélo routes, 
etc.), dont le rayonnement contribue à l’économie territoriale. 
Après des années marquées par la crise sanitaire, le secteur 
touristique a fait preuve de résilience, en s’orientant vers da-
vantage de proximité et des pratiques plus durables, faisant 
ainsi face au défi du dérèglement climatique.
Accéder à l’étude

Vallée de la Seine – Un système agroalimentaire 
déterminant face à des vulnérabilités (début 2025)
Représentant 7, 8 milliards d’euros de PIB, le système agricole et 
agro-alimentaire est un secteur économique majeur pour la Val-
lée de la Seine. Pour répondre aux besoins de consommation de 
ses 15,6 millions d’habitants, le territoire est façonné par des flux 
alimentaires importants. La présente note donne à voir la Vallée 
de la Seine en tant que territoire au système agricole et alimen-
taire diversifié, intégré dans les flux mondialisés, participant à 
l’économie territoriale. Ce secteur est aujourd’hui en prise à des 
enjeux de renouvellement des générations, de transition de son 
modèle agricole et agro-alimentaire, questionnant ainsi les dyna-
miques de re-territorialisation de son alimentation.
Accéder à l’étude

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/gestion-fluviale-dechets-bassin-seine-lieux-enjeux-potentiels
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/vallee-seine-vers-mobilites-durables-decarbonees-tendances-oeuvre-projets-venir
https://www.vdseine.fr/etudes-rencontres/la-vallee-de-la-seine-une-destination-touristique-majeure-et-interconnectee-aux-multiples-facettes/
https://www.vdseine.fr/etudes-rencontres/un-systeme-agroalimentaire-determinant-face-a-des-vulnerabilites/
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Axe Seine, accompagnement de l’entente, du sommet de 
l’Axe Seine, notamment par des cartographies des pano-
ramas portée par la Métropole du Grand Paris, la Ville de 
Paris, la Métropole Rouen Normandie et la communauté 
urbaine Le Havre Seine Métropole qui travaillent ensemble 
pour favoriser un développement équilibré et harmonieux. 
Contribution et suivi
En 2024, l’Apur a engagé notamment le travail cartographique 
sur les belvédères de l’axe Seine.

Canaux, l’Atelier poursuit l’accompagnement de la Ville de Pa-
ris, des territoires et du département de Seine-Saint-Denis pour 
l’évolution de la gouvernance et de l’aménagement du canal 
Saint-Denis et de l’Ourcq (sous réserve). Suivi et ateliers
L’Atelier a accompagné le groupe de travail sur l’évolution de 
la gouvernance des canaux en réalisant en particulier le recen-
sement des différents projets.

Bois, accompagnement des ateliers bois et de la MIE bois 
pour leur évolution sur les enjeux relatifs à l’insertion des 
bois parisiens dans le tissu urbain de la métropole, à leur 
mise en valeur et à leur attractivité. Suivi
L’Apur a accompagné la Ville de Paris sur les bois en étant 
auditionné par la MIE Bois du Conseil de Paris. L’Atelier est 
également intervenu lors d’une conférence avec l’ONF sur les 
bois urbains à l’Académie du Climat.
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Engager et développer 
des études prospectives3.

Les crises climatiques, énergétiques, économiques, 
sanitaires et géopolitiques récentes ont mis le futur 
au présent. Elles obligent à passer de la perspective à la 
prospective urbaine. Les études 2024-2025 explorent les 
défis contemporains métropolitains au travers de sept 
thématiques : évolutions sociales et sociétales ; habitat 
et hébergement ; économie et innovation ; mobilité et 
logistique ; espace public et renaturation ; transformation 
des tissus urbains ; métabolisme et réseaux énergétiques. 
Des approches qui préfigurent la forme et le fonctionnement 
de la métropole de demain.

3.1 | �ÉVOLUTIONS SOCIALES  
ET SOCIÉTALES

L’analyse des dynamiques démographiques et sociales à 
l’œuvre dans le Grand Paris, au travers de plusieurs travaux 
ciblés autour des mobilités résidentielles, des ressorts du lien 
social ou encore des inégalités de santé permettent de dresser 
un portrait dynamique de la métropole. Afin d’appréhender les 
nouveaux défis, l’Atelier explore de nouveaux sujets dans le 
champ de la participation citoyenne ou de celui de la santé au 
travail et porte une attention particulière aux publics les plus 
vulnérables, dont ceux en situation de grande précarité.

Démographie

Projections démographiques et migrations résiden-
tielles, compréhension des dynamiques en cours dans le 
Grand Paris, croisant plusieurs sources de données (Rectorats, 
Caisses d’allocations familiales, Insee) et plusieurs échelles 
d’analyse. Étude et suivi

Migrations résidentielles dans le Grand Paris – Tendances 
post-crise sanitaire (février 2024)
L’étude apporte des éléments de compréhension des dynamiques 
en cours dans le Grand Paris, en s’appuyant sur une approche 
partenariale croisant plusieurs sources de données et plusieurs 
échelles d’analyse.

Ce travail a été réalisé dans le cadre d’un partenariat avec les 
rectorats de Paris, de Versailles et de Créteil, le bureau de la pré-
vision scolaire de la direction des affaires scolaires de la ville de 
Paris, la cellule technique de réflexion et d’aide à la décision des 
caisses d’allocations familiales de l’Île-de-France (CTRAD) et la 
direction Insee Île-de-France.
Qu’il s’agisse de la population dans son ensemble, des foyers bé-
néficiaires de prestations sociales ou d’élèves scolarisés, une large 
majorité (près de 9 ménages sur 10) n’a pas changé de logement au 
sortir de la crise sanitaire. Si la crise sanitaire et le développement 
du télétravail ne se sont pas traduits par une forte augmentation des 
mobilités résidentielles, ils ont néanmoins eu quelques effets sen-
sibles sur le profil des ménages mobiles et sur leur lieu de destination.
L’étude montre que les mobilités intra départementales restent 
majoritaires tout en soulignant quelques évolutions contrastées 
selon les départements. À Paris, le poids des migrations internes 
parmi les ménages mobiles est de 54,3 % en 2021 et augmente de 
1,7 point comparé à 2017. Sur cette même période, les Hauts-de-
Seine et le Val-de-Marne enregistrent un recul de ces migrations 
internes (respectivement -1,4 points et -1,6 points) et la Seine-
Saint-Denis une stabilité.
Bien que les parcours résidentiels s’effectuent majoritairement 
dans un périmètre peu éloigné, certaines tendances déjà à l’œuvre 
avant la crise se sont maintenues voire accentuées. Les départs 
vers la province se sont intensifiés à des niveaux plus ou moins 
élevés selon les sources. Les données du recensement de la popu-
lation font état d’une dégradation du solde migratoire (différence 
entre les arrivées et les départs) qui s’explique essentiellement par 
une hausse des départs vers la province. Ces mouvements s’effec-
tuent essentiellement vers les aires d’attraction des villes de plus 
de 200 000 habitants et moins vers des communes rurales même 
si elles accueillent un nombre un peu plus important de ménages 
provenant de la Métropole du Grand Paris qu’auparavant.
S’agissant du profil des ménages mobiles et de son évolution, les 
données portant sur les foyers allocataires montrent que la hausse 
de la mobilité résidentielle au cours de l’année 2021 touche tous 
les types de ménages, quelles que soient leur composition fami-
liale et leur position sociale. Toutefois, les personnes sans enfant 
restent les plus mobiles. Les foyers aux revenus les plus faibles se 
sont moins éloignés et sont davantage restés dans la Métropole du 
Grand Paris. Les classes moyennes ont été quant à elles plus nom-
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breuses à quitter la Métropole et à s’installer dans les départements 
limitrophes tels que l’Oise, l’Eure et l’Eure-et-Loir. L’étude révèle 
également une rupture de tendance concernant les familles aux re-
venus supérieurs. Alors qu’elles privilégiaient les déménagements 
de proximité, elles sont, sur la période considérée, plus enclines à 
quitter l’Île-de-France lors d’un déménagement, notamment celles 
ayant des enfants plus jeunes avant leur entrée au collège.
Les données les plus récentes, portant sur l’année 2022, font état 
d’un retour à des tendances comparables à celles observées avant 
la crise sanitaire.
Accéder à l’étude

Cimetières et crématoriums, actualisation de la préfigura-
tion du schéma directeur par une mise à jour du diagnostic 
des décès et du développement de la crémation, ainsi que la 
répartition et activité des crématoriums existants ou projetés 
à l’échelle métropolitaine. Étude
En 2024, l’Atelier a réalisé la préparation du questionnaire à des-
tination des préfectures, des autorités délégantes et des opérateurs 
funéraires en lien avec le Sifurep. La diffusion et les entretiens sont 
prévus au 2e semestre 2025 pour un traitement et rendu estimé au 
4e trimestre. Un colloque de restitution est envisagé en 2026.

Place des étrangers à Paris, quels sont le nombre, la propor-
tion et les profils des étrangers dans le Grand Paris ? Comment 
la population étrangère a-t-elle évolué ? Quelles sont les natio-
nalités les plus représentées ? Quelles sont leurs conditions de 
vie ? L’étude contribuera à apporter des éléments de réponse à 
ses questions, à partir d’analyses quantitatives. Étude
L’étude a été engagée fin 2024 au travers de plusieurs travaux : 
note de cadrage, collecte de données, entretiens exploratoires. Ils 
se poursuivront en 2025 intégrant l’analyse et la rédaction. La 
date de publication envisagée est septembre 2025.

Solidarités

Nuit de la Solidarité, 7e édition à Paris, 3e dans la Métropole 
du Grand Paris avec 32 communes participant à cette édition. 
Accompagnement à la mise en œuvre des opérations et ana-
lyse des résultats. Études
La Nuit de la Solidarité est une opération de décompte du nombre 
de personnes sans-abri sur un territoire, un soir donné. L’objec-
tif est de mieux connaître les profils et les besoins des personnes 
sans solution d’hébergement ou de logement pour la nuit afin 
d’adapter les politiques publiques en réponse. La première édition 
a eu lieu en 2018 sur le territoire parisien. Depuis, la démarche a 
été reconduite chaque année par la Ville de Paris.
Depuis 2022, le décompte a été étendu sur le territoire de la Mé-
tropole du Grand Paris, d’abord dans 9 communes volontaires 
pour une première expérimentation métropolitaine dans la nuit 
du 20 au 21 janvier 2022, puis sur davantage de communes à par-
tir de l’édition de janvier 2023.

L’Atelier parisien d’urbanisme accompagne méthodologiquement 
la Ville de Paris, la Métropole du Grand Paris et les communes 
participant à l’opération. L’Apur est également en charge d’ex-
ploiter les données et d’analyser les réponses au questionnaire en 
lien avec le Comité scientifique de la Nuit de la Solidarité. Chaque 
année, des rapports d’analyse sont produits et diffusés, restituant 
l’ensemble des résultats.
En 2024, l’Apur a accompagné la Ville de Paris et la Métropole 
du Grand Paris dans la préparation de l’opération de la Nuit de 
la Solidarité qui s’est tenue la nuit du 23-24 janvier 2025. L’ex-
ploitation des questionnaires collectés en 2024 a donné lieu à la 
publication de deux études.
Accéder à la page web des Nuits de la Solidarité et aux études 
depuis 2018

Les personnes sans-abri à Paris, résultats de la 7e édition de 
la Nuit de la Solidarité (juillet 2024)
Dans la nuit du 25 au 26 janvier 2024, 3 491 personnes sans-abri 
ont été décomptées lors de la 7e édition de la Nuit de la Solidarité 
à Paris. La même nuit, 785 personnes sans-abri étaient décomp-
tées dans les 32 communes participant à la 3e édition de la Nuit 
de la Solidarité Métropolitaine.
La Nuit de la Solidarité est un décompte anonyme et objectif des 
personnes sans-abri réalisé chaque année depuis 2018 par la 
Ville de Paris avec de nombreux partenaires institutionnels, as-
sociatifs et bénévoles.
Cette démarche vise à mieux connaître la géographie, les profils et 
les besoins des personnes sans solution d’hébergement, permettant 
d’adapter les politiques publiques en réponse. L’Apur accompagne 
la démarche depuis l’origine et en analyse les résultats.
Le décompte de la septième Nuit de la Solidarité s’établit à 3 491 
personnes sans-abri la nuit du 25 au 26 janvier 2024 à Paris, ce 
qui représente une hausse de 476 personnes par rapport à l’édi-
tion de janvier 2023 (+16 %). Les personnes ont majoritairement 
été rencontrées dans les rues de Paris, mais un quart d’entre elles 
l’ont été dans d’autres types d’espaces (gares, stations de métro 
et de RER, parkings, talus du périphérique, campements, bois…). 
Les hommes sont majoritaires (88 % des personnes décomptées).
Des niveaux faibles d’accès aux aides, services et équipements sont 
observés, dans la continuité des observations des éditions précé-
dentes. Les besoins du quotidien prioritaires demeurent proches 
des résultats des années antérieures, avec des besoins plus marqués 
concernant le fait de pouvoir stocker ses affaires, d’être accompagné 
dans les démarches et de pouvoir laver ses vêtements.
En complément de l’analyse des réponses au questionnaire, 
l’étude 2024 intègre trois focus particuliers : sur les femmes 
sans-abri rencontrées lors des différentes éditions de la Nuit de 
la Solidarité, sur les jeunes plus nombreux lors de l’édition de 
janvier 2024, sur les résultats de l’expérimentation estivale de 
juin 2023 en regard des résultats hivernaux 2023 et 2024 et sur 
les résultats de la Nuit de la Solidarité à Paris en comparaison 
des résultats obtenus dans le cadre de l’opération nationale.
Cette septième édition parisienne s’est accompagnée d’une troi-

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/migrations-residentielles-grand-paris-tendances-post-crise-sanitaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nuit-solidarite-paris-metropole-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nuit-solidarite-paris-metropole-grand-paris
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sième édition métropolitaine sous la coordination de la Métropole 
du Grand Paris dans 32 communes volontaires. Les résultats de 
cette opération font l’objet d’une étude spécifique.
Accéder à l’étude
Accéder à la carte

3e édition de la Nuit de la Solidarité Métropolitaine dans le 
Grand Paris – Nuit du 25 au 26 janvier 2024 (juillet 2024)
Dans la nuit du 25 au 26 janvier 2024, 785 personnes sans-abri 
ont été décomptées dans les 32 communes participant à la Nuit 
de la Solidarité Métropolitaine, opération de décompte coordon-
née par la Métropole du Grand Paris. 3 491 personnes sans-abri 
étaient parallèlement décomptées à Paris.
La Nuit de la Solidarité est une opération de décompte du nombre 
de personnes sans-abri sur un territoire, un soir donné. La Ville 
de Paris réalise ce décompte depuis 2018.
Après une première édition dans neuf communes en 2022 (487 
personnes sans-abri décomptées) et une deuxième édition dans 
27 communes (619 personnes rencontrées), la troisième édition 
de la Nuit de la Solidarité Métropolitaine a eu lieu en janvier 2024 
dans 32 communes, marquant une extension continue de la dé-
marche. L’Apur accompagne la démarche depuis l’origine et en 
analyse les résultats.
Les résultats confirment la présence d’un nombre de personnes 
sans solution d’hébergement élevé hors du territoire parisien. La 
première partie de l’étude revient sur la méthode de décompte 
métropolitain. La deuxième rend compte de l’organisation dé-
ployée depuis trois éditions à l’échelle du Grand Paris. La troi-
sième propose une analyse du nombre et des profils des personnes 
rencontrées, de leur répartition territoriale, et des résultats du 
questionnaire. Enfin, la quatrième présente des éléments de re-
tour d’expérience et de terrain, revenant sur quelques exemples 
d’actions entreprises en lien et à la suite du décompte.
Accéder à l’étude
Accéder à la carte

Publics en errance et marginalités dans le Grand Paris, 
à la suite des travaux liés à la Nuit de la Solidarité et ceux sur 
l’hébergement, cette étude examine l’intégration et les be-
soins des personnes en situation d’exclusion. Étude
La réunion de lancement de l’étude a été organisée le 30 sep-
tembre 2024. Plusieurs travaux ont été réalisés en 2024 dans le 
cadre de l’étude : échanges exploratoires, revue de littérature, 
cadrage de l’étude, traitements statistiques et cartographiques. 
Le travail se poursuit en 2025, intégrant des ateliers prospectifs 
associant les partenaires de l’atelier. La date de publication envi-
sagée est l’automne 2025.

Capital social et résilience, l’étude a pour objectif de mieux 
connaître les liens sociaux dans le Grand Paris et la manière 
dont ils peuvent être activés et renforcés en cas de crise 
comme au quotidien. L’étude prend appui sur la passation d’un 
questionnaire et sur des entretiens qualitatifs. Étude

Les liens sociaux dans le Grand Paris – Le capital social 
comme facteur de résilience (mai 2024)
Les liens sociaux sont au cœur de la résilience urbaine. Ils parti-
cipent à la capacité des habitants d’un territoire à s’adapter et à 
faire face aux crises. Pour rendre compte de l’intensité des rela-
tions sociales dans le Grand Paris, l’Apur a interrogé plus de 2 500 
habitants en juin 2023.
Les résultats du questionnaire, complétés d’entretiens qualitatifs, 
d’échanges avec des chercheurs et des acteurs de terrain, ont per-
mis d’analyser les caractéristiques et les effets de ces liens so-
ciaux, pour proposer un ensemble de pistes d’action afin de les 
renforcer.
Combien de proches comptent les habitants du Grand Paris ? Qui 
disposent de réseaux sociaux étoffés et qui souffrent au contraire 
de solitude ? Quelles sont les interactions entre voisins ? À qui 
pensent les habitants pour leur venir en aide en cas de difficulté ?
Partant du constat que les relations sociales constituent un vec-
teur essentiel de résilience, cette étude propose une analyse de 
l’intensité, des caractéristiques et des effets des liens sociaux dans 
le Grand Paris.
Les liens sociaux désignent l’ensemble des relations qu’entre-
tiennent un individu ou un groupe d’individus. Ils peuvent être 
de natures différentes (familiales, professionnelles, de voisi-
nage, liées aux loisirs…), ponctuels ou plus durables. Ils for-
ment une ressource, un « capital », en cas de besoin : lorsqu’il 
s’agit de partager une information sur un événement, de re-
commander une connaissance ou de demander de l’aide à un 
voisin par exemple.
L’impact de ce capital a été démontré dans le cadre de plusieurs 
travaux de recherche. Parmi eux, l’étude d’Eric Klinenberg concer-
nant les effets de la canicule de 1995 à Chicago fait référence, 
mettant en évidence de plus faibles taux de mortalité dans les 
quartiers comptant davantage de lieux et d’organisations com-
munautaires, vecteurs d’interconnaissance et d’entraide.
L’analyse des liens sociaux dans le Grand Paris proposée s’ins-
crit dans le prolongement de travaux qualitatifs auxquels a 
contribué l’Apur depuis 2020, sur les « solidarités de proximi-
té », en collaboration avec la Ville de Paris et le Conseil Dé-
partemental de Seine-Saint-Denis. L’étude a donné lieu à un 
comité de suivi auquel ont participé d’autres partenaires, dont 
les territoires de Plaine Commune et d’Est Ensemble et Paris 
Habitat.
Les résultats sont présentés en quatre parties :
•	la première caractérise les liens sociaux dans leur ensemble à 

l’échelle du Grand Paris ;
•	la deuxième se focalise sur les relations de voisinage et à l’échelle 

des quartiers ;
•	la troisième met en évidence la façon dont les liens sociaux 

peuvent être mobilisés en cas de besoin, ainsi que les facteurs 
d’évolution et de vulnérabilité associés aux relations sociales.

Une dernière partie propose des pistes de réflexion pour renforcer 
les liens sociaux dans le Grand Paris.
Accéder à l’étude et à la note

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/abri-paris-resultats-7e-edition-nuit-solidarite
https://www.apur.org/fr/geo-data/3491-abri-decomptees-lors-7eme-edition-nuit-solidarite-25-26-janvier-2024-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/3e-edition-nuit-solidarite-metropolitaine-grand-paris-nuit-25-26-janvier-2024
https://www.apur.org/fr/geo-data/785-abri-decomptees-lors-3e-edition-nuit-solidarite-metropolitaine-3491-decomptees-paris-lors-7e-edition
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/liens-sociaux-grand-paris-capital-social-facteur-resilience
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Politique de la ville, analyse de l’impact de la géographie 
prioritaire du contrat de ville 2015-2023 à deux niveaux 
d’intervention, les quartiers prioritaires déterminés à partir 
du critère unique de la concentration de la pauvreté et les 
quartiers du précédent contrat urbain de cohésion sociale 
qui restent observés au titre de quartiers de veille active. 
Notes

Évolution des quartiers de la politique de la ville à Paris – 
Contrat de ville 2015-2023 (janvier 2024)
L’analyse présentée dans cette étude vise à apprécier les évo-
lutions démographiques, socio-économiques et urbaines des 
quartiers de la politique de la ville au regard des tendances 
parisiennes.
L’Atelier parisien d’urbanisme accompagne depuis plusieurs 
années l’État et la Ville de Paris dans leur action en direction 
des quartiers de la politique de la ville, notamment au travers 
de la mise en œuvre de l’Observatoire des quartiers prioritaires 
parisiens. Depuis 2018, plusieurs travaux ont été réalisés pour 
contribuer à l’évaluation du contrat de ville parisien 2015-
2023. Parmi eux, certains visent à analyser les évolutions dé-
mographiques, socio-économiques et urbaines des quartiers de 
la politique de la ville, pour mettre en perspective les actions 
qui sont menées au titre du contrat de ville par rapport aux 
dynamiques de ces territoires. En 2018, des analyses ont été 
réalisées pour apprécier l’évolution des quartiers dans le cadre 
de l’évaluation à mi-parcours du contrat de ville. En 2023, ces 
analyses ont été actualisées pour mesurer les évolutions ré-
centes au regard des tendances parisiennes dans le cadre de 
l’évaluation en fin de parcours du contrat de ville.
Ce document mobilise des données sur différentes périodes 
pour appréhender les dynamiques sur le long terme (depuis 
1999), sur une période récente (2013-2019) et sur la période 
post-crise sanitaire (2020-2022). Dans l’ensemble des quar-
tiers prioritaires, certains écarts sociaux entre la population 
des quartiers et celle de Paris se réduisent légèrement sur la 
période récente, entre 2013 et 2019 (niveau de diplôme, chô-
mage, réussite scolaire, diversification de l’habitat social, vita-
lité commerciale, etc.). Les indicateurs de précarité demeurent 
nettement supérieurs aux taux parisiens et certains enjeux se 
maintiennent ou se renforcent. Sur la période la plus récente, 
l’analyse des données disponibles montre un impact de la crise 
sanitaire plus marqué dans les quartiers prioritaires qu’en 
moyenne à Paris. Depuis 2020, certains écarts se sont notam-
ment creusés en matière de précarité, d’emploi et de réussite 
scolaire. Au-delà des moyennes, les quartiers sont marqués 
par de fortes disparités : certains d’entre eux voient leur situa-
tion se rapprocher des moyennes parisiennes, d’autres voient à 
l’inverse les écarts sociaux se creuser avec le reste du territoire.
Cette géographie prioritaire effective dans le cadre du contrat 
de ville 2015-2023 a évolué en 2024.
Accéder à l’étude

Politique de la ville et quartiers populaires à Paris – 
Présentation de la nouvelle géographie 2024-2030  
(juillet 2024)
Destiné à alimenter les projets de territoire et de quartier, ce 
document comprend une sélection de cartes et de données à 
l’échelle des 21 quartiers prioritaires de la politique de la ville, 
des 35 quartiers populaires et des 16 secteurs de veille de cette 
nouvelle géographie.
En 2024, les contours des quartiers de la politique de la ville 
ont été redéfinis dans le cadre de la mise en œuvre des contrats 
de ville pour la période 2024-2030. À Paris, cette nouvelle géo-
graphie comprend 21 quartiers prioritaires et rassemble 121 800 
habitants (6 % de la population parisienne). En complément, la 
Ville de Paris s’est dotée d’un Pacte parisien pour les quartiers 
populaires pour intervenir sur un périmètre plus large. Cette 
géographie populaire recouvre 35 quartiers populaires et 16 
secteurs de veille et totalise 427 400 habitants (20 % de la popu-
lation parisienne).
Ces quartiers accueillent des populations plus fragiles qu’en 
moyenne à Paris et bénéficient d’interventions visant à amélio-
rer la qualité de vie des habitants et à réduire les inégalités so-
cio-économiques (réduire les écarts de réussite scolaire, favoriser 
l’insertion sociale et professionnelle, agir sur le développement 
économique local, prévenir les situations de précarité, favoriser la 
mixité, mieux insérer les quartiers dans la ville, etc.).
L’Atelier parisien d’urbanisme accompagne depuis plusieurs 
années l’État et la Ville de Paris dans leur action en direction 
des quartiers de la politique de la ville, notamment au travers 
de la mise en œuvre de l’Observatoire des quartiers prioritaires 
parisiens. Plusieurs travaux ont été réalisés pour contribuer à 
l’évaluation du contrat de ville 2015-2023 et accompagner la 
définition de la géographie pour la période 2024-2030. Parmi 
eux, certains visent à analyser les évolutions démographiques, 
socio-économiques et urbaines des quartiers de la politique de 
la ville, pour mettre en perspective les actions qui sont menées 
au titre du contrat de ville par rapport aux dynamiques de ces 
territoires.
Accéder à l’étude, à la carte et aux jeux de données

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/evolution-quartiers-politique-ville-paris-contrat-ville-2015-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/politique-ville-quartiers-populaires-paris-presentation-nouvelle-geographie-2024-2030
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Mesure de la situation sociale à Paris, dans le prolongement 
des études sur les effets sociaux de la crise sanitaire réalisées 
entre 2021 et 2023, analyse de l’évolution des besoins sociaux 
sur le territoire parisien à partir d’un questionnaire à destination 
des travailleurs sociaux, d’entretiens collectifs thématiques et 
l’exploitation d’une sélection d’indicateurs conjoncturels et de 
données d’activité issus de sources multiples. Étude

Mesure de la situation sociale à Paris – Bilan 2023  
(juillet 2024)
Cette quatrième note de conjoncture analyse les données statis-
tiques et d’activités annuelles croisées avec les retours d’acteurs 
de terrain interrogés au premier semestre 2024. Réalisée en par-
tenariat avec la Ville de Paris, la Caf de Paris et le Samu social 
de Paris, et mobilisant de nombreux partenaires, structures pu-
bliques ou associatives, cette étude dresse un état des lieux per-
mettant d’agir en prévention et répondre aux urgences.
Initiée en 2021 dans un contexte d’incertitudes autour des effets so-
ciaux potentiellement engendrés par la crise sanitaire liée à la Co-
vid-19, la mesure de la situation sociale s’articule en trois parties. 
La première présente l’actualisation des indicateurs économiques 
et sociaux : évolution des demandeurs d’emploi, nombre de jeunes 
en demande d’emploi, allocataires de la prime d’activité, nombre 
de jeunes accompagnés par la Mission Locale de Paris, allocataires 
du revenu de solidarité active. Ces données montrent des signes de 
fragilisation de la situation à l’entrée dans l’année 2024.
La deuxième partie se centre sur les besoins sociaux qui appa-
raissent prioritaires selon les personnes interrogées. Parmi les prin-
cipaux sujets de préoccupation, l’accès aux droits et les enjeux liés à 
la grande exclusion (hébergement, accès au logement, réponse aux 
besoins essentiels, accueil et intégration des populations migrantes 
et en exil) arrivent en tête des priorités. Déjà mis en avant dans les 
études précédentes d’autres sujets ressortent également : les ques-
tions relatives au logement et celles liées à l’accompagnement des 
familles, des seniors et des personnes isolées (jeunes comme âgées) 
vivant dans la précarité.
La troisième partie rend compte des données liées à l’activité des 
services sociaux parisiens. Les constats s’inscrivent dans la conti-
nuité de ceux établis les années précédentes, avec notamment un 
accès aux droits difficile pour une partie des publics, mais aussi 
des changements dans certaines pratiques depuis la crise sani-
taire. Dans ce contexte, les acteurs plébiscitent l’accueil incon-
ditionnel (ouvert à tous sans critère d’éligibilité), l’accompagne-
ment global et les démarches d’aller vers.
Accéder à l’étude

Quelles évolutions de la pauvreté dans la Métropole du 
Grand Paris en dix ans ? (septembre 2024)
Réalisée en collaboration avec la Direction régionale de l’Insee 
Île-de-France, cette note rend compte du taux de pauvreté consta-
té en 2021 dans le Grand Paris et des évolutions depuis 2012.
En 2021, le taux de pauvreté dans la Métropole du Grand Paris 
est plus élevé qu’en France métropolitaine : 18,3 % contre 14,9 %. 
Il y varie de 6 % à plus de 40 % selon les communes.

Sont davantage exposées à la pauvreté les personnes vivant dans 
une famille monoparentale (27,5 %) et celles dans un ménage de 
moins de 30 ans (20,1 %). Au sein de la Métropole, près d’un tiers 
des personnes en situation de pauvreté vit dans un ménage inséré 
sur le marché du travail.
Le taux de pauvreté augmente de 0,9 point entre 2012 et 2021 
à l’échelle de la Métropole du Grand Paris, ce qui correspond à 
44 000 personnes de plus vivant sous le seuil de pauvreté sur la 
période. Cette hausse est inférieure à celle observée à l’échelle 
de l’Île-de-France (+1,1 point), mais supérieure à celle constatée 
en France métropolitaine (+0,7 point). La progression du taux de 
pauvreté apparaît relativement modérée par rapport aux autres 
métropoles françaises.
L’évolution la plus marquée entre 2012 et 2021 concerne les per-
sonnes rattachées à un ménage retraité. Celles-ci représentent 
15 % de l’ensemble des personnes pauvres dans la Métropole du 
Grand Paris en 2021. Leur nombre augmente de 22,1 % entre 2012 
et 2021. Cette hausse du nombre de retraités pauvres peut être 
reliée au vieillissement de la population, amené à se poursuivre 
dans les années à venir, mais aussi à une progression moins ra-
pide des pensions de retraite par rapport aux revenus d’activité.
Accéder à la note

Santé

Inégalités sociales et territoriales de santé dans le 
Grand Paris, suites de l’étude en trois volets consacrés à l’offre 
de soins dans le Grand Paris, au recours aux soins et aux dispo-
sitifs de prévention et aux actions en santé publique. Note

Campus Hospitalo-Universitaire Saint-Ouen Grand Paris 
Nord – Analyse territoriale de l’offre et des besoins de santé 
sur le périmètre du futur hôpital (juillet 2024)
Sur une parcelle de plus de 7 hectares à Saint-Ouen-sur-Seine, le fu-
tur Campus Hospitalo-Universitaire Saint-Ouen Grand Paris-Nord 
(CHUSOGPN) doit remplacer, à horizon 2028, les hôpitaux Bichat 
(Paris 18e) et Beaujon (Clichy). En proximité de l’hôpital, un site uni-
versitaire réunira plusieurs unités de recherche et de formation.
Cette étude dresse un état des lieux des données territoriales, 
démographiques, sociales et sanitaires concernant le périmètre 
d’implantation et de recrutement du futur campus. Elle s’intéresse 
aux projections démographiques et sociales à horizon 2040/2050, 
aux tendances en termes d’offre de soins et de démographie mé-
dicale et aux projets et changements territoriaux (projets urbains, 
mobilités et transports…) pouvant affecter les besoins de santé 
dans le secteur.
L’analyse porte sur un périmètre élargi autour de Saint-Ouen-sur-
Seine, correspondant à la zone d’attractivité du futur hôpital. Quinze 
communes sont ainsi intégrées à l’étude avec des données compa-
ratives à l’échelle métropolitaine et francilienne : Paris 17e, 18e, 19e, 
20e, Clichy, Saint-Ouen, Argenteuil, Asnières-sur-Seine, Aubervil-
liers, Colombes, Gennevilliers, Levallois-Perret, L’Île-Saint-Denis, 
Saint-Denis, Villeneuve-la-Garenne.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/mesure-situation-sociale-paris-bilan-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/evolutions-pauvrete-metropole-grand-paris-en-dix-ans
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Le document est structuré en quatre parties. Une première pro-
pose une synthèse du projet médical du futur hôpital. Une deu-
xième examine l’offre de soins actuelle. Une troisième établit le 
diagnostic socio-démographique et sanitaire actualisé pour le pé-
rimètre retenu. Une quatrième, conclusive, synthétise les enjeux 
soulevés par l’étude.
Accéder à l’étude

Prévention et accompagnement en cancérologie dans 
le Grand Paris, l’étude vise à rendre compte de l’offre en can-
cérologie dans le Grand Paris, examinant plus précisément les 
soins de support à destination des patients atteints de cancers 
ou en rémission. En complément, elle analyse les données épi-
démiologiques en matière de cancer sur le territoire parisien. 
Suivi et note

Prévention et accompagnement face au cancer – Dépistages 
et soins de support dans le Grand Paris (début 2025)
Dans le prolongement de travaux de l’Apur sur les enjeux de santé 
dans le Grand Paris, cette étude s’intéresse à la prévention et aux 
dispositifs d’accompagnement des patients atteints de cancer. 
Plus spécifiquement, elle vise à mettre en visibilité l’offre de soins 
de support pour en renforcer le recours.
Les soins de supports sont définis par l’Institut National du Can-
cer comme « l’ensemble des soins et soutiens nécessaires aux 
personnes malades pendant et après la maladie. » Ils visent à 
améliorer la qualité de vie des personnes malades en répondant à 
des besoins divers : atténuation de la douleur et soutien psycho-
logique des patients ou de leurs proches aidants ; conseils et ac-
compagnements sanitaires, sociaux ou administratifs ; promotion 
des comportements favorables à la santé…
La première partie de l’étude présente des éléments de 
contexte épidémiologique, institutionnel et liés à l’offre de 
soins et de prévention en cancérologie dans le Grand Paris. 
La deuxième se centre sur les soins oncologiques de support à 
partir d’un inventaire réalisé par l’Apur, prenant appui sur les 
ressources existantes, des échanges avec des experts et un ques-
tionnaire adressé aux structures investies dans ces soins.
Les acteurs interrogés expriment certains besoins en lien avec les 
dynamiques épidémiologiques et mettent en avant plusieurs le-
viers pour renforcer l’offre actuelle. Leurs retours sont résumés 
autour de six enjeux en synthèse de l’étude :
•	renforcement de la prévention et mise en visibilité de l’offre de 

soins oncologiques de support ;
•	amélioration du recours aux soins de support et renforcement 

de l’offre ;
•	meilleures prises en charge de la douleur, des troubles de la 

sexualité et de la préservation de la fertilité ;
•	soutien à l’accompagnement social et professionnel des patients ;
•	développement de l’offre à destination des enfants, adolescents, 

jeunes adultes, hommes et patients à des stades avancés de la 
maladie ;

•	besoins concernant la phase « après cancer ».
Accéder à l’étude

Îlot de chaleur et santé, l’Atelier participe au projet 
H3Sensing « Vagues de chaleur, îlots de chaleur urbains et 
bien-être en santé : une approche par capteurs embarqués » 
porté par l’Inserm et sélectionné par l’Agence nationale de la 
recherche. Ce projet vise à mesurer l’effet de l’îlot de chaleur 
urbain sur la santé des habitants du Grand Paris à partir d’une 
enquête menée auprès d’un panel de 200 personnes. Étude

Confort estival dans les logements de la Métropole du Grand 
Paris – Études de cas (août 2024)
Afin d’analyser le confort estival dans les logements du Grand 
Paris, l’Atelier parisien d’urbanisme a réalisé une première sé-
rie d’entretiens auprès d’une dizaine de foyers métropolitains. 
Ce travail préparatoire à une plus large enquête prévue en 2025 
s’inscrit dans le cadre du projet de recherche H3Sensing* coor-
donnée par l’Inserm ayant pour objectif de mesurer l’impact des 
vagues de chaleur sur la santé des habitants du Grand Paris.
Les premiers éléments, qui ressortent de l’analyse croisée entre 
les typologies des logements et les ressentis des habitants confir-
ment l’intérêt de confronter les caractéristiques architecturales 
et urbaines avec les habitudes et usages de celles et ceux qui y 
vivent. Si certains arrivent à tirer profit de la conception initiale 
des bâtiments pour se rafraîchir au mieux, valorisant la flexibi-
lité voire l’adaptabilité des lieux, d’autres sont contraints de su-
bir la conception de leur logement mono-orienté ou dépourvu de 
protection solaire sur les parties vitrées, et donc peu adapté aux 
conditions du climat estival actuel et à venir.
L’analyse de certaines stratégies de rafraîchissement mises en 
œuvre par les occupants confirme quelques mesures d’adaptation 
des bâtis à venir : utilisation de revêtements intérieurs « frais », 
mise en place de brasseurs d’air, rafraîchissement par la végéta-
lisation etc. En regard l’inefficacité de mesures ou les probléma-
tiques rencontrées par certains confirment les difficultés d’adap-
tation demain de certains logements soit par leur conception soit 
par leur situation en particulier ceux sous les toits particulière-
ment inconfortables en cas de forte chaleur.
Ces 10 premières situations, retenues pour tester les éléments du 
questionnaire mis en place par l’Apur en charge du volet « loge-
ment » de l’étude H3Sensing, illustrent la diversité des contextes 
(maisons, appartements en étages courant, appartements sous 
toiture implantée) et des modes d’habiter de la métropole du 
Grand Paris. Elles témoignent de l’intérêt de l’enquête à plus 
grande échelle qui sera menée en 2025.
* H3Sensing programme de recherche soutenu et financé par 
l’Agence nationale de la recherche (ANR), regroupant plusieurs 
instituts de recherche dont l’IPL-SEP de l’Inserm, l’ESIEE de Pa-
ris de l’Université Gustave Eiffel, le Lied de l’Université Paris Cité 
et l’Apur.
Accéder à l’étude

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/campus-hospitalo-universitaire-saint-ouen-grand-paris-nord-analyse-territoriale-offre-besoins-sante-perimetre-futur-hopital
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/prevention-accompagnement-face-cancer-depistages-soins-support-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/confort-estival-logements-metropole-grand-paris-etudes-cas
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Impact de la crise sanitaire sur la santé des enfants, 
quatre ans après le premier confinement de mars 2020, me-
sure des effets que la crise sanitaire et les périodes de confine-
ment ont pu avoir sur l’état de santé, le développement et le 
bien-être des enfants. Étude
Du fait du manque de données disponibles, cette étude implique 
de réaliser une enquête qui nécessite des compléments de finan-
cement pour la mener.

Participation

Dispositifs de participation citoyenne, analyse des dis-
positifs (budget participatif, volontaires de Paris, assemblée 
citoyenne…) et effets de la participation citoyenne, des profils 
de personnes qui y participent et des projets qui en sont issus. 
Étude
L’étude a été engagée fin 2024 en réalisant un cadrage de l’étude, 
des entretiens exploratoires, une collecte de données et des re-
cherches bibliographiques. La date de publication envisagée pour 
l’étude est septembre 2025.

Connaissance des publics des équipements culturels 
de proximité à Paris, étude visant à mieux connaître les 
publics, l’évolution des pratiques et les attentes vis-à-vis des 
conservatoires (sous réserve). Étude
L’étude sur les publics des conservatoires parisiens engagée en 2024 
est en cours. Elle intègre deux volets : un volet d’analyses statistiques 
qui prend appui sur les données d’activités des conservatoires et un 
volet qualitatif comprenant une enquête par questionnaire et des en-
tretiens auprès des parents et d’élèves des conservatoires. La date de 
publication envisagée pour ces deux volets est juin 2025.

3.2 | HABITAT, LOGEMENT ET HÉBERGEMENT

Dans un contexte de crise du logement abordable, les études et 
travaux conduits par l’Atelier documentent les outils permet-
tant d’en modérer les effets pour les ménages dans le Grand 
Paris : maîtrise du niveau des prix, des loyers et des dépenses 
en énergie, mais aussi optimisation du parc bâti existant pour 
augmenter l’offre disponible.

Évolution de l’ensemble du parc de logements

Exploitation de l’Enquête Nationale Logement 2020, en 
lien avec le groupe d’experts régionaux (DRIEAT, DRIHL, In-
see, IPR). Étude
Les bases de données de l’Enquête Nationale Logement à l’échelle 
régionale n’ont pas pu être mobilisées en 2024.

Locations meublées touristiques, mise en place avec 
la Métropole du Grand Paris et la Ville de Paris d’un outil 
d’observation et d’analyse afin de mesurer l’impact des lo-
cations touristiques meublées sur le parc de logement. Outil 
d’observation
L’Apur a mis en place une base de données permettant de dé-
crire le développement des locations meublées touristiques à 
Paris et dans le Grand Paris. Deux premières notes d’analyse 
de ces données ont été publiées en mars 2025.

Les locations meublées touristiques dans la Métropole du 
Grand Paris et à Paris en 2024
En 2024, l’offre de locations meublées touristiques a atteint 
un niveau historiquement haut à Paris et dans le Grand Pa-
ris. Ces hébergements de courte durée, proposés à la location 
via des plateformes comme Airbnb, Abritel ou encore Booking, 
correspondent à une diversité de situations : de la résidence 
principale louée ponctuellement à des logements entièrement 
dédiés à l’activité meublée touristique.
Les locations meublées touristiques connaissent un fort dé-
veloppement dans le Grand Paris depuis l’après-covid et qui 
s’accélère en 2024, en lien avec les Jeux olympiques. Celui-ci 
est plus ou moins marqué selon les territoires, leur attracti-
vité touristique, leur niveau de desserte par les transports et 
les régulations mises en œuvre. D’après les données d’Inside 
Airbnb, 149 936 annonces étaient proposées à la location sur 
le seul site d’Airbnb dans une des communes du Grand Paris en 
août 2024, dont 124 988 annonces disponibles, c’est-à-dire ou-
vertes à la réservation. L’offre est fortement concentrée à Paris 
(61 % de l’offre totale) et dans les communes limitrophes. L’été 
2024 constitue un pic d’offre : +84% par rapport à août 2023.
L’analyse fait apparaître également des dynamiques de plus 
long terme dont une diffusion de l’offre à l’échelle métropoli-
taine et une professionnalisation de l’activité.
Accéder aux notes et à la carte

Logement abordable

Recensement des dispositifs et des opérations en 
bail réel solidaire (BRS) dans la métropole, lister et 
dénombrer les dispositifs existants, les opérations engagées 
et les opérations envisagées sur le territoire métropolitain.
L’étude des premières opérations de logements en bail réel so-
lidaire (BRS) dans la métropole du Grand Paris engagée en 
2024 est en cours. Elle propose un état des lieux de la diversité 
des offices foncier solidaires qui portent ces opérations. Elle 
analyse la chaîne de production de ces logements et les straté-
gies de gestion mises en œuvre par chaque OFS. L’analyse porte 
sur 101 opérations regroupant 2 800 logements dans le Grand 
Paris. La date de publication envisagée pour ces deux volets 
est juin 2025.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/locations-meublees-metropole-grand-paris-et-paris-2024
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Solvabilisation des ménages parisiens par les aides 
au logement, dénombrement des ménages bénéficiant des 
différentes aides au logement afin d’apprécier le caractère 
solvabilisateur des aides dans le logement social et dénom-
brement des ménages ayant perdu le bénéfice de l’APL ou 
ayant connu une instabilité du montant de l’aide versée au 
cours du temps (sous réserve d’une collaboration avec la 
CAF). Note
L’étude menée en partenariat avec la CTRAD est en cours et de-
vrait s’achever en septembre 2025. Elle vise à décrire le profil des 
ménages qui perçoivent des aides au logement à Paris et dans le 
Grand Paris en distinguant les ménages logés dans le parc so-
cial et ceux du parc privé, leur taux d’effort, l’évolution des taux 
d’effort dans le temps. Un zoom sur la situation des étudiants est 
réalisé. Des analyses sont aussi menées pour mesurer la fluctua-
tion des aides depuis la réforme de 2021 et les risques de perte des 
aides pour les locataires du parc social notamment.

Amélioration des conditions de vie dans les logements 
sociaux rénovés, réalisation et exploitation des résultats 
d’une enquête auprès des occupants de logements sociaux 
ayant bénéficié de travaux récents de rénovation. Périmètre, 
questionnement et modalités réelles de l’enquête (sous ré-
serve). Note
Ce travail, qui nécessitait un financement complémentaire, n’a 
pas été réalisé.

Encadrement des loyers à Paris, actualisation de la me-
sure des effets du dispositif parisien, suite du travail explora-
toire réalisé en 2023 par les chercheurs du CESAER (Agrosup 
Dijon – INRAE). Note

Les effets de l’encadrement des loyers à Paris – Première 
évaluation depuis la mise en œuvre du dispositif en 2019 
(avril 2024)
L’Apur propose une évaluation inédite des effets de l’encadre-
ment des loyers à Paris, dispositif expérimental jusqu’en no-
vembre 2026.
Après presque cinq années de mise en œuvre de l’encadrement 
des loyers, l’Atelier parisien d’urbanisme propose la première 
évaluation d’impact du dispositif. Mis en place depuis le 1er juillet 
2019 à Paris dans un contexte de crise du logement abordable, 
le dispositif expérimental permet de limiter, dans les villes enca-
drées, le loyer que fixe le propriétaire lors de la mise en location 
d’un logement, loué avec un bail d’habitation (y compris bail mo-
bilité). La pérennisation du dispositif après le 23 novembre 2026, 
fin de la période d’expérimentation, est notamment conditionnée 
par l’évaluation de son efficacité.
Dans ce cadre, l’Apur, en partenariat avec la Ville de Paris, a sol-
licité une équipe de recherche en économie du CESAER pour me-
surer les effets de l’encadrement des loyers à Paris. Cette équipe, 
composée de Marie Breuillé, Camille Grivault, Julie Le Gallo, 

Yoann Morin et Martin Regnaud, a mobilisé des méthodes d’infé-
rence causale et des données d’annonces du groupe SeLoger ainsi 
que les données de baux collectés par l’Observatoire des loyers de 
l’Agglomération parisienne. Les chercheurs ont été accompagnés 
par un comité d’orientation composé de représentants de l’Insee 
Île-de-France, de la Ville de Paris, des services de l’État en Île-de-
France, de l’OLAP, de l’Apur et de personnalités qualifiées.
De cette première étude économétrique menée en France pour 
apprécier l’impact de l’encadrement des loyers, il ressort que le 
dispositif mis en œuvre a un effet de modération de la hausse des 
loyers à Paris, qui lui est propre et qui est distinct de l’inflation, de 
l’évolution de l’IRL ou encore de la conjoncture. En l’absence du 
dispositif d’encadrement, nous avons évalué que le loyer moyen 
entre juillet 2019 et juin 2023 aurait été de 1 533 €, alors que le 
loyer moyen observé avec encadrement n’est que de 1 469 €, soit 
une économie de 64 € par mois. Cela correspond à une modéra-
tion de la hausse des loyers de -4,2 % par rapport à la situation 
sans encadrement. L’effet tend à se renforcer dans le temps : il 
était de -2,5 % entre mi 2019 et mi 2020 et atteint -5,9 % entre mi 
2022 et mi 2023. Il est aussi plus fort, en moyenne, sur les petits 
logements que sur les grands.
Accéder au rapport et à la note

Prévention de la dégradation des immeubles d’habi-
tat privé à Paris, avec l’actualisation des travaux annuels 
d’identification des immeubles parisiens d’habitat privé pré-
sentant le plus fort risque de dégradation de leur bâti. Étude

Prévenir la dégradation du bâti à Paris – Résultats 2024 
(octobre 2024)
Réalisée en lien avec la Ville de Paris, cette démarche vise à re-
pérer les problématiques et intervenir le plus précocement pos-
sible. En 2024, 230 immeubles ont été identifiés parmi plus de 
49 000 immeubles parisiens d’habitat privé. La lutte contre 
l’habitat indigne et dégradé du bâti nécessite une politique 
menée en continu et à une échelle fine. Environ 4 000 signale-
ments ont été adressés l’an dernier par les Parisiens, particu-
liers ou copropriétés, aux services de la Ville de Paris concer-
nant des difficultés dans leur logement. Ceux-ci engendrent 
une réponse de la Direction du Logement et de l’Habitat (DLH), 
par le biais d’une visite et, si nécessaire, du déclenchement 
d’une procédure administrative pour remédier aux désordres. 
En complément de cette réponse aux signalements, la Ville de 
Paris et l’Apur ont mis en place une démarche de prévention de 
la dégradation du bâti depuis 2008. Via un repérage statistique, 
celle-ci vise à constituer une liste d’immeubles cumulant diffé-
rents types de difficultés/fragilités pour y effectuer des contrôles 
de terrain par les agents du Service Technique de l’Habitat, sans 
attendre qu’un processus de dégradation du bâti soit installé.
En 2024, 230 immeubles ont été repérés à partir du croisement 
d’une dizaine d’indicateurs qui signalent de potentielles difficultés, 
tels que les procédures prises au titre de la sécurité des bâtiments 

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/effets-encadrement-des-loyers-paris
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ou de la salubrité, les interventions des sapeurs-pompiers de Paris, 
le poids des demandeurs de logement social ou bien encore les fac-
tures d’eau impayées pour les immeubles. Les immeubles identifiés 
sont pour l’essentiel des immeubles anciens, en copropriété, locali-
sés dans les arrondissements du Nord-Est parisien.
Accéder à la note

Parc social

Les chiffres du logement social à Paris 2022-2023, suivi  
du parc de logement social à Paris qui continue de se déve-
lopper atteignant en 2022 un taux de 24,5 % en intégrant les 
logements financés non livrés. Note

Les derniers chiffres du logement social à Paris (juin 2024)
Paris compte 25,5 % de logements sociaux en 2023 en intégrant 
les logements sociaux financés non encore livrés. Dans un contexte 
de crise du logement abordable, le nombre de demandeurs reste 
élevé avec 277 000 ménages inscrits comme demandeurs de loge-
ment à Paris.
La note présente les principaux chiffres sur le logement social à 
Paris en 2023 : le nombre de logements sociaux, le développement 
du parc depuis 2001 (application de la loi SRU), la demande de 
logement social et les attributions.
De 2001 à 2023, 123 868 logements sociaux ont été financés :
•	33 663 logements PLAI – prêt locatif aidé d’intégration – (27 %) ;
•	51 992 logements PLUS – prêt locatif à usage social – (42 %) ;
•	38 213 logements PLS – prêts locatifs sociaux – (31 %).
Le nombre de demandeurs de logements sociaux souhaitant un 
logement à Paris, particulièrement important, est en progression 
par rapport aux années précédentes : 27 6792 ménages ont re-
nouvelé ou déposé une première demande en 2023 en indiquant 
Paris parmi leurs choix de localisation.
La demande de logement social qui s’exprime à Paris est prin-
cipalement le fait de ménages aux ressources faibles : 70 % des 
ménages inscrits comme demandeurs de logement à Paris ont un 
niveau de revenus inférieur aux plafonds PLAI. Plus de 12 000 
logements gérés par les bailleurs sociaux situés à Paris ont été 
attribués au cours de l’année 2022 (baux signés).
Accéder à la note et à la cartographie interactive

Analyse de la demande et des attributions de loge-
ments sociaux à Paris pour mesurer les effets sur les attri-
butions de l’évolution de la cotation de la demande, de la mise 
en œuvre des réservations en flux et de la prise en compte de 
la notion de travailleurs clés. Note

Accès au logement social à Paris en 2021 mars 2023 (mise à 
jour le 30 mai 2024)
251 555 ménages sont inscrits comme demandeurs d’un loge-
ment social à Paris après avoir renouvelé ou déposé une première 

demande en 2021. Parmi ces ménages, 132 299 sont parisiens. 
10 772 demandeurs ont obtenu un logement social, la demande 
de 28,9 % d’entre eux avait été jugée prioritaire.

Tome 1 : l’offre et la demande de logement social
L’étude analyse les caractéristiques des ménages demandeurs 
afin d’orienter la production de nouveaux logements sociaux et 
la gestion des attributions. L’ancienneté de leurs demandes, leurs 
provenances géographiques, leurs profils (composition familiale, 
ressources, situation professionnelle, âge, sexe) et leurs condi-
tions de logements sont décrits en détail.
Les caractéristiques des ménages demandeurs sont présentées 
pour sept sous-ensembles de demandeurs spécifiques :
•	les 132 259 demandeurs parisiens ;
•	les 169 563 demandeurs qui ont ciblé Paris en 1er choix géogra-

phique ;
•	les 60 448 demandes de mutations ;
•	les 71 096 demandeurs de logement social du « 1er quartile » de 

revenus ;
•	les 1 753 demandeurs relevant du dispositif Accompagnement et 

relogement des publics prioritaires ;
•	les 21 185 demandeurs reconnus prioritaires au titre du DALO ;
•	les 245 671 demandeurs selon leur valeur de cotation au sens de 

la cotation de la Ville de Paris.
Les analyses décrivent les caractéristiques des demandeurs afin 
d’orienter la production de nouveaux logements sociaux et la ges-
tion des attributions.

Tome 2 : les attributions de logement au cours des an-
nées 2020 et 2021
L’étude dénombre et décrit les logements des bailleurs sociaux 
attribués au cours de l’année 2021 (catégorie de financement, ni-
veau de loyer, contingent de réservation, typologie) ainsi que les 
caractéristiques des demandeurs de logement social qui ont obte-
nu ces logements (ancienneté de la demande, composition fami-
liale, niveau des ressources, caractère prioritaire de la demande 
dont reconnus DALO, désignataire).
Les attributions de logement en 2021 et celles des années pré-
cédentes sont décrites à partir de deux sources : les différents 
millésimes du répertoire du parc locatif social (RPLS) et les 
différents socles de données « Demandes et attributions des lo-
gements sociaux » publiés par la DRIHL Île-de-France depuis 
2017.
Au cours de l’année 2021, 12 882 logements familiaux du parc des 
bailleurs sociaux ont ainsi été attribués à des ménages inscrits 
comme demandeurs de logements sociaux à Paris. Parmi les mé-
nages qui ont bénéficié de ces attributions, 10 772 demandeurs de 
logements ont obtenu un logement dans le champ des attributions 
réglementées, dont 3 110 ménages (28,9 %) avec une demande qui 
avait été jugée prioritaire (notamment reconnue DALO) par les 
services de l’État.
Accéder aux 2 tomes de l’étude et à la note de synthèse

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/prevenir-degradation-bati-paris-resultats-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/chiffres-logement-social-paris-2023-edition-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/acces-logement-social-paris-2021
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Conférence Logement à Paris, contribution aux travaux 
d’analyse de la Conférence (Ville de Paris et DRIHL) en mobi-
lisant les analyses de la demande et des attributions de loge-
ments sociaux réalisées à la ligne précédente. Suivi

Comparaison européenne sur les espaces à usage col-
lectif dans le logement social, étude pour donner à voir la 
variété de ce que recouvre la notion d’espaces collectifs / par-
tagés dans le logement social en Europe, préciser les aspects 
fonctionnement, gestion, financement, usage de ces espaces, 
réalisation de monographies synthétiques sur quelques cas 
précis. Étude et note de synthèse

Les espaces partagés dans le logement social - Exemples de 
pratiques dans les villes européennes (décembre 2024)
Alors que de nombreuses expérimentations d’espaces partagés 
s’inventent dans les villes européennes, l’Apur et l’École Urbaine 
de Sciences Po proposent un tour d’horizon de ces initiatives et 
analysent plus particulièrement 4 opérations exemplaires. Quel 
rôle les espaces partagés peuvent-ils jouer dans les opérations de 
logement social en termes d’augmentation des surfaces et services 
proposés aux habitants ? Comment favoriser les appropriations 
positives et en garantir le fonctionnement ? Quels effets sur le lien 
social et l’image du logement social ?
Une centaine de projets de logements récemment livrés compre-
nant des espaces partagés dans onze pays d’Europe ont été iden-
tifiés. Ce recensement met en évidence la variété des espaces créés 
(salle polyvalente, buanderie, ateliers de bricolage, salle de sport, 
chambre d’amis etc.) mais aussi leur inégale répartition selon 
les pays et les cultures. Ce regard international permet d’explo-
rer d’autres approches dans la conception, le financement et la 
gestion de ces espaces, très répandus dans certains pays, tandis 
qu’ils restent plus rares en France.
4 exemples ont été étudiés plus en détail à partir de visites de 
terrain et d’entretiens, à Milan, Genève, Le Havre et Vienne. Leur 
analyse croisée a permis d’identifier plusieurs enseignements re-
latifs aux conditions favorisant leur création et leur fonctionne-
ment, les bénéfices pour les habitants et les bailleurs sociaux mais 
aussi les difficultés rencontrées.
Accéder à la note

Logements sociaux acquis conventionnés, actualisation 
de l’étude publiée en 2016 sur les logements acquis-conven-
tionnés à Paris entre 2001 et 2014 et l’état de leur occupation. 
Étude
L’enquête n’a pas eu lieu en 2024.

Le logement étudiant dans la métropole du Grand Paris – 
Analyse du parc existant et de la dynamique de production 
(octobre 2024)
En 20 ans, la métropole du Grand Paris a gagné 134 000 étu-
diants résidents supplémentaires. Leur nombre a augmenté de 

plus de 40 % entre 1999 et 2019. 550 000 étudiants déclarent 
être inscrits dans un établissement situé dans le Grand Paris et 
467 000 y résider.
Parmi les étudiants résidents 54 % habitent encore chez leur(s) 
parent(s) et 46 % sont dans un logement autonome alors qu’ils 
étaient 52 % en 1999. Cette décohabitation de plus en plus tardive 
tient notamment à la réduction du parc locatif privé à la compéti-
tion entre locataires qui ne joue pas en faveur des étudiants et à la 
difficulté d’accès aux logements dédiés dans un contexte national 
d’offre en logements abordables insuffisante, conséquence d’une 
longue période d’augmentation des prix de vente et des loyers 
depuis le début des années 2000, conjuguée à la raréfaction des 
biens mis en location.
Si depuis plusieurs années, les objectifs nationaux de production de 
logements étudiants dédiés sont ambitieux, ils se révèlent difficiles 
à atteindre. Le Plan 60 000, qui visait à produire 30 000 logements 
en Île-de-France entre 2018 et 2022, n’a permis de livrer que 12 602 
logements, dont 70 % dans le Grand Paris. Néanmoins l’offre de lo-
gements sociaux étudiants dans la métropole a progressé sensible-
ment. 24 770 logements sociaux étudiants ont été financés entre 2007 
et 2022. Cela correspond à un rythme moyen annuel de production 
de 1 550 logements. Ces agréments se concentrent pour 36 % d’entre 
eux dans Paris ainsi que Plaine Commune et Grand Orly Seine-
Bièvre qui regroupent 26 % du total des logements autorisés.
Aujourd’hui parmi les étudiants qui occupent un logement au-
tonome, 81 000 disposent d’un logement dans une résidence 
étudiante, gérée directement par le CROUS ou un bailleur so-
cial, dans un foyer confessionnel ou dans une résidence privée 
(Studéa, Studélites, YouFirst, Les Estudines, Néméa, Uxco…). 
Les territoires du Grand Paris proposent en moyenne 7 places en 
logements étudiants sociaux pour 100 étudiants résidents.
Accéder à la note

3.3 | ÉCONOMIE ET INNOVATION

Alors que les modèles économiques pour faire la ville évoluent, 
l’Atelier conduit avec ses partenaires différents travaux ciblés 
sur les enjeux de relocalisation de la fabrication dans le Grand 
Paris, de développement des sites d’agriculture urbaine, de sou-
tien aux politiques locales permettant d’intensifier la vie du 
quotidien (commerces, services, équipements) mais aussi de 
diffusion des flux touristiques dans l’espace métropolitain.

Observatoire de l’économie Paris/Grand Paris

Données conjoncturelles sur l’économie à Paris et dans 
le Grand Paris, mise à jour de l’outil de datavisualisation et 
des notes de conjoncture trimestrielles avec approfondisse-
ments thématiques. Datavisualisation et notes

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/espaces-partages-logement-social-exemples-pratiques-villes-europeennes
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/logement-etudiant-metropole-grand-paris-analyse-parc-existant-dynamique-production
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Observatoire de l’économie parisienne : données conjoncturelles 
- datavisualisation et notes trimestrielles (2024)
Cet outil dynamique regroupe une trentaine d’indicateurs 
conjoncturels mis à jour tous les trimestres pour analyser les spé-
cificités et tendances de l’économie parisienne.
Ces données sont organisées autour de 7 thématiques :
1.| Évolution de l’activité

•	Perte d’activité
•	Masse salariale
•	Chiffre d’affaires des TPE/PME

2.| Évolution de l’emploi
•	Emploi salarié
•	Emploi intérimaire
•	Secteur d’activité
•	Offres durables d’emploi
•	Métiers recherchés

3.| Chômage – RSA
•	Taux de chômage
•	Demandeurs d’emploi
•	Demandeurs d’emploi par âge
•	Demandeurs d’emploi par commune / arrondissement
•	Bénéficiaires du RSA

4.| Mouvements d’entreprises
•	Créations d’entreprises
•	Défaillances d’entreprises
•	Ouvertures de procédures collectives
•	Emplois menacés suite aux procédures

5.| Secteurs d’activité
•	Tourisme
•	Culture
•	Commerce

6.| Mesures de soutien
•	Fonds de solidarité
•	Prêt garanti par l’État

7.| Impacts de plus long terme
•	Immobilier de bureau
•	Marché immobilier parisien

Accéder à la page web de l’Observatoire de l’économie parisienne

Observatoire de l’économie parisienne -
Données conjoncturelles au 3e trimestre 2024 (début 2025)
Accéder à la note

Observatoire de l’économie parisienne -
Données conjoncturelles au 2e trimestre 2024 (septembre 2024)
Accéder à la note

Observatoire de l’économie parisienne -
Données conjoncturelles au 1er trimestre 2024 (juillet 2024)
Accéder à la note

Observatoire de l’économie parisienne -
Bilan de l’année 2023 (mai 2024)
Cette note présente un bilan des tendances économiques sur l’en-
semble de l’année 2023, à partir d’une sélection de données conso-
lidées. Ces indicateurs sont par ailleurs mis à jour et diffusés tous 
les trimestres via un outil dynamique accessible en ligne.
En 2023, l’activité et le nombre d’emplois salariés ont globale-
ment continué de progresser à Paris mais à un rythme ralenti par 
rapport à 2021 et 2022. Dans ce contexte, le taux de chômage a 
légèrement augmenté même s’il demeure à un niveau très bas. 
Le nombre de défaillances d’entreprises a fortement progressé, 
comme dans le reste du territoire national, pour retrouver des ni-
veaux similaires à ceux de 2019.
Les données les plus récentes portant sur le dernier trimestre 2023 
montrent une légère dégradation de la situation économique ; les 
perspectives pour 2024 semblent donc incertaines malgré la désin-
flation en cours.
Accéder à la note

Démographie des entreprises dans le Grand Paris, réali-
sée en partenariat avec l’Insee, l’étude rend compte des mou-
vements d’établissements (créations, disparitions, regroupe-
ments), à l’échelle du Grand Paris et selon les territoires, mis 
en perspective avec les dynamiques du parc immobilier ter-
tiaire et les projets urbains et de transports.
Une opération coordonnée a été programmée par la direction gé-
nérale de l’Insee mobilisant l’ensemble des directions régionales 
et devant donner lieu à une publication au cours du second se-
mestre 2025. Il n’était donc pas possible de produire une note en 
partenariat Apur/Insee sur ce sujet en 2024.

Enseignement supérieur et recherche dans le Grand Paris
(février 2024)
Chaque année depuis 20 ans, la Métropole du Grand Paris ac-
cueille 7 300 étudiants supplémentaires en moyenne. Qui sont 
ces étudiants ? D’où viennent-ils ? Où étudient-ils ? Dans quelles 
communes habitent-ils ? Quel est le poids économique de l’ensei-
gnement supérieur à Paris ?
L’étude « Enseignement supérieur et recherche » propose un état 
des lieux de la métropole étudiante du Grand Paris. Elle analyse 
la montée en puissance de cette population et dessine la nouvelle 
géographie universitaire fondée sur l’évolution des capacités d’ac-
cueil de certains établissements, la rénovation d’autres, l’impact 
des nouvelles polarités ainsi que l’augmentation de l’offre privée. À 
l’heure où les lycéens candidatent pour leur formation de demain 
l’étude cartographie aussi l’évolution de cette population. Un Pari-
sien sur 10 est un étudiant. 53 % des étudiants de la métropole ont 
moins de 22 ans. Et 54 % des étudiants sont des étudiantes.
En vingt ans cette croissance de +146 400 étudiants (+36%) à 
l’échelle métropolitaine est inédite. Si Paris concentre plus de la 
moitié de la hausse (+77 500, +30%) dans les établissements d’en-
seignement supérieur, deux territoires Paris Ouest La Défense 
(+12 200) et Grand-Orly Seine Bièvre (+16 700) voient leurs ef-

https://Tourisme
https://Culture
https://Commerce
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/observatoire-economie-parisienne-bilan-annee-2023
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fectifs augmenter largement. L’accroissement général des effectifs 
au lieu d’études se traduit par des mouvements géographiques et 
l’évolution des façons de se loger.
Sur les 470 000 étudiants résidant dans la Métropole du Grand Pa-
ris, près de 200 000 d’entre eux, soit 42 %, vivent à Paris. En paral-
lèle de la production de logements sociaux étudiants qui connaît 
une montée en puissance (+9 000 à Paris et 24 800 logements so-
ciaux étudiants financés au total dans la Métropole entre 2007 
et 2022), le nombre d’étudiants résidant chez leurs parents a forte-
ment augmenté : +64% pour la Métropole du Grand Paris (hors Pa-
ris) et +36% pour Paris. Le nombre d’étudiants vivant en colocation 
aussi. Il s’établit à 11 % dans la Métropole et 13 % à Paris.
Le rapport entre étudiants au lieu d’étude et étudiants au lieu de ré-
sidence évolue également. Désormais, quatre territoires accueillent 
plus d’étudiants au lieu d’étude que d’étudiants résidant : Paris (1,7 
pour 1) ; Grand Paris Sud-Est Avenir, territoire d’implantation de 
l’université de Paris-Est Créteil Val-de-Marne (1,5 pour 1) ; Plaine 
Commune, qui héberge une partie des implantations de l’université 
Sorbonne Paris Nord, l’université Paris 8, et le campus Condorcet 
(1,4 pour 1) ; enfin, Paris Ouest La Défense avec l’Université Pa-
ris-Ouest Nanterre la Défense, mais aussi l’Essec Business School, 
le campus Omnes, le campus Cesi et les multiples implantations du 
Pôle Léonard de Vinci (1,4 pour 1).
Enfin, l’étude cherche à évaluer le poids économique de l’ensei-
gnement supérieur. L’estimation des retombées se fonde sur trois 
composantes : le personnel des établissements, les dépenses des 
établissements et les étudiants. Les résultats s’expriment quant à 
eux en termes d’emploi et en masses monétaires. Ainsi, selon les 
calculs exploratoires menés dans l’étude, l’enseignement supé-
rieur parisien génère des retombées directes estimées à 594 mil-
lions d’euros par an et 58 000 emplois à Paris. La participation 
des étudiants au dynamisme de l’économie locale s’avère particu-
lièrement importante. En tenant compte des retombées indirectes 
ou induites, 93 000 emplois et 3,5 milliards d’euros de retombées 
monétaires sont liés à la présence des étudiants à Paris.
Accéder à l’étude

Économie de l’espace public parisien, étude méthodo-
logique sur la valeur de l’espace public par l’exploitation, les 
dépenses et les recettes de l’espace public parisien au regard 
des enjeux d’investissement et d’exploitation qui constituent 
le périmètre économique des rues, avenues et places.
Un travail exploratoire sur les valeurs de l’espace public a été 
engagé en 2024 en lien avec les différentes directions de la Ville 
de Paris et avec l’appui de Jean-François Danon. Le rapport sera 
finalisé à l’été 2025.

Économie de la nuit, cartographie des lieux festifs, des lieux 
ouverts, commerces et services essentiels, ainsi que des flux 
dans les transports en commun et mise en regard des résultats 
avec les travaux précédents.
Une cartographie « Paris la Nuit » a été actualisée et publiée dans 
le cadre du Paris Atlas.

Commerces/Bureaux

Commerces à Paris et dans le Grand Paris, suivi de l’offre 
commerciale et de son évolution.

Les commerces à Paris en 2023 (janvier 2024)
L’étude présente la situation des commerces parisiens après 
la crise sanitaire du Covid-19 à partir d’enquêtes effectuées 
en avril 2023. Elle analyse également les évolutions observées 
entre 2020 et 2023.
En 2023, Paris compte 60 846 commerces, services commerciaux, 
bars et restaurants. Ce chiffre traduit une très forte densité com-
merciale comparée à celle observée dans le reste de la métropole 
du Grand Paris et dans les autres grandes villes de France.
Les données relevées montrent une forte progression du nombre de 
commerces alimentaires, des bars-cafés-restaurants, des certaines 
catégories de commerces émergents telles que les magasins de vente 
et de réparation de vélos ainsi qu’une bonne résistance des com-
merces bio. Le paysage commercial parisien est aussi marqué par 
le recul des magasins d’équipement de la personne (prêt-à-porter, 
marchands de chaussures et bijouteries), fortement concurrencés 
par le commerce en ligne et l’évolution des modes de consommation, 
notamment l’essor de la vente de vêtements de seconde main.
Le taux de vacance des locaux situés en rez-de-chaussée des rues 
parisiennes s’établit à 10,9 %, une hausse modérée depuis 2020 
(+0,7 point) compte tenu de la période difficile écoulée suite à la 
crise sanitaire.
Accéder à l’étude et aux cartes

En 2023, plus de 210 nouvelles activités installées par le GIE 
Paris commerces (février 2024)
Le GIE Paris Commerces a reloué 51 % de locaux en faveur d’une 
activité commerciale ou artisanale.
Depuis 2017, les 3 principaux bailleurs sociaux de la Ville de 
Paris (Paris Habitat, Elogie-Siemp et la Régie immobilière de la 
Ville de Paris), rejoints en 2022 par leurs filiales (Aximo, Habitat 
Confortable, Hénéo et HSF), bénéficient au travers du GIE Paris 
Commerces, d’une structure unique chargée de relouer les locaux 
d’activités de leur patrimoine situés en pied d’immeuble.
L’année 2023 a fait l’objet de 214 relocations au total dont 108 ac-
cueillent une activité commerciale ou artisanale (51 %), 20 % des 
activités associatives, 17 % des bureaux et 11 % des activités mé-
dicales. 48 locaux accueillent une activité à caractère responsable 
(offre alimentaire en circuit court/bio, mobilités douces, réemploi, 
réparation…), soit près d’un quart de l’ensemble des locaux reloués.
Accéder à la note, aux fiches par arrondissements et à la carte

Mutations des commerces de gros à Paris - Nouvelles occupa-
tions des rez-de-chaussée
Sous l’effet de la montée des prix immobiliers, des changements dans 
les pratiques de production et de distribution à l’échelle mondiale, 
les commerces de gros qui occupaient 3 500 locaux en rez-de-chaus-
sée des rues parisiennes au début des années 2000 n’en occupent 

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/enseignement-superieur-recherche-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/commerces-paris-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/2023-plus-210-nouvelles-activites-installees-gie-paris-commerces
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plus que 782 en 2023. Longtemps regroupés par secteur d’activité, le 
Sentier (2e) ou Sedaine-Popincourt (11e) pour l’habillement et le tex-
tile, Beaubourg-Temple (3e) pour la bijouterie, la maroquinerie et les 
chaussures, leur départ a libéré les rez-de-chaussée de ces quartiers.
À partir des données de l’enquête sur le commerce (BDCom) 2023 ré-
alisée par l’Atelier parisien d’urbanisme en partenariat avec la Ville 
de Paris et la Chambre de commerce et d’industrie de Paris Île-de-
France (CCI), cette étude propose un état des lieux des commerces 
de gros implantés à Paris en 2023, cartographie les quartiers dans 
lesquels ils sont le plus souvent présents, décrit les activités qui les 
remplacent et propose un retour d’expérience sur les leviers mobili-
sés par les acteurs publics pour accompagner ces transformations. 
En lien avec l’attractivité touristique des quartiers dans lesquels les 
commerces de gros se situaient et la concentration d’emplois qui 
caractérisent ces quartiers centraux, les nouveaux commerces ont 
majoritairement été remplacés par des commerces de détail, répartis 
entre commerces de destination (62 %) et commerces et services de 
proximité (17 %), et des bars-cafés-restaurants (21 %).
Accéder à l’étude et à la carte

Centres-villes vivants de la Métropole du Grand Pa-
ris, appui technique de l’Atelier dans l’accompagnement 
des projets lors des Comités de suivi du programme centres-
villes vivants. Suivi

Dynamiques des bureaux et mobilités des entreprises, 
analyse du parc de bureaux de la métropole du Grand Paris 
à travers un prisme historique, de rééquilibrage, de construc-
tion et d’augmentation de la vacance avec une attention par-
ticulière sur trois territoires, le Quartier Central des Affaires, 
Plaine commune et La Défense. Note

Dynamiques du parc de bureaux dans le Grand Paris
(mars 2024)
En presque 50 ans, le parc de bureaux a plus que doublé dans le 
périmètre de la Métropole du Grand Paris, passant de 20 à plus 
de 42 millions de m². Afin d’appréhender cette croissance, de 
rendre compte du parc tertiaire actuel et d’anticiper les grandes 
tendances à l’œuvre, l’Apur met en regard les évolutions de sur-
faces et leurs répartitions géographiques avec les données d’auto-
risations de construction et transformation, les taux de vacance, 
les loyers et les évolutions de l’emploi.
Paris qui concentrait presque 70 % des bureaux métropolitains en 
1975 n’en compte plus que 42 % en 2022. Sur les dix dernières an-
nées, ce développement territorial s’est amplifié et, hors Paris, trois 
territoires captent les trois-quarts de la croissance. Plaine Commune 
(2,5 millions de m²) a vu son parc sextuplé, Paris Ouest La Défense 
(8,3 millions de m²) a quadruplé et Paris Est Marne&Bois (1,5 mil-
lion de m²) a plus que décuplé. L’analyse des autorisations admi-
nistratives révèle que cette croissance du parc entre 2013 et 2022 de 
4,8 millions de m² est principalement portée par la construction avec 
8 millions de m² autorisés, 2 millions à la démolition et 1,8 million 
de m² à transformer, même si de nouvelles dynamiques s’engagent.

Le croisement de ces données quantitatives avec le nombre d’em-
plois démontre une certaine déconnexion entre la création de sur-
face de bureaux et le volume d’emplois créé à l’échelle métropo-
litaine. Alors que ceux-ci ont augmenté de 7,6 %, les surfaces de 
bureaux croissaient plus rapidement +10,6%. À l’échelle territoriale 
certains voient leur m² faiblement augmenter ou diminuer alors que 
leur nombre d’emplois évolue positivement comme à Paris ou Paris 
Terres d’Envol. À l’inverse d’autres voient leur parc augmenter plus 
rapidement que l’emploi. Le difficile rapprochement, en raison des 
périmètres de données, avec les taux de vacance permet de complé-
ter l’analyse et d’établir que celui-ci est plus haut, dans les secteurs 
où d’importantes surfaces ont été construites récemment.
Par la mise en regard de différents indicateurs avec les dyna-
miques du parc de bureaux métropolitain, cette étude permet 
aussi de donner à lire les grands enjeux à venir dont :
•	les nouvelles attentes des entreprises pour se relocaliser dans 

des quartiers mixtes et attrayants ;
•	l’évolution du parc plus par adaptation que par création ;
•	l’importante transformation à venir du parc construit durant les 

années 85-95 ;
•	le potentiel de diminution des surfaces par le recours au télétra-

vail et la baisse du ratio de surface par salarié ;
•	l’impact des 168 gares de transport en commun ferré 

entre 2020 et 2030 dont 68 du Grand Paris Express.
Accéder à la note et à la carte

Les pratiques d’achat et de déplacement des clients des com-
merces de Paris Centre et du 17e arrondissement (octobre 2024)
•	Quel est le mode de déplacement privilégié des clients des com-

merces à Paris ? D’où viennent-ils et à quelle fréquence ? Quel 
est le montant de leurs dépenses ? Ont-ils des paniers très diffé-
rents selon leur mode de transport ? L’enquête dirigée par l’Apur 
auprès de plus de 6 600 clients de commerces de Paris Centre 
et du 17e arrondissement, au premier semestre 2024, permet de 
mettre en regard les profils des consommateurs de ces quartiers, 
leurs pratiques de mobilité et leurs achats. Si l’analyse révèle 
certaines spécificités, elle confirme une évolution des usages.

•	Si dans Paris Centre, 55 % des clients sont parisiens (dont 18 % 
habitent le secteur), 22 % viennent de la petite couronne, 10 % 
de grande couronne et 13 % viennent de province ou de l’étran-
ger, dans le 17e arrondissement, cette décomposition est diffé-
rente puisque 50 % habitent l’arrondissement, 25 % sont pari-
siens (hors 17e), 16 % viennent de la petite couronne, 5 % de la 
grande couronne et 3 % viennent de province ou de l’étranger.

•	La grande majorité des consommateurs vient faire leurs achats 
en transport en commun (48 %) ou à pied (40 %). En forte pro-
gression ces dernières années, la pratique du vélo représente 
aujourd’hui plus du double de l’utilisation de la voiture (7 % de 
cyclistes contre 3 % d’automobilistes).

•	Les 36 lieux enquêtés en « face à face » pendant des jours de 
semaine et de week-end permettent d’avoir une représenta-
tivité de la structure commerciale des arrondissements avec 
des lieux de passage importants mais aussi de prendre en 

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/mutations-commerces-gros-paris-nouvelles-occupations-rez-chaussee
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/dynamiques-parc-bureaux-grand-paris
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compte les réaménagements récents de l’espace public. Plus 
de 80 % des clients enquêtés jugent les espaces publics du 
quartier agréables.

•	L’étude téléchargeable comprend l’ensemble des analyses par 
type de commerces et par répartition géographique.

•	Si vous souhaitez en savoir plus sur l’observatoire des mobili-
tés de la direction de la voirie et des déplacements, vous pouvez 
vous connecter ici.

Accéder à l’étude

Fabrication/Innovation

Développement des tiers-lieux dans le Grand Paris, 
contribution dans le cadre du groupe de travail porté par la 
Métropole du Grand Paris. Suivi

L’Apur contribue au programme métropolitain de développement 
des tiers lieux, par une participation au comité d’experts et au 
comité d’observation.
En 2024, une enquête spécifique a été menée par l’atelier permet-
tant la réalisation d’une étude sur les projets d’occupation tem-
poraire dans le Grand Paris.

Projets d’occupation temporaire dans le Grand Paris -
État des lieux et éléments d’analyse (début 2025)
L’enquête réalisée auprès des propriétaires, opérateurs et collectivi-
tés a permis de recenser et d’analyser 439 projets, dont plus de 200 
projets actifs. Elle offre ainsi une lecture inédite de ces modes d’inter-
vention, de la diversité de leurs formes et des enjeux associés.
Depuis une dizaine d’années les pratiques d’occupation tempo-
raire se sont largement diffusées dans la Métropole du Grand 
Paris, soutenues par la structuration progressive d’une politique 
publique à travers des appels à projets, des financements dédiés 
et l’émergence de nouveaux acteurs.
Au regard de l’intérêt porté à ces démarches et de l’absence de 
données actualisées à l’échelle métropolitaine, il est apparu 
utile de se doter d’un outil de suivi, à travers une base de don-
nées collaborative et régulièrement mise à jour. Sa mise en place 
s’est déroulée en trois temps : une phase de cadrage, permettant 
de consolider les critères de sélection des projets et de définir les 
indicateurs à renseigner ; une phase de collecte d’information au-
près de l’ensemble des acteurs concernés ; une phase d’analyse et 
d’entretiens de novembre 2024 à janvier 2025.
Ces projets se localisent majoritairement dans un arc nord-est, au 
cœur de la Métropole du Grand Paris. Si on les classe selon leur 
usage dominant, l’hébergement arrive au premier rang (139 projets 
sur 439), suivi des espaces de création artistique, d’agriculture ur-
baine, de travail, des lieux dédiés aux solidarités, et enfin, à vocation 
commerciale ou événementielle. Une majorité de ces projets (65 %) 
sont installés sur un foncier public ou parapublic. Un cinquième des 
projets (22 %) occupent d’anciens bureaux. Les projets durent en 
moyenne deux ans. Environ une centaine de propriétaires différents 

(publics, privés), et plus de 200 opérateurs étant intervenus sur un ou 
plusieurs sites ces 20 dernières années ont pu être identifiés.
L’analyse met en lumière un mode d’intervention largement in-
vesti et plébiscité par certains acteurs mais qui soulève des diffi-
cultés persistantes, parmi lesquelles la question de la temporalité 
des occupations et leur modèle économique.
Accéder à l’étude

Fabriquer dans le Grand Paris et immobilier productif 
avec un focus sur la fabrication dans la mode, le design et les 
métiers d’art à Paris. Étude
L’étude “Fabriquer dans le Grand Paris” a été engagée au second 
semestre 2024 avec plusieurs travaux : cadrage du projet, entre-
tiens, collecte de données, exploitations cartographiques. Deux co-
mités de suivi se sont tenus le 4 octobre 2024 et le 27 janvier 2025. 
La date envisagée pour la publication de l’étude est juillet 2025.

Alimentation durable

Appel à projet des Parisculteurs, accompagnement de 
l’Atelier pour les fiches de présentation des sites retenus pour 
l’appel à projet. Cartographies

AgriParis Seine, accompagnement, cartographie de l’agri-
culture et de l’alimentation durable à l’échelle métropolitaine.

Nourrir Paris et la métropole du Grand Paris – État des lieux de 
la filière alimentation et de sa résilience (octobre 2024)
Avec 1,45 kg de nourriture consommée en moyenne par personne 
et par jour, ce sont 3 090 tonnes de denrées qui sont nécessaires 
pour nourrir les Parisiens et 10 060 tonnes à l’échelle de la métro-
pole de Grand Paris. Au-delà de ces estimations¹, l’Apur dresse 
un état des lieux actualisé de la chaîne d’approvisionnement ali-
mentaire pour dimensionner les volumes quotidiens de denrées 
nécessaires afin d’envisager l’autonomie alimentaire théorique du 
Grand Paris. L’alimentation de la population mobilise une grande 
diversité d’acteurs : producteurs, distributeurs, commerçants et 
restaurateurs mais également collectivités. À Paris, 30 millions 
de repas sont notamment distribués chaque année au travers de 
la restauration collective dans les 1 300 établissements scolaires, 
crèches, EHPAD, restaurants administratifs et établissements pu-
blics d’aide sociale à l’enfance de la capitale. Dans la métropole, 
ce sont 1 million de m² d’entrepôts de l’alimentation, 32 000 res-
taurants, 16 000 commerces alimentaires et de grande distribu-
tion, 1 640 ha de surface agricole en exploitation et 83 établisse-
ments de transformation alimentaire durable qu’il convient de 
préserver et d’encourager en particulier pour la production et les 
pratiques respectueuses de l’environnement, accessibles économi-
quement et rémunératrices sur l’ensemble de la chaîne alimentaire. 
En cumulant ces différents lieux et sources de stockage y compris 
chez les habitants, dans les commerces alimentaires et de restau-
ration ainsi que dans les entrepôts de logistique alimentaire, on es-

https://parisdata.opendatasoft.com/pages/observatoire-parisien-mobilites/
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/pratiques-achat-deplacement-clients-commerces-paris-centre-17e-arrondissement
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time disposer des denrées nécessaires pour alimenter Paris et ses 
habitants pendant 5 à 7 jours. Afin d’assurer la subsistance des po-
pulations en cas de crise, cette autonomie pourrait être améliorée 
en travaillant sur une plus grande capacité de stockage de denrées 
(dans des parkings, des grands espaces d’activités, d’entrepôts…) et 
le maintien de chaînes d’approvisionnement en s’appuyant sur une 
diversité des modes d’acheminement (route, fer, fleuve). Si 95 % de 
ces marchandises circulent aujourd’hui par la route, des alterna-
tives sont possibles pour le fluvial (en 2022, 2,6 millions de tonnes 
de produits agroalimentaires ont transité par le fleuve sur la section 
territoriale de Paris) ou le ferroviaire, à l’image de la desserte fer-
roviaire des entrepôts Tafanel dans le 18e arrondissement de Paris.
En parallèle pour garantir une alimentation saine et durable, y 
compris en cas de crise majeure, plusieurs collectivités territo-
riales ont engagé une réflexion sur la souveraineté alimentaire, 
la sécurité de l’approvisionnement et la résilience des filières de 
l’alimentation, en élaborant différents documents stratégiques. 
Au sein de la métropole du Grand Paris, 6 Projets Alimentaires 
Territoriaux (PAT) sont aujourd’hui mis en œuvre à Paris, Grand 
Paris Sud Est Avenir, Plaine Commune, Fontenay-sous-Bois, 
Gennevilliers, et dans le département de Seine-Saint-Denis. Ils 
contribuent du Plan alimentaire métropolitain engagé dans le 
cadre stratégique et opérationnel sur l’agriculture et l’alimenta-
tion à l’échelle du Grand Paris, qui vise à accompagner et coor-
donner les politiques alimentaires locales, renforcer les coopéra-
tions et augmenter la résilience alimentaire du territoire.
L’étude s’appuie sur les scénarios Afterres 2050, démarche colla-
borative développée par Solagro.
Accéder à l’étude

Tourisme

Accompagnement des stratégies de tourisme métro-
politaines, parisiennes et territoriales comme à Plaine Com-
mune à travers le schéma touristique. Suivi
L’Atelier a participé aux différentes réunions et visites du groupe 
de travail sur le tourisme de la Métropole du Grand Paris et réa-
lisé des cartes sur le tourisme dans Paris Atlas.

État des lieux et évolution du parc hôtelier dans la mé-
tropole du Grand Paris. Étude
Un suivi des réalisations des hôtels a été réalisé en 2024. Une 
étude sera finalisée d’ici la fin de l’année 2025.

3.4 | MOBILITÉS ET LOGISTIQUE

Si pendant longtemps, les tendances d’évolutions des mobili-
tés s’effectuaient sur des temps longs, la mutation des mobili-
tés et les changements de comportement se sont accélérés sur 
des temps courts pour aller vers plus de proximité et de tran-
sition écologique des moyens de se déplacer. Dans ce contexte, 

l’Apur analyse le développement de la marche, l’utilisation des 
vélos, les possibilités de multi-mobilités offertes par un réseau 
de transport public étendu. La transformation des grandes in-
frastructures se poursuit avec notamment la transformation 
des portes en places, l’évolution des voies latérales et l’héri-
tage de la voie olympique. Par ailleurs, le transport de mar-
chandises évolue tout autant avec des besoins croissants en 
termes de flux et qui s’inscrit pour autant dans une trajectoire 
de décarbonation de la chaîne logistique.

Mobilités de personnes

Impact du vieillissement de la population sur les mo-
bilités, après avoir présenté les évolutions démographiques 
(1 052 398 personnes de 65 ans ou plus aujourd’hui dans la 
Métropole du Grand Paris et 1 355 400 selon les projections 
d’ici 2040), l’étude publiée au 1er trimestre 2024 analyse les 
caractéristiques des déplacements des seniors et évalue les 
conséquences attendues sur les mobilités et les espaces pu-
blics pour mieux anticiper les adaptations nécessaires. Les 
mobilités constituent un enjeu déterminant du « bien vieillir » 
et également un enjeu environnemental. Étude

Impact du vieillissement de la population sur les mobilités 
dans le Grand Paris (mars 2024)
À l’horizon 2040, près d’un habitant sur cinq aura 65 ans ou plus 
dans la Métropole du Grand Paris. Au vu du vieillissement de la 
population qui s’accélère, l’Apur analyse les conséquences sur les 
mobilités et les espaces publics pour mieux anticiper les adapta-
tions nécessaires. Les mobilités constituent un enjeu déterminant 
du « bien vieillir », mais également un enjeu environnemental pri-
vilégiant les déplacements bas carbone.
Dans le cadre de son programme partenarial, l’Apur analyse l’im-
pact du vieillissement de la population sur les offres et services de 
mobilité afin de faire émerger des enjeux et pistes d’actions. Après 
avoir indiqué les projections démographiques, l’étude qualifie les 
pratiques de mobilités spécifiques des seniors au travers de l’ana-
lyse des données de l’Enquête Globale des Transports 2020 et 
d’une enquête complémentaire menée par l’Atelier au printemps 
2023. L’étude dresse un panorama des services de mobilité ac-
cessibles, puis quantifie les nombres de déplacements selon les 
modes de transport au travers de la modélisation de scénarios 
prospectifs pour enfin identifier 5 enjeux :
•	le confort et la sécurisation des déplacements de proximité ;
•	l’accessibilité des transports publics ;
•	le déploiement de services de mobilité adaptés aux seniors ;
•	la lutte contre la sédentarité et l’isolement ;
•	l’accompagnement des politiques de maintien à domicile.
Accéder à l’étude, à la note et à l’analyse des résultats 2023

Révision du Plan des mobilités en Île-de-France en 
2030, participation et contribution aux groupes de travail pi-
lotés par Île-de-France Mobilités. Suivi

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nourrir-paris-metropole-grand-paris-lieux-filiere-alimentation-resilience
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/impact-vieillissement-population-mobilites-grand-paris
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L’Apur a participé et contribué aux différents groupes de travail 
pilotés par Île-de-France Mobilités. Par ailleurs, l’Apur a contri-
bué au plan local des mobilités parisien sur le volet prospectif et 
les cartographies.

Changements de comportements de mobilités et 
notamment accroissement du nombre de cyclistes, 
Qui sont-ils ? Quels modes de déplacements utilisaient-ils 
avant ? Quels parcours sont privilégiés ? L’Atelier documen-
tera l’usage du vélo dans le Grand Paris en analysant les 
concentrations par les données de flux existant, les profils 
des cyclistes d’ores et déjà identifiés par des enquêtes dans 
certains territoires ainsi que par une enquête spécifique 
pour mieux appréhender le changement de comportement. 
Étude
L’étude a été engagée au second semestre 2024, en élaborant 
un questionnaire auprès des cyclistes et non cyclistes sur leurs 
pratiques, atouts et freins et en faisant une analyse des don-
nées disponibles afin de réaliser et finaliser l’étude pour sep-
tembre 2025.

Réseau vélo métropolitain et stationnement aux 
gares, dans la suite de l’Atlas du Grand Paris cyclable pu-
blié en 2023, l’Atelier continue d’accompagner la Métropole 
du Grand Paris et la Société du Grand Paris notamment par 
l’actualisation des réseaux cyclables structurants existants 
et en projet. Suivi (Ateliers)
L’Atelier a actualisé la carte des aménagements existants et en 
projet. Ce travail se poursuit en 2025 par l’analyse prospective 
du rabattement pour 8 gares du Grand Paris Express.

Transformation des portes (porte d’Orléans, porte 
de Bagnolet, porte de la Villette, porte d’Aubervil-
liers…), suite du Livre blanc du BP, des autoroutes du Grand 
Paris et accompagnement pour la requalification des voies 
latérales (avenue Paul Vaillant Couturier à Gentilly, boule-
vard Pinard…). Synthèse d’ateliers

En 2024, l’Apur a poursuivi ses analyses sur l’évolution du 
boulevard périphérique à travers différentes études :
•	l’évolution de la porte Chaumont en lien avec la Ville de Pa-

ris, le Département de Seine-Saint-Denis, Est-Ensemble et la 
ville du Pré-Saint-Gervais (cf. note de synthèse publiée) ;

•	l’évolution de l’avenue Paul Vaillant Couturier, travail enga-
gé au second semestre 2024, qui se poursuit au 1er semestre 
2025 par des ateliers partenariaux avec la Ville de Paris, la 
ville de Gentilly, Grand Orly Seine-Bièvre, le département du 
Val-de-Marne et la Métropole du Grand Paris ; ce travail sera 
finalisé en 2025 ;

•	la transformation de la porte d’Orléans avec la réalisation 
d’un diagnostic et des ateliers de concertation publique.

Enfin, les études du suivi des indicateurs liés à la réduction 
de la vitesse à 50 km/h mise en place début octobre 2024 
puis la voie réservée. Un premier rapport a été publié en dé-

cembre 2024 montrant les évolutions sur les mois d’octobre et 
novembre. Un deuxième atlas paru en mai 2025 dresse le bi-
lan des 2 premiers mois d’expérimentation de la VR2+ et de 7 
mois de vitesse à 50 km/h à travers l’évolution du trafic, de la 
vitesse, des accidents, de la congestion et de la qualité de l’air 
et du bruit aux abords immédiats du Boulevard périphérique.
Accéder à la note

Suivi des évolutions du Boulevard périphérique et des quar-
tiers de la Ceinture verte – octobre/novembre 2024
(décembre 2024)
La transformation du Boulevard périphérique s’accélère 
en 2024 et 2025 avec l’aménagement de portes en places comme 
la porte Maillot, la porte de la Chapelle, la mise en service de 
la voie olympique, le passage de la vitesse maximale à 50 km/h, 
la construction de nouveaux équipements, la création des nou-
veaux parcs dans la ceinture verte, la plantation de plus de 
50 000 arbres en 4 ans. Cet atlas cartographie ces mutations 
urbaines et les évolutions de mobilité et de trafic pour les mois 
d’octobre et novembre 2024 par rapport à 2023 afin de mesurer 
leurs impacts sur les quartiers habités dans les communes ri-
veraines de l’infrastructure. Les transformations du Boulevard 
périphérique et de la ceinture verte sont documentées par l’Apur 
depuis de nombreuses années dans une démarche partenariale, 
notamment à travers les ateliers qui ont conduit au Livre Blanc 
du Boulevard périphérique. Ces ateliers mis en place par la Ville 
de Paris à partir de 2019 ont rassemblé notamment les com-
munes riveraines, les territoires, la Métropole du Grand Paris, 
les départements, l’État, Airparif et Bruitparif.
Parmi les propositions partagées, figuraient notamment à court 
terme la plantation d’arbres, la transformation de portes en 
places, la diminution de la vitesse ainsi que l’installation d’une 
voie réservée dite VR2+ en héritage de la voie olympique.
Pour mesurer l’impact de ces mesures, l’Atelier est associé depuis 
le 1er semestre 2024 à l’observatoire de la voie réservée VR2+, sur 
le volet social et économique mis en place pour 5 ans par la Ville 
de Paris et associant également le Cerema.
Compris dans une épaisseur de 500 mètres de part et d’autre de 
l’infrastructure, les quartiers du Boulevard périphérique, forment 
un territoire habité par 597 608 habitants dont la population aug-
mente depuis 2014 (+3%). Ce territoire dense de la Métropole du 
Grand Paris comprend 323 000 logements dont 111 500 issus du 
parc social. Il compte 22 quartiers politiques de la Ville (QPV) et 
s’invente au travers d’une soixantaine de secteurs de projets. Il ac-
cueille 374 223 emplois salariés, 429 équipements de sports, 545 
établissements scolaires et crèches, 140 établissements d’enseigne-
ment supérieur et 93 résidences étudiantes, 23 000 chambres au 
sein des 180 établissements d’hébergement touristique.
Depuis l’abaissement de la vitesse de la circulation sur le Bou-
levard périphérique à 50 km/h effectif depuis le 1er octobre 2024, 
l’Apur analyse, avec la Direction de la Voirie et des Déplacements 
de la Ville de Paris et en lien avec la Direction de la Transition 
Écologique et du Climat, l’évolution du trafic et des nuisances so-
nores aux abords immédiats du Boulevard périphérique.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/portes-chaumont-brunet-pre-saint-gervais-transformation-liaisons-entre-paris-pre-saint-gervais
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Ce document propose, de façon complémentaire au bulletin du Pé-
riphérique hebdomadaire publié par la Ville de Paris, une présenta-
tion spatialisée des évolutions du trafic sur le Boulevard périphérique 
à travers les 5 indicateurs du bulletin hebdomadaire (trafic, conges-
tion, accidents, nuisances sonores et qualité de l’air), et rappelle à 
travers une dizaine de cartes clés le cadre urbain du Boulevard pé-
riphérique et de la ceinture verte. Les mois d’octobre et novembre 
sont les 2 premiers mois complets du fonctionnement du Boulevard 
périphérique à une vitesse réduite à 50 km/h. Les analyses détaillées 
permettent de cartographier les premiers résultats pour chacun de 
ses tronçons (dont la distance varie de 250 à 600 mètres) sur 5 se-
maines et de montrer les évolutions dynamiques par rapport à 2023.
L’analyse spatialisée de l’application de la limitation de vitesse 
à 50 km/h révèle en particulier 4 conséquences :
•	avec un débit de véhicules quasiment égal entre les mois 

d’octobre-novembre 2023 et 2024, le taux d’embouteillage a 
considérablement baissé (-20 %) ;

•	le nombre d’accidents est en forte baisse avec 298 accidents 
en octobre-novembre 2024 contre 369 en 2023 ;

•	les nuisances sonores, particulièrement la nuit, sont égale-
ment en baisse. Au droit du Boulevard périphérique sur le 
secteur de la porte de Vincennes, on mesure une baisse de 
-3,1 dB(A) entre les mois d’octobre 2023 et 2024, respective-
ment de 79,8 et de 76,7 dB(A) ;

•	si la mesure des émissions de NO2 et des PM10, est une donnée 
complexe qui implique l’imbrication de différents facteurs et 
notamment de facteurs climatiques, les mois d’octobre-no-
vembre 2024 font apparaître une baisse de ces concentra-
tions de -13 % pour les NO2 et -24 % pour les PM10.

Ce premier atlas de « Suivi des évolutions du Boulevard périphé-
rique et des quartiers de la ceinture verte » révèle au travers de 8 
indicateurs (vitesse jour, nuit, trafic, congestion, accidentologie, 
air NO2, PM10, bruit) les premières tendances comparatives de 
l’impact de la limitation de vitesse à 50 km/h. Il témoigne éga-
lement des grandes transformations urbaines et partagées enga-
gées par l’ensemble des communes riveraines de l’infrastructure 
depuis les Ateliers du Boulevard périphérique.
Accéder à l’étude - octobre/novembre 2024

Suivi des évolutions du Boulevard périphérique et des quar-
tiers de la Ceinture verte d’octobre 2024 à février 2025
Accéder à l’étude actualisée - octobre 2024 à février 2025

Accompagnement des localisations des gares d’auto-
cars en Services Librement Organisés (SLO) à l’échelle 
du Grand Paris, dans la suite de l’étude réalisée par l’Atelier 
en 2022-2023 sur le maillage des gares d’autocars, l’Atelier 
participe aux réflexions menées notamment par l’ART avec les 
collectivités et la Métropole du Grand Paris sur une réorgani-
sation du maillage et identification de nouveaux fonciers po-
tentiels. Participation aux comités de suivi avec l’ART
L’Apur a participé au groupe de travail de l’ART ainsi qu’en 
fin d’année 2024 au groupe de travail mis en place par la Pré-

fecture de Région et associant les collectivités en réalisant des 
tests de capacité sur 4 sites potentiels en lien avec la DRIEAT 
et les collectivités.

Zone à faible émission métropolitaine

Évolution du parc de véhicules à horizon 2030 dans la 
Métropole du Grand Paris, cet exercice prospectif établira 
les projections de nombre de véhicules immatriculés et détail-
lera les catégories Crit’Air en se basant sur des données à la 
maille communale (qualité des alternatives à la voiture, na-
ture du parc automobile et tendances d’évolution). Différents 
scénarios seront proposés, prenant en compte d’éventuelles 
dérogations ou aides financières complémentaires. Étude

Le parc automobile dans la Métropole à horizon 2030, une 
étude prospective sur les voitures particulières (VP)
Le nombre de véhicules particuliers (VP) immatriculés dans la 
Métropole du Grand Paris est à la baisse depuis 2018, et a en-
registré une baisse de - 31 000 VP entre 2022 et 2023. Cette ten-
dance à la démotorisation conjuguée à la mise en service à ve-
nir d’alternatives importantes à la voiture portée par le réseau 
du Grand Paris Express, et de la mise en place progressive de 
la ZFE-m qui restreint la circulation pour les véhicules les plus 
polluants, amène à se poser la question du parc automobile qui 
serait en circulation en 2030. La projection du nombre et du type 
de voitures immatriculées dans le Grand Paris dans les années à 
venir peut entre autres éclairer les politiques publiques en termes 
de dimensionnement des accompagnements au changement de 
mobilité, à l’aménagement de l’espace public, ou encore en offres 
de service d’alternatives à la voiture.
Cette étude a donc vocation à donner à voir des visions réalistes 
du parc automobile de véhicules particuliers dans la Métropole 
du Grand Paris à horizon 2030. La prise en compte des spécifi-
cités de ce territoire a abouti à la réalisation d’un modèle à la 
maille communale. Ce modèle, est basé sur la prise en compte 
des tendances observées en termes de (dé)motorisation et de 
renouvellement du parc, ainsi que d’hypothèses territorialisées 
(alternatives à la voiture, impact de la ZFE-m, profil socio-éco-
nomique des ménages…). Cela a permis de proposer un scénario 
de « référence », qui a été enrichi par 3 scénarios alternatifs qui 
supposent respectivement une démotorisation accrue, la mise en 
place de dérogations pour certains véhicules diesel dans le cadre 
de la ZFE-m, et la mise en place d’aides financières complémen-
taires à destination des ménages les plus modestes.
Étude en cours de mise en ligne

Évolution du parc immatriculé dans la Métropole du Grand 
Paris (janvier 2024)
Fondée sur l’exploitation des dernières données du Service des 
données et études statistiques (SDES), cette note analyse les 
principaux éléments quantitatifs par type de véhicules (véhicule 

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/suivi-evolutions-boulevard-peripherique-quartiers-ceinture-verte-octobre-novembre-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/suivi-evolutions-boulevard-peripherique-suivi-evolutions-boulevard-peripherique-octobre-2024-fevrier-2025
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particulier et utilitaire) par territoires, par communes mais aussi 
par motorisation pour révéler les grandes tendances d’évolution 
à l’échelle métropolitaine.
Les données 2023 confirment le changement de paradigme en 
cours quant au rôle de la voiture dans la Métropole.
La baisse sur la dernière année est plus forte que la baisse 
moyenne sur les 5 dernières années, ce qui peut traduire un phé-
nomène d’accélération de la démotorisation, porté par la mise en 
service de nouvelles alternatives à la voiture et par les politiques 
publiques mises en œuvre. À noter toutefois que les chiffres du 
SDES restent évolutifs, et que la réintégration de véhicules ayant 
validé leur contrôle technique avec retard peut faire évoluer à la 
marge les chiffres communiqués sans toutefois remettre en cause 
les grandes tendances observées. Enfin, la progression des moto-
risations de nouvelles sources d’énergie (électricité notamment) 
se prolonge, bien que celles-ci restent encore largement minori-
taires à ce jour.
Accéder à la note

Impact socio-économique de l’étape de restriction des 
véhicules Crit’Air 3, dans le cadre de la mise en œuvre de 
l’étape de restriction des véhicules Crit’Air 3 de la ZFE-m à 
l’horizon 2025, l’Atelier réalise une analyse des publics et des 
véhicules impactés en accordant une attention particulière 
aux ménages vulnérables, aux travailleurs essentiels, ainsi 
qu’à certaines catégories de professionnels. Un état des lieux 
des alternatives à la voiture et des dispositifs d’accompagne-
ment dans le Grand Paris complète cette analyse. Par ailleurs, 
l’Apur réalise une synthèse des différents travaux menés en 
amont de cette nouvelle étape, à partir des contributions des 
autres partenaires impliqués (Airparif, ORS, DRIEAT, IDFM). 
Étude

Enquête plaques, déplacements pendulaires/revenus 
des ménages, professionnels impactés, à partir de l’en-
quête plaques réalisée par la Ville de Paris et la Métropole 
du Grand Paris en juin 2022, l’Atelier s’attache à améliorer la 
connaissance du parc roulant, en amont de la mise en œuvre de 
l’étape Crit’Air 3 de la ZFE-m, les données récoltées permettant 
une analyse fine du parc roulant à la fois des particuliers mais 
aussi des professionnels et notamment de différents corps de 
métiers (taxis, BTP, logistique, commerces de bouche…). Note

Zone à faibles émissions mobilité dans la Métropole du 
Grand Paris - Analyse des véhicules et des publics impactés 
par l’étape Crit’Air 3 (août 2024)
Deux ans avant la mise en œuvre de l’étape 3 de la zone à faibles 
émissions mobilité du Grand Paris (ZFE-m) au 1er janvier 2025, 
23 % des voitures particulières immatriculées dans le périmètre de 
la ZFE-m disposaient d’une vignette Crit’Air 3 ou plus, soit 422 000 
véhicules auxquels s’ajoutent 59 000 véhicules professionnels.

Mise en place de façon progressive pour améliorer la qualité de 
l’air (oxydes d’azote et microparticules), la ZFE-m vise à res-
treindre la circulation des véhicules les plus polluants dans le 
périmètre de l’intra A 86. Au 1er janvier 2025, la nouvelle étape 
de la ZFE-m étendra les restrictions de circulation à l’œuvre 
aux véhicules Crit’Air 3 et plus soit les véhicules essence avant 
2006, et ceux au diesel avant 2011.
En préalable, la Métropole du Grand Paris lance une phase de 
consultation publique du 19 septembre au 14 octobre 2024 en 
mettant à disposition les études réglementaires visant à éva-
luer les impacts de cette nouvelle étape de la ZFE-m.
La présente étude s’inscrit dans ce cadre afin de donner des 
éléments de compréhension sur les impacts socio-économiques 
de l’étape Crit’Air 3 de la ZFE-m, pour les ménages comme 
pour les professionnels. Les analyses portent sur le nombre 
de véhicules impactés par l’étape à venir, l’identification des 
ménages « vulnérables », des travailleurs essentiels, ou encore 
sur les différents types de professionnels (artisans, logistique, 
taxis). Un état des lieux des alternatives à la voiture indivi-
duelle thermique dans le Grand Paris, ainsi qu’un bilan des 
dispositifs d’accompagnement au changement de mobilité sont 
également proposés.
Une synthèse des travaux des différents partenaires de la Métro-
pole du Grand Paris (Airparif, Apur, Bruitparif, DRIEAT, Île-de-
France Mobilités et l’Observatoire Régional de Santé) a aussi été 
réalisée. Elle présente les différents impacts attendus par la mise 
en place de l’étape Crit’Air 3 de la ZFE-m.
Accéder à l’étude, à la note et à la plateforme de consultation publique

Covoiturage du quotidien dans le Grand Paris et le co-
voiturage de tourisme, en lien avec la perspective de voies 
réservées sur certaines autoroutes et boulevard périphérique, 
l’Atelier analyse les évolutions ces deux dernières années du 
nombre de prises en charge et les lieux de concentrations de 
rendez-vous des covoitureurs en vue d’identifier l’opportunité 
d’aménagements. Étude
Cette étude sera réalisée à partir du second semestre 2025.

Mobilités des marchandises, logistique

Accompagnement des stratégies logistiques des col-
lectivités, l’Atelier participe sous la forme de contributions 
et de participations à des ateliers du Pacte logistique mé-
tropolitain porté par la Métropole du Grand Paris ainsi qu’à 
des groupes de travail territoriaux et notamment à Paris et à 
Grand Orly Seine Bièvre.
L’atelier a participé au groupe de travail sur la logistique de la 
Métropole du Grand Paris et a contribué aux rencontres sur la 
stratégie logistique de la Ville de Paris ainsi que sur le territoire 
de Grand Orly Seine Bièvre.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/evolution-parc-immatricule-metropole-grand-paris-une-baisse-se-confirme-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/zone-faibles-emissions-mobilite-metropole-grand-paris-analyse-vehicules-publics-impactes-etape-crit-air-3
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Décarbonation des flux logistiques - Offre d’avitaillement 
dans la Métropole du Grand Paris (septembre 2024)
4,35 millions de m² d’immobilier logistique sont recensés dans 
la métropole du Grand Paris dont 45 % se situent dans une 
zone d’activité économique soit près de 2 millions de m². Afin 
d’éclairer l’enjeu d’équiper ces principales plateformes en sta-
tions multi-énergies ou GNV/bioGNV, électrique et hydrogène, 
l’Apur croise l’offre d’avitaillement destinée aux professionnels 
de la logistique au sein de la métropole et les concentrations 
d’activités logistiques.
Pour ce faire, l’Apur a sélectionné les 11 zones d’activités éco-
nomiques (ZAE) les plus denses en immobilier logistique de la 
métropole, comprenant plus de 70 000 m² et/ou au moins 15 en-
trepôts logistiques. Si près de la moitié des 19 stations GNV/bio-
GNV accueillants des poids lourds sont implantées dans ces 11 
ZAE les plus denses en immobilier logistique, l’offre en stations 
distribuant de l’hydrogène et en bornes de recharges électriques 
adaptées aux poids lourds y est encore restreinte et inégalement 
répartie : parmi les 11 plus grandes zones logistiques identifiées, 
6 ne comportent aujourd’hui aucune station d’avitaillement pu-
blique accessible aux poids lourds.
La qualification du niveau d’équipement en avitaillement 
public des ZAE du Grand Paris vise à identifier celles qui ne 
sont pas pourvues en stations d’avitaillement publiques et qui 
pourraient être équipées en priorité d’une offre d’avitaillement 
en énergies alternatives, afin d’engager la décarbonation des 
flux de la logistique. La décarbonation des flux logistiques peut 
être encouragée par un maillage plus conséquent de l’offre en 
avitaillement multi-énergies dans la Métropole du Grand Pa-
ris. En parallèle, encourager la conversion progressive des sta-
tions-service vers les énergies alternatives est un autre levier 
important pour la décarbonation des flux, notamment dans le 
périmètre de la ZFE-m et à proximité des axes routiers princi-
paux empruntés par les professionnels de la logistique comme 
l’A1, l’A3, l’A4 et l’A14.
Accéder à la note

Les flux de logistique de première nécessité, après 
avoir investi dans la connaissance de l’immobilier logis-
tique, l’Atelier engage désormais un travail sur les flux de 
logistique dans le domaine de l’alimentation ainsi que sur 
la logistique hospitalière en lien avec l’AP-HP (sous réserve 
de données). Études
Cette étude mise sous réserve de données n’a pas encore démarré 
du fait de l’absence de donnée pour l’instant.

Étude sur la cyclo-logistique, avec le développement 
d’Espaces de logistiques urbaines et de services de proximi-
té, l’écosystème de la cyclo-logistique est en forte croissance 
dans le cœur de la métropole. Quels sont les secteurs d’im-
plantation privilégiés ? Quels sont les principaux types de 
marchandises ? Quels sont les leviers et les perspectives pour 
leur développement ? Étude

En 2024, l’Atelier a fait une analyse de la cyclo-logistique pendant 
les Jeux Olympiques dans les périmètres de restriction de la circu-
lation et a mis en place le cadrage de l’étude de la cyclo-logistique 
et ses acteurs réalisée au premier semestre 2025.

3.5 | ESPACES PUBLICS ET RENATURATION

Face aux enjeux de transition écologique et climatique, com-
ment adapter l’espace public ? L’Atelier propose en 2024-2025 
de développer deux approches. D’une part, mieux partager 
l’espace public dans son espace mais aussi dans le temps et 
d’autre part, renforcer la place de la nature dans les espaces 
publics en réinterrogeant les délimitations entre espace pu-
blic et espace vert et sur les imbrications et connectivités des 
espaces publics et des espaces privés.

Partage et rythmes de l’espace public

Sollicitations, rythmes et valeurs de l’espace public, grâce 
à l’acquisition de données de fréquentation piétonne fines, l’Ate-
lier réalise en 2024 une étude sur la sollicitation piétonne des 
espaces publics parisiens comprenant une partie diagnostic des 
flux au regard de la nature des espaces et de leur dimensionne-
ment et croisant également d’autres paramètres comme la com-
mercialité des rues, les variations dans le temps, selon les saisons 
permettant par exemple d’analyser en période estivale l’indica-
teur de la fraîcheur et de l’ombrage… Étude
Les données d’intensité piétonne ont été acquises en 2024 et ont 
permis une analyse à l’échelle de Paris de la période des Jeux de 
Paris 2024 ainsi que des analyses à l’occasion de projet comme 
sur les places de la Concorde et du Trocadéro. Le travail sur les 
Jeux sera finalisé d’ici l’été 2025 et l’étude plus complète sur 
la chronotopie des espaces publics sera réalisée au second se-
mestre 2025.

Géographies de la place de la Concorde (octobre 2024)
Classée depuis 1937 au titre des monuments historiques dans sa 
totalité et inscrite depuis 1991 sur la liste du patrimoine mondial 
de l’Unesco au cœur du site « Paris, rives de la Seine », la place de 
la Concorde fait aujourd’hui l’objet d’une réflexion globale en vue 
de son réaménagement. L’objectif est à la fois de sublimer le site 
tout en l’adaptant aux enjeux environnementaux contemporains.
Pour fixer les règles de ce nouvel aménagement, la maire de Paris a 
réuni une commission d’experts présidée par Jean-Jacques Aillagon 
et Ann-José Arlot. Ils ont remis mi-juillet une liste de 12 recomman-
dations retenues à l’unanimité et toutes intégrées au programme de 
la consultation de maître d’œuvre. En parallèle, une concertation 
publique, lancée début avril, a permis d’associer les usagers et vi-
siteurs de la place à cette réflexion, autour d’ateliers interrogeant le 
patrimoine, la mobilité, les usages et la résilience.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/decarbonation-flux-logistiques-offre-avitaillement-metropole-grand-paris
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Considérant que le programme proposé par la Ville de Paris respecte 
la valeur patrimoniale exceptionnelle de la place de la Concorde, la 
Commission Nationale du Patrimoine et de l’Architecture a émis 
le 26 septembre 2024 un avis favorable annonçant les prochaines 
étapes et notamment la sélection de cinq équipes de maîtres d’œuvre, 
puis début 2025 d’un projet pour préserver la beauté de la place de la 
Concorde et l’adapter aux enjeux de notre siècle.
Membre de la Commission Concorde et du jury de sélection des 
cinq candidats, l’atelier parisien d’urbanisme accompagne les 
différentes étapes de ce processus inédit. Dans ce cadre, pour ali-
menter les réflexions des commissions, des publics, des équipes 
d’architectes et des amoureux de Paris, l’Apur a produit une qua-
rantaine de cartes, organisées en quatre parties : morphologie, 
paysages, urbanité, traversées et usages, et présentées dans cette 
étude des « Géographies de la place de la Concorde ».
Accéder à l’étude

Atlas de l’espace public et mobilier à La Défense, car-
tographies et inventaire photographique des différentes caté-
gories de mobilier urbain et différents types de sols de La Dé-
fense permettant de poser l’enjeu de l’équilibre entre usages 
et encombrement, diversité et homogénéité des mobiliers 
dans le paysage très singulier du Centre des Affaires. Atlas

Atlas des sols et du mobilier urbain de La Défense
(début 2025)
Mats d’éclairages, bancs, tables, cendriers, fontaines, corbeilles, 
barrières, signalétique, publicité… mais aussi dalles, pavés, en-
robés, planchers… l’espace public de La Défense compte plus de 
5 600 éléments de mobilier et une très grande diversité de revête-
ments. Pour la première fois l’atlas des sols et mobiliers urbains 
de La Défense repère et cartographie l’ensemble de ces éléments 
installés au fil des aménagements sur cet espace piéton unique de 
29 hectares surélevé par rapport au sol naturel.
Comptant plus de 80 sculptures monumentales, la dalle de La 
Défense est connue et reconnue comme le plus grand musée en 
plein air d’Europe. Mais à cette dimension muséale, s’est ajoutée 
au fil des temps celle d’un laboratoire urbain, évoluant au gré des 
projets architecturaux qui construisent le quartier et des usages 
des habitants ou usagers. Chaque aménagement s’inscrit dans 
ces dynamiques pour composer aujourd’hui un paysage singu-
lier, une hétérotopie meublée de multiples objets dont il n’existait 
jusqu’à aujourd’hui ni cartographie ni inventaire précis. L’obser-
vation minutieuse des sols et des mobiliers existants donne tant 
une lecture des transformations successives que les clés pour en-
visager l’adaptation de cet espace aux enjeux de demain.
L’atlas recense et cartographie les 200 types de revêtements dif-
férents, organisés en trois catégories principales : scellés (51 %), 
sur des plots (41 %) et posés directement sur dalle (5 %). Il 
classe et localise aussi les 5 670 éléments de mobilier urbain, 
dont 2 525 systèmes d’éclairage, 992 bancs, 559 corbeilles, 111 
cendriers, 16 fontaines et divers types de signalétique selon 
leurs familles faisant apparaître une grande variété de modèles, 

avec par exemple 38 types de mâts d’éclairage, 47 de bancs et 8 
modèles d’arceaux pour vélos.
L’atlas des sols et mobiliers urbains de La Défense s’inscrit dans 
le projet plus vaste de transformation et de décarbonation por-
té par l’établissement public Paris La Défense. À travers cet in-
ventaire exhaustif, l’atlas ouvre de nouvelles perspectives pour 
adapter l’espace public aux enjeux écologiques, en améliorant 
la durabilité et l’accessibilité du quartier tout en répondant aux 
nouvelles attentes des usagers.
Accéder à l’atlas

Évolution des mobilités et des espaces publics sur 
le territoire test de Grand Orly Seine Bièvre, au regard 
de l’arrivée progressive du tramway T7 et T9 en 2020 et du 
prolongement de la ligne de métro 14 à l’été 2024, l’offre en 
transport collectif est intensément transformée. Les parcours 
des piétons pour rejoindre des stations se trouvent modifiés. 
Quelles sont les transformations spatiales et d’usages des es-
paces publics ? Quels sont les projets d’espaces publics restant 
à réaliser dans les quartiers de gare ? Quels enseignements 
peut-on tirer de cette observation ? Étude
L’étude a été engagée en 2024, suivi d’une enquête réalisée auprès 
du public fréquentant les nouvelles gares de la ligne 14 au prin-
temps 2025. L’étude est publiée au mois de juin 2025.

Végétalisation et rafraîchissement  
de l’espace public

Redéfinition de la nature en ville, à travers ses différents 
travaux menés sur la végétalisation et le rafraîchissement en 
ville, l’Atelier souhaite analyser le changement d’approche qui 
s’opère actuellement invitant à revisiter le concept de ville 
parc, à rendre plus poreux les interfaces entre les parcs et jar-
dins et des espaces publics qui deviennent des rues jardins, 
des équipements publics comme les cours d’école ou les cime-
tières qui se transforment en jardins singuliers… Étude
Le travail engagé en 2024 tant sur les 300 hectares d’espaces verts 
ouverts au public que sur le grand parc Paris Nord Est et aussi les 
canaux permettent d’intégrer et d’analyser cette redéfinition de la 
nature en ville. Une note sera réalisée en 2025.

Accompagnement de la mise en œuvre d’un grand parc 
Paris Nord Est, un grand parc urbain de plus de 25 ha au sein 
d’un grand système d’espaces végétalisés et plantés a été proposé 
à l’échelle de Paris Nord Est par l’Atelier en 2023 en lien avec la 
Ville de Paris, emblématique d’une nouvelle manière d’intégrer 
la nature en agrégeant et liant plusieurs séquences : des parcs, 
des jardins existants comme le parc Chapelle Charbon, des pro-
menades linéaires sur la petite ceinture, un parc canal ouvert 
sur une séquence du canal Saint-Denis (de Flandre à la darse du 
millénaire), des rues jardins et des espaces habituellement privés 
dans les opérations devenant publics. Note et ateliers

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/geographies-place-concorde
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/atlas-sols-mobilier-urbain-defense


42

Parc Promenade Paris Nord-Est -
Aménagement d’un grand système paysager (juin 2024)
Au cœur du secteur de Paris Nord-Est, la création d’un grand 
parc promenade continu de 27,4 hectares, sans circulation au-
tomobile, est possible en connectant un ensemble d’espaces verts 
existants et en projet.
Traversé par de grandes infrastructures routières et ferroviaires, 
le territoire de Paris Nord-Est, au nord des 18e et 19e arrondisse-
ments, se transforme depuis plus de 20 ans au travers d’une di-
zaine d’opérations d’aménagement et de renouvellement urbain. 
Aujourd’hui, ces transformations se poursuivent avec l’ambition 
de construire un territoire plus résilient, plus ouvert sur les com-
munes voisines et mieux relié aux tissus urbains existants en dé-
ployant des continuités paysagères à l’échelle métropolitaine et 
de ses quartiers.
Dans ce cadre, l’Apur avec la Ville de Paris, explore la possibilité 
d’un grand parc à l’échelle de Paris Nord-Est construit autour de 
quatre objectifs :
•	valoriser les grandes continuités métropolitaines le long des in-

frastructures en mutation et autour des portes transformées en 
places ;

•	renforcer la biodiversité des réservoirs et corridors identifiés et 
végétaliser les sites carencés ;

•	programmer des parcours sportifs et de fraîcheur reliant les dif-
férents équipements de Paris Nord-Est ;

•	faciliter les liens sociaux à travers une trame de parcs et jar-
dins partagée par l’ensemble des riverains, nouveaux arrivants 
comme anciens habitants.

Le « Parc promenade Paris Nord-Est » pourrait s’installer progres-
sivement associant des typologies variées d’espaces plantés, végéta-
lisés, rafraîchis : parcs, jardins et squares comme Chapelle Charbon, 
Charles Hermite ; espaces publics pacifiés et protégés de la circula-
tion comme la place Rosa Park et le square Cesaria Evora ; secteurs 
refuges de biodiversité comme la petite ceinture ; cœurs d’îlot et par-
celles privées susceptibles d’être végétalisés et ouverts ponctuelle-
ment à de nouveaux usages ; canal Saint-Denis dont la séquence de 
la porte de la Villette est à mieux ouvrir sur les quartiers.
L’articulation entre ces espaces permet de créer un système pay-
sager de près de 52 hectares, dont un continuum de plus 27 hec-
tares reliant la porte de la Chapelle à la porte de la Villette et au 
canal Saint-Denis.
Accéder à la note

Évolutions des voies plantées récentes à Paris et ana-
lyse prospective par typologie de voies, avec un nombre 
de plantations inédit s’élevant à 100 000 arbres depuis 2020, 
l’Atelier analysera les typologies d’espaces plantés et les 
transformations qui en découlent sur le paysage de la rue et 
ses usages. Étude
Le travail a été engagé et fera l’objet d’une note au second se-
mestre 2025.

Benchmark d’aménagement de plantations pluri-
spécifiques, avec les risques croissants de maladie ou de 
stress hydrique, la diversité des essences au sein d’un amé-
nagement est devenue très répandue modifiant les habi-
tudes de projet. Dans ce contexte, l’Atelier dresse dans son 
programme de travail 2024-2025 un retour d’expériences de  
réalisations faites dans le Grand Paris et d’autres métropoles 
européennes. Étude
L’étude a été engagée à travers une recherche pour identifier les 
exemples à retenir. Le choix s’est porté sur une analyse fine des 
typologies de plantations pluri-spécifiques à Paris et à Barcelone. 
Un atelier de restitution devrait avoir lieu à l’été 2025 pour une 
publication à la rentrée.

Grand parc pavillonnaire, travail exploratoire pour les 
conditions d’existence d’un « Grand parc pavillonnaire » en 
s’appuyant sur le déjà là avec l’ambition de faire apparaître 
le potentiel de transformation des jardins du pavillonnaire en 
vaste système écologique au service des habitants et de la mé-
tropole. Étude
Un travail a été engagé avec Michel Desvignes sur la transforma-
tion des jardins des tissus pavillonnaires du Grand Paris. L’étude 
sera publiée en 2025.

3.6 | �TRANSFORMATION  
DES TISSUS BÂTIS

Les préoccupations environnementales se traduisent dans les 
nouveaux documents réglementaires (SCoT, PLUi…) par de 
nouvelles orientations sur les modes de transformation des 
tissus urbains. Dans ce contexte, l’Atelier renforce ses travaux 
sur la transformation du bâti existant.

Potentiel de mutation à l’échelle de la parcelle, travail 
exploratoire à partir du croisement d’indicateurs ; à l’image 
de ceux utilisés pour caractériser la dégradation du bâti afin 
d’identifier le gisement d’immeubles à transformer à l’échelle 
métropolitaine. Étude
L’absence de données permettant de réaliser ce travail a conduit 
à ne pas réaliser d’études en soi mais d’intégrer cette notion 
de gisement d’immeubles à transformer dans nos différentes 
études territoriales.

Surélévation des immeubles à Paris, en 2024, l’Apur a 
mené, avec le soutien de la société Upfactor, une analyse sur 
le gisement brut du potentiel de surélévation, conformément 
aux nouvelles règles du PLU bioclimatique. L’objectif de ce tra-
vail est d’identifier, de manière automatisée, les possibilités 
de surélévation des bâtiments parisiens.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/parc-promenade-paris-nord-est-amenagement-grand-systeme-paysager
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La mise en œuvre de cet outil a nécessité plusieurs étapes 
clés : reconstituer les caractéristiques des volumes bâtis 
existants à l’échelle de l’ensemble de Paris, en s’appuyant 
sur les données LIDAR et les modèles numériques d’éléva-
tion, modéliser les gabarits d’enveloppe maximale, intégrant 
toutes les modulations des règles morphologiques en fonc-
tion du contexte (largeur des voies, règles applicables selon 
la localisation dans la parcelle, plafonds de hauteur, prise en 
compte des vis-à-vis, etc.) puis pour les parcelles disposant 
d’un potentiel brut de surélévation croisement avec l’en-
semble des données de référence nécessaires à leur analyse : 
zonages réglementaires, prescriptions localisées, caractéris-
tiques d’occupation, informations sur les propriétaires, dates 
de construction, protections patrimoniales, caractéristiques 
des espaces non bâtis, etc. À partir de ces informations, le gi-
sement brut peut être caractérisé et trié afin d’identifier dif-
férents ensembles qui feront l’objet d’une analyse approfon-
die, au cas par cas, en collaboration avec la Ville de Paris pour 
évaluer la pertinence de ces potentiels, en tenant compte des 
règles d’insertion urbaine et de leur compatibilité avec les 
ambitions de la Ville de Paris. Étude
Ce travail donnera lieu à une publication en 2025.

Toits métropolitains, prolongement des travaux sur la 
connaissance des 128 000 toitures parisiennes afin d’identifier 
des leviers pour mettre à profit leur potentiel d’évolution dans 
la contribution aux objectifs de la ville face au changement 
climatique et renforcer la résilience de la métropole.
Ce travail d’analyse initié en 2024 sera publié en 2025 dans le 
cadre de l’Atlas de la Métropole.

Évolutions des immeubles de grande hauteur, analyse des 
bonnes pratiques de transformations des immeubles de grande 
hauteur en intégrant les modalités de changement de desti-
nations et les conditions financières avec des territoires test 
comme Paris La Défense, Plaine Commune, Paris… Étude
En 2024 l’Apur a accompagné l’atelier de projet « les tours du 
Grand Paris » de l’ENSAPVS encadré par Antoine Viger-Kohler, 
Professeur à l’École Nationale d’Architecture Paris Val-de-Seine. 
Ce travail exploratoire a étudié les potentiels de transformation 
d’une quinzaine de tours du Grand Paris constituera une illustra-
tion qui sera présentée dans la cadre des travaux sur ce sujet qui 
se poursuivront en 2025. L’étude urbaine portera sur les enjeux 
de transformation des immeubles de grande hauteur et explorera 
plusieurs axes de réflexion. Elle analysera les possibilités d’évo-
lution des destinations, telles que la reconversion de bureaux en 
logements ou en hôtels, l’introduction de la mixité fonctionnelle 
et de nouveaux services, ainsi que la diversité des typologies de 
logements (familiaux, spécifiques, étudiants, co-living, etc.). Une 
attention particulière sera accordée aux enjeux de la requalifi-
cation des rez-de-chaussée et à leur articulation avec l’espace 
public, afin de renforcer l’animation urbaine et l’intégration des 

tours dans leur environnement. L’étude s’intéressera également 
aux questions de sobriété, en évaluant le poids carbone des inter-
ventions, la performance énergétique des façades, l’isolation, la 
gestion de l’eau et la valorisation des caractéristiques propres aux 
tours, telles que la ventilation naturelle ou la production d’éner-
gies renouvelables. Enfin, l’approche architecturale sera examinée 
sous l’angle de l’amélioration de la qualité de vie, à travers l’ajout 
potentiel d’espaces extérieurs (balcons, terrasses), la requalifica-
tion des soubassements, la végétalisation, la diversification des 
façades et l’exploration de solutions telles que les surélévations 
ou extensions. Cette étude visera à proposer des orientations in-
novantes et adaptées pour la transformation durable et attractive 
des immeubles de grande hauteur.

Impact des nouveaux règlements urbains, accompagne-
ment des territoires de la Métropole du Grand Paris sur l’éva-
luation de l’impact des nouveaux cadres réglementaires (PLUb, 
PLUi) sur différents tissus métropolitains à partir d’études de 
faisabilités sur des îlots stratégiques.
L’atelier a engagé en 2024 des faisabilités tests des nouveaux rè-
glements et en particulier du PLU bioclimatique parisien.

Évolution des tissus urbains du Faubourg d’Est En-
semble, dans le prolongement des travaux réalisés en 2019 
puis en 2023 sur le secteur du Faubourg d’Est Ensemble.
Un suivi des évolutions du faubourg a été mené en 2024 dans le 
cadre des études portant sur les transformations du boulevard 
périphérique et notamment des portes Chaumont, Brunet, Pré 
Saint-Gervais et porte de la Villette.

Mutations de la Plaine de l’Ourcq, accompagnement d’Est 
Ensemble sur le suivi des transformations du territoire de la 
Plaine de l’Ourcq avec notamment la mise à jour des recueils 
cartographiques et plans de récolement des projets en parti-
culier autour de la requalification des berges du canal et des 
actions de renaturation.
À l’occasion du travail sur le Schéma des usages du canal de 
l’Ourcq, une mise à jour des transformations urbaines et des es-
paces publics a été réalisée. Ce travail sera publié en 2025.

3.7 | �MÉTABOLISME  
ET RÉSEAUX URBAINS

À l’heure de la sobriété, pilier essentiel dans l’orientation des 
politiques publiques, l’Apur prolonge ses travaux autour de 
l’analyse des consommations en énergie mais aussi en eau, 
du comportement des bâtiments et de leurs usages ou plus 
largement sur l’adaptation des constructions et des systèmes 
industriels (déchets / ressources, réseaux) dans un contexte de 
changement climatique de plus en plus prégnant.
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Énergie, chaud, froid

Consommations énergétiques du parc parisien de  
logement social, approfondissement et poursuite du travail 
réalisé sur le parc social parisien avec notamment l’actualisa-
tion de l’analyse des consommations réelles du parc social à 
partir des données de consommation 2023, et sous réserve la 
mise en place d’un tableau de suivi des consommations réelles 
du parc social parisien en lien avec la Ville de Paris et les bail-
leurs à l’horizon 2024 ou 2025.

Consommations réelles d’énergie des logements parisiens - 
Volet 1 : parc social et opérations plan climat (mars 2024)
À partir d’une analyse inédite, l’Apur présente le bilan des 
consommations énergétiques réelles 2022 de plus de 76 000 loge-
ments sociaux parisiens et montre l’évolution des consommations 
avant et après travaux de 9 000 logements sociaux rénovés au 
titre du Plan Climat Parisien.
L’étude, réalisée en lien étroit avec la Direction du Logement et de 
l’Habitat de la Ville de Paris, Paris Habitat, la Régie Immobilière 
de la Ville de Paris et Elogie-Siemp, constitue un complément 
utile aux monographies et aux études de cas existantes. La taille 
du panel permet en effet une analyse statistique de la consomma-
tion énergétique réelle des logements par mode de chauffage ou 
par période de construction.
Réalisé à partir des données de consommations réelles des énergé-
ticiens rendues disponibles par les récentes évolutions du cadre lé-
gislatif, le bilan 2022 fait ressortir l’impact déterminant du mode de 
chauffage sur le niveau de consommation. Pour les logements équi-
pés d’un chauffage électrique, la consommation médiane d’énergie 
réelle finale est de 65 kWh par m² et par an, et de 129 kWh pour les 
logements équipés d’un chauffage individuel au gaz. Pour les loge-
ments équipés d’un chauffage collectif, elle est de 174 kWh par m² et 
par an pour le gaz et de 140 kWh pour le chauffage urbain.
Cette première analyse de l’impact des travaux fait ressortir une 
économie d’énergie annuelle moyenne de l’ordre de 28 %, avec des 
écarts de baisse variables de 18 % à 31 % selon les opérations. Par 
logement, cela correspond en moyenne à une consommation évitée 
de 2 236 kWh par an, soit une économie de 200 à 450 € par an et 
par ménage selon l’énergie de chauffage considérée (coûts 2023).
Ces premiers résultats à partager et à consolider interrogent les le-
viers et les priorités d’actions pour accompagner la rénovation du 
parc social. Parmi les pistes évoquées lors des échanges avec les par-
tenaires de l’étude, on peut citer la mise en place d’un suivi régulier 
des consommations énergétiques réelles des logements du parc so-
cial ou encore une meilleure documentation du risque de précarité 
énergétique des locataires des logements chauffés en électrique et de 
la connaissance de l’usage des logements, en hiver comme en été.
Accéder à l’étude, la note en anglais, la présentation projetée lors du 
webinaire du 28/03/2024 et sa vidéo

Consommations réelles d’énergie des logements parisiens en 
2023 - Parc social et opérations Plan Climat (décembre 2024)
La diminution des consommations énergétiques réelles des 
logements du parc social parisien se poursuit en 2023. La 
comparaison des consommations 2022 et 2023 des logements 
du parc social, rénovés ou non, atteste d’une diminution des 
consommations. Le bilan 2023 établit sur un panel de 99 000 
logements sociaux (contre 75 000 pour 2022) fait ressortir 
l’impact déterminant de l’énergie de chauffage sur le niveau 
de consommation. Les baisses les plus fortes sont observées 
pour les logements chauffés au gaz, avec une baisse de -12 % 
pour les logements chauffés en gaz individuel et de -10 % pour 
les logements en gaz collectif. La baisse de consommation ob-
servée est de -5 % pour les logements équipés d’un chauffage 
électrique, énergie pour laquelle, les éventuels « restes à ga-
gner » en matière de sobriété apparaissent réduits en raison de 
son prix élevé. Avec -3 %, la baisse apparaît plus modérée pour 
les logements chauffés en chauffage urbain. Le mix énergétique 
varié du réseau de chaleur parisien le rendant moins tributaire 
des fluctuations des prix de l’énergie.
Après travaux de rénovation type Plan climat, les premiers ré-
sultats de l’analyse statistique, sur plus de 9 000 logements et 51 
opérations, montrent une baisse moyenne de 28 % des consom-
mations énergétiques réelles après travaux, avec des gains très 
variables d’une opération à l’autre en lien notamment avec les 
caractéristiques du bâti, le niveau de consommation de départ 
de chaque opération, la nature des travaux réalisés et le niveau 
d’attention des bailleurs sur la régulation en chauffage collectif. 
En considérant seulement l’année 2023 pour la situation après 
travaux, c’est-à-dire une année post-crise énergétique durant 
laquelle les politiques de sobriété engagées par les bailleurs ont 
pesé sur la totalité de la période de chauffe, la baisse moyenne 
observée par opération atteint -34 %.
Accéder à la note

Consommations énergétiques du parc parisien de lo-
gements privés, extension du travail au parc de logements 
privés, avec comme pour le parc social, une partie diagnostic 
des consommations réelles du parc en 2022 et une partie sur 
l’évolution des consommations en lien avec les travaux de ré-
novation réalisés (Éco-rénovons).
L’étude réalisée avec l’Agence Parisienne du Climat sera publiée 
au deuxième trimestre 2025.

Parc de logements à Paris classés F et G, bilan des DPE 
réalisés à Paris et recensé dans la base de l’Ademe (342 000 
logements en février 2024). Comparaison avec les consomma-
tions réelles d’énergie 2022 des logements parisiens et ana-
lyse des écarts observés en particulier pour les logements les 
moins bien classés.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/consommations-reelles-energie-logements-parisiens-volet-1-parc-social-operations-plan-climat
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/consommations-reelles-energie-logements-parisiens-volet-1-parc-social-operations-plan-climat
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/consommations-reelles-energie-logements-parisiens-2023-parc-social-operations-plan-climat
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Impact au 1er juillet 2024 de l’arrêté sur les diagnostics  
de performance énergétique des logements du Grand Paris
(juin 2024)
L’Apur analyse l’impact de l’application de l’arrêté au 1er juillet 
2024 redéfinissant les étiquettes du diagnostic de performance 
énergétique des logements de moins de 40 m². L’étude décrit les 
906 000 DPE réalisés sur des logements de la Métropole du Grand 
Paris, avec une attention particulière portée aux logements dia-
gnostiqués F ou G et qualifiés de « passoires thermiques ».
L’application des nouvelles règles de calculs définies par l’arrêté du 
25 mars 2024 se traduit par un changement d’étiquettes pour 7 % 
des DPE réalisés dans la Métropole au 1er trimestre 2024, mais 23 % 
des DPE réalisés sur des logements de 40 m² ou moins. Avec l’arrê-
té, la part des passoires thermiques passe de 22 % à 20 % parmi les 
logements de la Métropole diagnostiqués à date. 19 000 logements 
classés F ou G avant arrêté ne le seront plus à partir du 1er juillet 2024 
(presque 13 000 à Paris). La majorité de ces ex-passoires thermiques 
gagnent une étiquette E. Ces logements bénéficient ainsi d’un report 
de l’interdiction de mise en location à 2034 et les propriétaires-bail-
leurs d’un sursis pour la réalisation de travaux de rénovation. Ils ne 
seront en outre plus concernés par le gel des loyers.
À la fin du premier trimestre 2024, près de 906 000 logements de 
la Métropole du Grand Paris ont déjà fait l’objet d’un diagnos-
tic de performance énergétique soit 25 % du parc de logements. 
Près de 57 % des logements diagnostiqués sont étiquetés A à D, 
43 % sont classés peu performants avec une étiquette E, F ou 
G. Plusieurs profils récurrents de logements classés « passoires 
thermiques » se dégagent de l’analyse à l’échelle de la Métro-
pole : les logements de moins de 40 m², en chauffage électrique, 
construits avant 1948 (33 % des logements diagnostiqués pas-
soires thermiques dans la Métropole) ; les logements de moins 
de 80 m² équipés d’un chauffage collectif gaz, construits avant 
1974 (16 % des logements diagnostiqués passoires thermiques 
dans le Métropole).
D’importantes disparités territoriales sont observées. Elles re-
flètent la diversité du parc résidentiel, notamment en période de 
construction.
Ces résultats mettent en évidence les spécificités des enjeux de réno-
vation énergétique des logements dans les territoires de la Métropole 
du Grand Paris et interrogent à différentes échelles les priorités, les 
outils et les aides mobilisables pour réaliser des travaux.
Accéder à l’étude

Formes de climatisation, diagnostic des différentes formes 
prises par la climatisation à Paris illustrant ainsi le fait qu’une 
part du bâti parisien est déjà climatisée.

La climatisation à Paris - Volet 1 : Formes, insertions, nui-
sances
Si Paris reste encore peu climatisée en comparaison d’autres 
métropoles comme New-York, Rio de Janeiro, Séville… où 
chaque rebord de fenêtre accueille une unité de climatisation 
et tout lieu de vie publique est rafraîchi, le paysage parisien se 

remplit de différents dispositifs, pas encore généralisés ni ba-
nalisés mais déjà très présents. À l’échelle du piéton, la clima-
tisation se développe autour des rez-de-chaussée commerciaux 
au-devant des devantures et des enseignes. Sur les toits elle en-
vahit les grandes toitures-terrasses des bâtiments de bureaux 
ou d’équipements mais aussi les pignons et couvertures en zincs.
Ce premier volet de l’étude dédié à la climatisation réalisée par 
l’Apur propose de documenter les différentes formes prises par la 
climatisation à Paris. Au-delà des définitions usuelles portant sur 
les grandes familles technologiques de climatisation, elle recense 
et classifie les modes d’intégration des climatiseurs aux bâtiments 
parisiens les plus récurrents et tente d’expliciter les différentes 
nuisances qui découlent de leurs usages, comme les rejets de cha-
leur dont certains ont pu être illustrés par des clichés pris en ca-
méra thermique.
Accéder à l’étude

Habitabilité des derniers étages, avec le réchauffement cli-
matique. L’étude, propose de recenser les modes d’habiter les 
derniers étages à Paris et leurs qualités climatiques. Étude
Au-delà du seul sujet des matériaux de couverture des toitures, 
l’habitabilité des derniers étages questionne toute l’épaisseur du 
toit et du dernier étage habitable conçu très différemment selon 
les époques de constructions.
Relevés et études 2025-2026.

Transformation du pavillonnaire intégrant un volet éner-
gie. Après avoir livré l’étude pavillonnaire, l’Apur s’attache à 
approfondir le sujet de l’évolution possible de ces tissus sous 
le prisme des aspects énergétiques. Étude (sous réserve).
Cette étude prévue en 2024 a été annulée faute de données éner-
gétiques exploitables à l’échelle de la parcelle.

Accompagnement du développement des réseaux à 
l’échelle métropolitaine, notamment au travers de la ré-
alisation d’une datavisualisation relative aux liens entre in-
frastructures énergétiques et projets urbains, permettant de 
croiser différents types de données (projets d’aménagement, 
de pistes cyclables, de transports ou encore de voirie) mais 
aussi d’intégrer des jeux de données « propriétaires » (projets 
de renouvellement de lignes/canalisations etc.).
La dataviz dont une partie a été réalisée en 2024 sera finalisée et 
publiée fin 2025.

Métabolisme urbain, économie circulaire

Gisements de matériaux issus des démolitions du BTP et 
plateformes de réemplois. Avec la perspective de nouvelles 
responsabilités élargies du producteur (REP), l’Apur fera une note 
d’actualisation des gisements liés à l’extension de nombreuses 
filières existantes passant de 14 à 25 filières obligatoires à l’ho-
rizon 2025. Note

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/impact-1er-juillet-2024-arrete-diagnostics-performance-energetique-logements-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/climatisation-paris-volet-1-formes-insertions-nuisances
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Accompagnement du Groupe de travail Métabolisme ur-
bain piloté par la Métropole du Grand Paris, avec notamment un 
focus sur le foncier des plateformes de réemploi existantes, en 
projet et potentielles. Cartographie et suivi

Identification d’espaces pour la mise en place d’un mail-
lage de Points d’apports volontaires, après une première 
étape permettant de dresser un état des lieux des dispositifs dé-
ployés à l’échelle de la Métropole dans le cadre de l’élargissement 
du tri aux biodéchets pour tous, réalisation d’un travail explora-
toire pour proposer une stratégie de déploiement de PAV dans la 
Métropole à partir de principes d’insertion. Note
Cette note sera réalisée au second semestre 2025 afin d’avoir une 
vision plus large des dispositifs déployés et toujours en cours de dé-
ploiement depuis l’obligation légale de mise à disposition de ces dis-
positifs au 1er janvier 2024.

Identification de potentiels fonciers pour des stations dé-
chets/énergie, accompagnement visant à examiner des possi-
bilités d’implantation de sites liées à la valorisation des déchets 
et/ou à la production/distribution d’énergie au gré des besoins/
demandes. Note
Absence de sollicitation durant l’année 2024.

Optimisation de la filière du verre dans la Métropole du 
Grand Paris, état des lieux du système de post-collecte (transit, 
regroupement, stockage et expédition vers les usines de recy-
clage) du verre depuis la Métropole du Grand Paris et identifica-
tion des pistes d’optimisation de ce système (aspects fonciers/lo-
gistiques notamment) dans la double optique de rationalisation 
des organisations et de la baisse des émissions GES. Étude

La filière du verre : acteurs, flux et enjeux - État des lieux et 
perspectives du système post-collecte dans la Métropole du 
Grand Paris (septembre 2024)
Depuis 50 ans le verre est trié en France, ce qui en fait un flux histo-
rique en matière de recyclage. Malgré cette ancienneté, les syndicats 
en charge du traitement du verre peinent à augmenter leur taux de 
captage du verre.
En 2022, 150 000 tonnes de verre ont été collectées et traitées sur le 
périmètre de la Métropole du Grand Paris, soit 21 kg par habitant. 
D’après une étude réalisée par le Syctom sur son territoire, seule-
ment 50 % du flux de verre est capté par la filière dédiée de collecte et 
de traitement, tandis que le reste est retrouvé dans les ordures mé-
nagères résiduelles (OMR).
Face à ce constat, et aux objectifs européens de valorisation du verre, 
il s’agit d’analyser le système actuel de post-collecte et de traitement 
du verre afin d’en identifier les pistes d’optimisation. Cette étude a 
vocation à dresser un état des lieux du système post-collecte du verre 
(modes de collecte, acteurs et logistique), et d’identifier d’éventuelles 
pistes d’amélioration au regard des flux du verre dans les communes 
adhérentes au Syctom et plus largement celles de la Métropole du 
Grand Paris
Accéder à l’étude

Accompagnement du développement des réseaux à 
l’échelle Métropole du Grand Paris, suivi des réseaux et 
de leurs évolutions se concrétisera notamment en 2024 par 
la réalisation d’une datavisualisation croisant les réseaux de 
transport et de distribution d’énergie (gaz, électricité, chaleur, 
froid) avec les projets urbains, de transport, d’espaces publics 
(projet d’extension du réseau cyclable notamment) recensés 
afin d’en partager la connaissance mutuelle et d’en optimiser 
l’évolution future.
La dataviz dont une partie a été réalisée en 2024 sera finalisée et 
publiée fin 2025.

Datacenter et énergie, étude exploratoire sur l’élaboration 
de Scenarii de développement des centres de données dans le 
Grand Paris pour les 10 prochaines années au regard de l’évo-
lution des besoins numériques, des projets urbains et d’in-
frastructures numériques en cours de déploiement.
En 2024, l’Apur a obtenu le soutien des énergéticiens concernés (RTE 
et Enedis) pour réaliser cette étude qui se traduira par le partage de 
certaines informations et données (autorisées) ainsi que leur partici-
pation aux ateliers de travail qui se dérouleront au second semestre 
2025. En 2025, l’Apur continue d’élargir le cercle des partenaires à 
intégrer à ces réflexions avec un intérêt manifesté par deux établis-
sements territoriaux de la Métropole particulièrement impactés par 
les nouveaux projets de data center, à savoir Paris Terres d’Envol 
et Boucle Nord de Seine, mais aussi par des partenaires historiques 
comme la DRIEAT. Cette étude sera finalisée à la fin 2025.
Les travaux sur les datacenters, entamés en 2024 se poursuivent 
en 2025.

Eaux

Rivières, approche par bassins-versants permettant de redécou-
vrir d’anciennes rivières et leurs vallées, d’évoquer leurs parcours 
par des mises en eau pérennes ou éphémères et de révéler aussi 
l’écoulement ou l’infiltration de l’eau pluviale variant avec des 
intensités de plus en plus soudaines.

Rivières urbaines et eaux du Grand Paris (avril 2024)
La Métropole du Grand Paris compte aujourd’hui 220 km de fleuve, 
rivières, rus, canaux. Il en existait environ 410 km en 1900. En carto-
graphiant finement ces réseaux d’eau visible, l’Atelier met en lumière 
tant les eaux permanentes et éphémères que les lignes d’eau qui tra-
versent le territoire.
L’eau visible représente désormais 2,25 % de la superficie de la mé-
tropole du Grand Paris. En documentant l’eau visible aujourd’hui 
ainsi que les anciens rus et rivières et en géo-référençant leurs 
tracés, il est possible de reconstituer à l’échelle métropolitaine 
des filaires cohérents avec un modèle numérique de terrain pré-
cis. Cette reconstitution permet de restituer les bassins-versants 
des principales rivières (Seine, Marne, Orge, Yvette), mais aussi 
des rus et petites rivières existants (Croult, Morée, Petit-Rosne, 
Vieille-Mer, Chantereine, Merdereau, Morbras) et disparus (Mé-

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/filiere-verre-acteurs-flux-enjeux-lieux-perspectives-systeme-post-collecte-metropole-grand-paris
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nilmontant, Charonne, Montfort, Clamart, Sèvres, Meudon, Mon-
treuil, Châtenay…).
L’approche par tracés, rivières et bassins-versants offre la possibi-
lité de rendre compte des chemins de l’eau susceptibles d’accompa-
gner les projets d’espaces publics et privés, les continuités de parcs 
et jardins, les ruisseaux, les mares, les sources, le ruissellement à 
ciel ouvert. Des redécouvertes de rus et rivières ont été réalisées ces 
dernières années ou sont en cours. L’étude des potentialités de res-
tauration hydromorphologiques lancée par la Métropole du Grand 
Paris en 2023 doit permettre de poursuivre ces projets et prioriser 
les actions.
La complémentarité des ressources et des réseaux, de l’aérien au 
souterrain, du naturel à l’artificiel, renvoie à une diversité de stra-
tégies liées à l’eau dans la ville : préservation et valorisation de la 
ressource en eau, changements climatiques, trames et écosystèmes, 
qualités esthétiques et ludiques… Les pistes et les outils de réflexion 
sur les cycles urbains de l’eau s’en trouvent élargis qu’il s’agisse des 
enjeux de redécouverte et d’évocation de la présence de l’eau ou des 
liens entre le réseau et les conditions climatiques exceptionnelles 
(trop d’eau ou pas assez).
Cartographier les lignes d’eau permet de rappeler leur beauté et leur 
fragilité dans le temps ainsi que de s’interroger sur leur devenir. Car 
donner une place à l’eau dans la métropole, c’est reconsidérer tant 
la géographie que l’histoire, les ruissellements et les ressources, le 
rafraîchissement et la biodiversité.
Accéder à la note et à la carte

L’eau à 360° – réalisation d’un numéro de Paris Projet 
dédié à l’eau qui offre l’opportunité de mobiliser les acteurs 
de l’eau, publics et privés, professionnels et chercheurs autour 
d’une réflexion prospective sur les différents cycles de l’eau. 
Les évolutions liées à l’aménagement de la ville et aux change-
ments climatiques, à l’identification des ressources en eau et à 
la nécessaire sobriété hydrique traduisent des changements de 
paradigme en matière d’assainissement et l’implication des ter-
ritoires dans la préservation des ressources et l’évolution de leurs 
patrimoines techniques.

L’atelier a participé à plusieurs rencontres et ateliers sur l’eau per-
mettant de réfléchir à la circularité et au grand cycle des eaux at-
mosphériques aux eaux souterraines. Plusieurs pages de Paris Atlas 
parues en juillet 2024 y ont été consacrées. Par ailleurs, des études 
spécifiques ont été réalisées comme celle sur les rivières, les eaux 
d’exhaure et la baignade et amélioration de la qualité des milieux. Un 
premier atelier Eau visible et invisible rassemblant nos partenaires a 
été réalisé lors de la BAP à Versailles dans l’Agora de la Métropole du 
Grand Paris qui sera suivi d’autres ateliers à l’automne.

Les eaux d’exhaure du métro, connaissance et potentiel - 
Contribution à la démarche de valorisation portée par la RATP  
(octobre 2024)
Chaque année, la RATP collecte en moyenne 9,75 millions de m3 
d’eaux souterraines pour protéger ses infrastructures du risque 
d’inondations. La majorité de ces eaux d’exhaure est rejetée au 

réseau d’égouts (6,7 millions de m3/an en moyenne sur ces trois 
dernières années). Pourtant, dans la grande majorité des cas, ces 
eaux n’ont pas à être traitées en stations d’épuration et pour-
raient rejoindre en partie le milieu naturel (fleuve, rivières, ca-
naux, lacs…) ou répondre à des usages ne nécessitant pas une 
qualité d’eau potable.
Engagée dans une démarche de valorisation de ses eaux d’exhaure 
avec les acteurs du territoire, la RATP a souhaité que l’Apur ana-
lyse et cartographie cette ressource et les opportunités d’usages à 
proximité. L’examen des infrastructures a permis d’établir une base 
de données précisant les volumes et les niveaux de fiabilité des postes 
d’épuisement (PEP) et la destination des eaux : rejets en égouts, au 
milieu naturel, dans le réseau d’eau non potable de la Ville de Paris, 
pour l’arrosage ou le nettoyage…
Cette cartographie inédite à l’échelle territoriale des usages sert de 
base à l’identification d’autres potentiels à court et moyen termes. 
Cinq catégories représentatives ont été retenues ainsi que des cri-
tères de proximité (100 m, 200 m, 500 m…) :
•	milieu naturel, eaux visibles et réseaux d’eau brute et d’assainisse-

ment pluvial ;
•	espaces libres ;
•	grands propriétaires publics et privés ;
•	services techniques et installations industrielles ;
•	secteurs de projets.
Ces catégories ont également été accompagnées d’exemples de mise 
en valeur des eaux non potables dans des contextes différents (mise 
en scène de l’eau, trame bleue dans des parcs, jardins, aménagements 
d’espaces publics, arrosage, nettoyage, alimentation des sanitaires, 
lutte contre les îlots de chaleur urbains…). En parallèle, sur la base 
de cette étude, l’Apur a développé un outil d’exploitation, de mise à 
jour et de partage des données sous forme de services web. Cet outil 
est en phase d’expérimentation par les équipes de la RATP et pourra 
enrichir à terme les échanges avec les autres acteurs du territoire. 
Ce travail sur les eaux d’exhaure, réalisé en étroite collaboration avec 
les équipes de la RATP, ouvre des perspectives en termes d’adapta-
tion au changement climatique et d’intégration des cycles urbains. 
Il concerne le sujet des flux entre la ville et le milieu naturel, mais 
également celui des infrastructures existantes, leurs complémenta-
rités et leur décloisonnement. La ville de demain aura besoin d’eau 
pour ses sols, ses plantations, son hygiène, sa beauté. L’usage de 
cette ressource reste à saisir dans une économie globale propre aux 
situations métropolitaines.
Accéder à la note et à la carte

Analyse des plans de sobriété hybride des grands acteurs 
publics, au regard des changements climatiques qui interrogent 
sur les usages et les disponibilités en eau, l’analyse des plans de 
sobriété hybride des grands acteurs publics comme Eau de Pa-
ris, le SIAAP, la Ville de Paris, la RATP, les bailleurs sociaux… est 
l’occasion de s’intéresser à la réduction des prélèvements et des 
consommations d’eau, comme à l’adéquation entre usages et res-
sources existantes.
L’étude sera réalisée en 2025 dans le cadre des ateliers sur l’eau vi-
sible et invisible.

https://www.apur.org/fr/nos-travaux/rivieres-urbaines-eaux-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/eaux-exhaure-metro-connaissance-potentiel-contribution-demarche-valorisation-portee-ratp
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Produire et partager 
une culture commune 
métropolitaine

4.

En 2024, l’expertise de l’Atelier se conjugue avec la 
volonté de mettre en débat nos travaux et dialoguer avec 
l’ensemble des acteurs de la métropole, professionnels 
de l’immobilier, architectes, urbanistes, paysagistes, 
ingénieurs ainsi qu’avec les milieux universitaires.

4.1 | �TEMPS D’ÉCHANGE,  
ATELIERS ET RAPPROCHEMENTS  
AVEC L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
ET LA RECHERCHE

Le programme de travail de l’Atelier est le fruit d’échanges 
avec nos trente partenaires adhérents ainsi qu’avec l’AMIF, la 
RIVP, l’OLAP, Action Logement, le COJO Paris 2024, la Solideo, 
la Semmaris, l’Agence Paris Climat, le GIE Paris Commerces, la 
Semaest, Paris Métropole Aménagement, la Semapa, PariSeine, 
les énergéticiens (GRDF, Enedis, Engie), le CEREMA, la  
Fi Bois… Pour mieux s’affirmer comme le lieu des références de 
la transformation de la ville telle qu’elle s’invente aujourd’hui 
pour demain, cette volonté d’expertise qui se conjugue avec 
un souci accru de dialoguer avec les acteurs de la métropole, 
professionnels de l’immobilier, architectes, urbanistes, 
paysagistes, ingénieurs ainsi qu’avec les milieux universitaires 
continuera de s’intensifier.

Organisation de temps d’échange

Comités de programme ou ateliers partenariaux autour 
des travaux de l’atelier réunissant les acteurs engagés dans les 
sujets d’études et intéressés de contribuer et apporter leur ex-
pertise à leur conception.

Mise au débat des études en public, avec la participation 
de chercheurs, universitaires mais aussi urbanistes, architectes 
paysagistes, praticiens et élus de la métropole qui réagissent 
aux résultats et interagissent avec le public.

Participations à des cycles de formation et cercles de 
réflexions sur la ville.

Conférences, colloques, tables rondes, organisés par 
les partenaires adhérents, et structures associées, en 
particulier la Métropole du Grand Paris, la Ville de Paris, la 
FNAU, le CAUE, le Pavillon de l’Arsenal, le CNFPT, l’INET, 
la Fabrique de la Cité, le réseau TRAM, France Logistique, le 
Cluster Eaux Milieux Sols, l’ARCEAU, les nombreux acteurs de 
l’immobilier, Enlarge your Paris, Ville hybride, l’Idheal…

Think tank, séminaires, conférences citoyennes et ate-
liers organisés avec les collectivités à leur demande.

Rapprochement avec l’enseignement supérieur
et les universités

Développement des travaux avec les universités, en 
associant d’un côté les étudiants à ses recherches, et de 
l’autre en contribuant à certains de leurs projets collectifs 
tout en mettant à disposition ses ressources cartographiques 
et statistiques.

Rapprochement avec le monde de la recherche, en 
associant des chercheurs à certains de nos travaux et en 
participant à des travaux de recherche sous la forme de 
contributions ou d’ateliers. Comme les partenariats engagés 
avec l’Inserm, le programme de recherche européenne Tod is 
RUR, le CESAER, le RIATE, l’UMR AUSser, LAA-UMR LAVUE, 
les partenariats avec la Fondation Palladio, l’École urbaine 
de Sciences Po, l’École Urbaine de Paris, l’Université Paris-
Cité, la Chaire ETI-IAE Paris Sorbonne, les écoles d’ingénieur 
(EIVP, INSA…), les écoles d’architecture…
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4.2 | �INTERNET, RÉSEAUX SOCIAUX,  
REVUE DE PRESSE, DOCUMENTATION 
ET OPEN DATA

L’Atelier met en œuvre en 2024 la refonte de son site Web, 
pour offrir une nouvelle interface afin de valoriser la richesse 
et la diversité des travaux de l’Atelier et les rendre plus ac-
cessibles auprès de tous les publics. L’objectif principal est de 
mieux présenter nos travaux et notre expertise auprès de tous 
les acteurs de Paris et du Grand Paris et de mettre en avant et 
de manière plus visible notre plateforme de données en accès 
libre tout en préservant et en optimisant le référencement sur 
les moteurs de recherche.

Refonte du site internet, amélioration des interfaces pour 
la lecture des études, la consultation des cartes et données 
afin de les rendre plus accessibles et visibles pour tous les pu-
blics : partenaires, professionnels et initiés (journalistes, cher-
cheurs, étudiants, élus, architectes, urbanistes, collectivités, 
techniciens…) et offrir une navigation plus intuitive, au tra-
vers d’un menu par thématiques afin d’améliorer l’expérience 
utilisateur y compris pour le grand public et sa visibilité sur les 
moteurs de recherche.

Refonte de la newsletter, pour améliorer la communication 
de la sortie de nos études et mise en place de fichiers contacts.

Réseaux sociaux, présent sur 5 réseaux sociaux : LinkedIn, 
X, Facebook, YouTube et Instagram depuis 2023, l’Atelier am-
plifie en 2024 sa présence sur les réseaux sociaux avec la créa-
tion de contenus dédiés.

Revue de presse, poursuite de la revue de presse destinée aux 
partenaires et diffusée sur demande avec des évolutions des thé-
matiques pour accompagner les grands enjeux de la métropole.

Open data, partage des ressources publiques et mise à dispo-
sition d’un maximum de données documentées issues de ses 
travaux afin d’accompagner l’innovation.

Archives vivantes, rendre plus accessibles ces archives vi-
vantes retraçant 50 ans d’histoire urbaine métropolitaine 
entre 1967 et aujourd’hui, riche de plusieurs centaines de 
documents et milliers de pages numérisées pour permettre à 
chacun de s’en saisir.

L’activité du service Communication en 2024,  
pour une plus grande diffusion des études
En 2024, l’Atelier a continué le développement de ses outils de 
diffusion avec entre autres la poursuite de la refonte du site Web, 
la valorisation de ses publications via les relais sur les réseaux so-
ciaux, une nouvelle newsletter dynamique et la diffusion d’un pa-
norama de presse quotidien. L’année aura également été marquée 
par la parution des éditions française et anglaise du Paris Atlas.

•	Site internet, avec près de 400 000 visites, 800 000 pages vues 
et 130 000 téléchargements, les chiffres de fréquentation du site 
internet montrent une consolidation des visites tout au long de 
l’année 2024. L’intérêt des différents publics pour les travaux de 
l’Atelier se confirme ainsi.
Plus de la moitié des internautes accède au site via les moteurs 
de recherche. Parallèlement, plusieurs sites internet génèrent 
une part notable de visiteurs comme monbranchement.fr et le 
site de paris.fr.
Les trois pages les plus consultées du site sont la page d’accueil 
suivi par la datavisualisation du SIAAP et la page récapitulative 
des travaux de l’Atelier. Par ailleurs, plusieurs autres contenus 
ont attiré un nombre substantiel de visiteurs notamment ceux 
consacrés au livre Paris Atlas, à l’application Data Portraits et 
à la note sur les chiffres du logement social à Paris.
Enfin, deux études ont été particulièrement téléchargées : Les 
commerces à Paris en 2023 et Prévenir la dégradation du bâti à 
Paris en 2024.
Les travaux sur la refonte du site internet se sont poursuivis en 
2024. Sa mise en ligne est prévue pour la fin du premier semestre 
2025. Cette nouvelle version offrira une interface repensée, met-
tant en lumière la richesse et la diversité des travaux de l’Apur, 
tout en les rendant plus accessibles à tous grâce à une naviga-
tion à la fois enrichie et simplifiée par des accès thématiques.

•	L’Apur sur les réseaux sociaux, afin de diffuser nos travaux au 
plus grand nombre, l’Atelier est présent sur 6 médias sociaux 
LinkedIn, X, Facebook, Instagram, YouTube et Bluesky. Cette 
présence permet également d’améliorer le référencement Web et 
d’augmenter le trafic sur le site internet apur.org.
À l’exception de X, le nombre d’abonnés à nos réseaux sociaux 
continue de progresser dont Instagram (+111%), LinkedIn 
(+13%) et YouTube (+14%). Le réseau LinkedIn reste le média le 
plus performant pour la visibilité de l’Apur avec 27 548 abonnés 
à fin 2024.

•	Newsletter, initiée fin 2023, la nouvelle newsletter a permis de 
renforcer la communication autour de la sortie de nos études. 
Chaque nouvelle parution est désormais diffusée via une plate-
forme d’emailing à chacun de nos partenaires, contacts et abon-
nés (4 700 destinataires).
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•	L’Apur dans les médias, avec plus de 300 retombées presse, 
l’Apur a été sollicité à de nombreuses reprises en 2024.
Le nombre d’articles a augmenté de 36 %, porté notamment par 
les travaux sur la rénovation énergétique, les logements vacants, 
la ZFE, la ZTL et l’autonomie alimentaire.
Le Monde, le Figaro et le Parisien figurent parmi les principaux 
quotidiens ayant relayé les études et l’expertise de l’Atelier.
Plusieurs conférences de presse ont également été organisées 
autour des travaux de l’Apur.

•	Éditions Paris Atlas, parues en juillet 2024, les éditions fran-
çaise et anglaise de Paris Atlas ont rencontré un vif succès. 
Largement distribués dans les librairies parisiennes, métropo-
litaines, à travers toute la France ainsi qu’à l’étranger, près de 
4 000 exemplaires ont été écoulés. Après trois rééditions, toutes 
les copies sont désormais épuisées.

•	Open Data, l’Atelier a assuré la maintenance de sa plateforme 
open data en coordination avec le géo-catalogue. La diffusion 
des données s’est poursuivie en 2024 avec notamment celles de 
la BDCom 2023.
L’Apur a par ailleurs répondu aux sollicitations de nos parte-
naires et du grand public relatives à l’exploitation des données 
mises à disposition.

L’activité du service Documentation en 2024,  
toujours ancrée au cœur de la dynamique des études
Dans le cadre de sa mission d’appui et accompagnement à la 
réalisation des études et travaux de l’Atelier, la Documentation 
a poursuivi ses activités de veilles et recherches documentaires, 
dans une dynamique de cohérence de pôle avec les autres services 
supports, en proposant :
•	5 infolettres de veilles thématiques hebdomadaires internes, 

actualisées au regard du programme de travail et en articula-
tion avec le projet de refonte du site internet ;

•	un panorama de presse quotidien, également diffusé aux ad-
hérents partenaires de l’Atelier, soit plus de 3 900 articles redis-
tribués dans le cadre d’un contrat d’autorisation avec le Centre 
français d’exploitation du droit de copie (selon un principe de 
3 destinataires/institution), un produit documentaire phare, 
précieux outil pour la veille, et toujours apprécié d’un lectorat 
attaché ;

•	ses contributions et recherches documentaires en appui aux 
études, notamment : veille pour l’Observatoire des conditions 
de travail/benchmark sur les arbres d’alignement pratiques de 
plantations pluri-spécifiques dans le cadre de l’étude canopée 
& végétalisation/benchmark sur les distributions d’arbres aux 
particuliers dans le cadre des suites de l’étude pavillonnaire/
benchmark dans le cadre du contrat DPE sur la stratégie d’im-
plantation des dispositifs de collecte des déchets dans l’espace 

public / recherche historique en lien avec la DVD sur la Place de 
la Concorde / recherche presse sur le commerce de gros et son 
implantation métropolitaine / recherche documentaire et icono-
graphique sur la sociohistoire de l’errance dans le Grand Paris 
pour l’étude Errance / recherche sur les locaux collectifs rési-
dentiels pour l’étude Comparaison européenne sur les espaces 
à usage collectif dans le logement social / recherche sur l’évo-
lution historique de la Porte d’Orléans dans le cadre de l’étude 
sur l’Impact des nouveaux règlements urbains sur les tissus / 
recherche sur l’évolution des mobilités et des espaces publics / 
bibliographie sur l’ubérisation de la ville, la densité…

Valorisation patrimoniale : archives et numérisation
Le fonds documentaire de l’Apur comme les fonds d’archives ont 
fait l’objet de sollicitations externes, de la part de partenaires, 
d’institutions ou de chercheurs :
•	accompagnement de la Ville pour la préparation d’une commu-

nication et commémoration des 40 ans du Palais de Bercy ;
•	accueil d’une architecte pour ses recherches sur le Jardin Atlan-

tique - ZAC Maine Montparnasse en prévision d’une interven-
tion au colloque pour ses 30 ans ;

•	accueil d’un architecte pour ses recherches iconographiques 
pour son projet de publication sur 25 ans de politique urbaine 
dans le Grand Paris, à paraître aux éditions ArchiCity ;

•	communication de documents à une doctorante à Sorbonne Uni-
versité, École doctorale Histoire de l’art et archéologie, Centre 
André Chastel, pour sa recherche sur l’architecte Henri Gaudin 
pour une thèse en cours sous la direction de J.-B. Minnaert ;

•	accueil d’une chercheuse architecte D.E. Doctorante IPRAUS - 
UMR AUSser 3329 dans le cadre de sa recherche « La notion 
de patrimoine urbain dans les règlements urbains parisiens : du 
Plan d’Occupation des Sols au Plan Local d’Urbanisme biocli-
matique » ;

•	accueil d’étudiants en architecture sur la ZAC Citroën-Cévennes, 
le parc de Bercy.

La numérisation des productions anciennes de l’Apur s’est pour-
suivie au fil de l’eau, en lien avec les fonds du service Communi-
cation/Reprographie.

Réseau documentaire
La Documentation a été sollicitée par le Pavillon de l’Arsenal pour 
un échange sur les collections respectives et conseils sur l’avenir 
de son fonds dans la perspective de son déménagement et projet 
de réinstallation. Une mission de conseil en gestion et traitement 
des archives a été réalisée auprès de l’agence d’urbanisme de 
Grenoble, des conseils à distance fournis à l’agence de La Guyane. 
Des échanges et partages de ressources numériques ont eu lieu 
avec l’IPR dans le cadre de son déménagement. Enfin, la docu-
mentation s’inscrit toujours dans la dynamique des actions et ac-
tivités du Club métier Info-Doc de la Fnau.
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4.3 | ACTIVITÉ À L’INTERNATIONAL

Dans le cadre de la coopération décentralisée entre Paris et 
d’autres métropoles, l’Apur assiste les équipes techniques de 
municipalités dans leurs travaux sur le développement ur-
bain et plus particulièrement dans les domaines de la résorp-
tion de l’habitat précaire dans les quartiers informels, de la 
formation universitaire dans le domaine de l’urbanisme et 
des politiques patrimoniales de réhabilitation de l’habitat 
ancien dégradé́. L’Apur continue par ailleurs à accompagner 
plusieurs autres programmes de coopérations décentralisées 
avec certaines villes.

Valorisation à l’international

Accords de coopération décentralisée, accompagnement 
de ces accords mis en place par : la Ville de Paris, le ministère 
de l’Europe et des Affaires étrangères ou l’Agence Française de 
Développement.

Contrats avec des villes, des états, des institutions, ou la 
Commission européenne en prolongement d’actions de coo-
pération décentralisée menées par la Ville de Paris ou rempor-
tés lors d’appels d’offres internationaux.

Poursuite de coopérations historiques notamment avec 
les villes de Rio de Janeiro, Buenos Aires, Phnom Penh

Activités vers le continent africain, notamment à Yaoun-
dé pour la stratégie de revitalisation du quartier de l’avenue 
Kennedy, à Abidjan pour le développement du territoire de 
Songon à Abidjan, et à Kigali pour accompagner la définition 
de politiques publiques autour de la jeunesse.

Expertise pluridisciplinaire, par des collaborations avec la 
Banque interaméricaine de développement (BID) en Amérique 
latine ou bien dans le cadre du Partnership for Healthy Cities, 
le réseau C40 Cities Climate Leadership Group, ou encore l’As-
sociation internationale des Maires francophones (AIMF). Les 
domaines d’intervention sont larges et variés tels que : l’ur-
banisme (projets d’aménagement localisés, accompagnement 
pour la réalisation de schémas directeurs…), les transports, le 
patrimoine, les évolutions institutionnelles, l’aide à la créa-
tion d’agences d’urbanisme, etc.

Accueil de nombreuses délégations internationales, 
afin de partager les méthodologies, les outils et les pratiques 
de gestion et de développement urbain conçus à Paris et dans 
la Métropole du Grand Paris.
Au cours de l’année 2024, l’Apur a continué de valoriser les poli-
tiques publiques menées à Paris et dans le Grand Paris, ainsi que les 
travaux de l’Atelier, auprès d’un public international. L’Apur a ainsi 
reçu près d’une vingtaine de délégations étrangères à Paris pro-
venant de différentes régions du monde (Mongolie, Liechtenstein, 
Colombie, Equateur, Brésil, Corée du Sud, Chine, Pays-Bas, Alle-
magne, Vietnam), participé à quatre conférences internationales 
en Thaïlande, aux Pays-Bas, en Italie et en Macédoine du Nord et 
a inauguré un cycle de formation coorganisé avec l’Institut Natio-
nal du Service Public (INSP) à destination d’élus et praticiens de la 
ville provenant de nombreux pays non francophones et sélection-
nés par le réseau des ambassades de France. Par ailleurs, en 2024, 
l’Apur a continué d’accompagner la Ville de Paris dans certaines 
de ses coopérations décentralisées et notamment sur le montage 
d’un projet de requalification des quartiers centraux à Phnom Penh 
(Cambodge). Il a aussi pris part au comité scientifique de la Confé-
rence Urbanisme en Francophonie organisée en marge du Sommet 
de la Francophonie d’octobre 2024.

Accueil de délégations à Paris
•	16/02 : Ministère de la Construction de Mongolie - Ville du-

rable et mobilité
•	06/03 : Université du Liechtenstein - Grands enjeux urbains à 

Paris et dans le Grand Paris
•	02/04 : Entreprise de Renouvellement et de Développement 

Urbain de Bogotá, RenoBo (Colombie) - Grands enjeux ur-
bains à Paris et dans le Grand Paris

•	29/04 : Gyeonggi Research Institute Foundation (Corée du 
Sud) - Construction métropolitaine

•	16/05 : Délégation de l’Equateur (Affordable Housing Institute, 
Fundación SOMOS, Ministère équatorien du Développement Ur-
bain et du Logement) accompagné par l’AFD, logement social

•	06/06 : Ministère du Territoire, des Infrastructures et des 
Transports de Corée du Sud - Développement et gestion de la 
plateforme de données sur la ceinture verte

•	18/07 : Université nationale de Gyeongsang (Jinju, Corée du 
Sud) - Régénération urbaine

•	25/07 : Ville de São Paulo (Brésil), adaptation au changement 
climatique

•	01/10 : Seoul Institute (Corée du Sud) - Projets urbains (Paris 
Rive Gauche, Bercy, Promenade plantée)
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•	14-18/10 : Formation Apur-INSP - Urban mangement & Sus-
tainable city, soit 5 jours de formation et visites à destination de 
techniciens et élus sélectionnés par le réseau des ambassades de 
France et provenant de différents pays : Argentine, Brésil, Croa-
tie, Roumanie, Serbie, Azerbaïdjan, Kenya, Tunisie

•	22/10 : Shanghai Urban Planning & Design Research Insti-
tute (Chine) - Grands projets et héritage des Jeux Olympiques

•	24/10 : Comité provincial du PCC du Hubei (Wuhan, Chine) 
- grands enjeux urbains à Paris et dans le Grand Paris

•	25/10 : Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusamme-
narbeit (GIZ) GmbH (Allemagne) - Transition écologique et 
énergie

•	14/11 : Département du développement urbain et civil de In-
cheon (Corée du Sud) - Grands enjeux urbains métropolitains 
et quartiers d’affaires (La Défense)

•	14/11 : Délégation chinoise (programme 150 urbanistes chinois 
en France, soutenu par le MEAE, grands enjeux urbains à Paris 
et dans le Grand Paris

•	13/12 : Ville de Buon Ma Thuot (Vietnam), planification urbaine

Missions et conférences à l’étranger
•	11-15/03 : Phnom-Penh (Cambodge) - Mission dans le cadre 

du projet de requalification des quartiers centraux (Coopération 
décentralisée Paris-Phnom Penh)

•	18-19/06 : Bangkok Metropolitan Area (Thaïlande) - 
« Toward 2050 : Future Bangkok for a Resilient and a Livable 
City » - Séminaire international

•	17/10 : Rotterdam (Pays-Bas) - 15 minutes city event - Inde-
pendent School

•	26/10 : Naples (Italie) - « Città in divenire, Barcelona, Parigi, 
Tokyo, Napoli », Conférence

•	29-30/11 : Batula (Macédoine du Nord) - Participation au 
congrès annuel des architectes de Macédoine
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https://www.apur.org/fr/nos-travaux/atlas-grand-paris-sportif
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/olympistes-un-reseau-cyclable-2024-demain
https://www.apur.org/fr/geo-data/sites-jeux-olympiques-paralympiques-paris-2024-vivre-celebrer-jeux-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/atlas-grand-paris-sportif
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/sites-baignade-heritage-jeux-olympiques-paralympiques-paris-2024-32-sites-proposes-collectivites
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/olympistes-un-reseau-cyclable-2024-demain


https://www.apur.org/fr/nos-travaux/gestion-fluviale-dechets-bassin-seine-lieux-enjeux-potentiels
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/vallee-seine-vers-mobilites-durables-decarbonees-tendances-oeuvre-projets-venir
https://www.vdseine.fr/etudes-rencontres/la-vallee-de-la-seine-une-destination-touristique-majeure-et-interconnectee-aux-multiples-facettes/
https://www.vdseine.fr/etudes-rencontres/un-systeme-agroalimentaire-determinant-face-a-des-vulnerabilites/
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/migrations-residentielles-grand-paris-tendances-post-crise-sanitaire
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/3e-edition-nuit-solidarite-metropolitaine-grand-paris-nuit-25-26-janvier-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/abri-paris-resultats-7e-edition-nuit-solidarite
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/evolution-quartiers-politique-ville-paris-contrat-ville-2015-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/politique-ville-quartiers-populaires-paris-presentation-nouvelle-geographie-2024-2030
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/mesure-situation-sociale-paris-bilan-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/campus-hospitalo-universitaire-saint-ouen-grand-paris-nord-analyse-territoriale-offre-besoins-sante-perimetre-futur-hopital
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/liens-sociaux-grand-paris-capital-social-facteur-resilience


https://www.apur.org/fr/nos-travaux/locations-meublees-metropole-grand-paris-et-paris-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/locations-meublees-metropole-grand-paris-et-paris-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/effets-encadrement-des-loyers-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/prevenir-degradation-bati-paris-resultats-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/chiffres-logement-social-paris-2023-edition-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/acces-logement-social-paris-2021
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/espaces-partages-logement-social-exemples-pratiques-villes-europeennes
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/logement-etudiant-metropole-grand-paris-analyse-parc-existant-dynamique-production
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/confort-estival-logements-metropole-grand-paris-etudes-cas
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/prevention-accompagnement-face-cancer-depistages-soins-support-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/evolutions-pauvrete-metropole-grand-paris-en-dix-ans


https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/observatoire-economie-parisienne-bilan-annee-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/mutations-commerces-gros-paris-nouvelles-occupations-rez-chaussee
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/projets-occupation-temporaire-grand-paris-lieux-elements-analyse
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/enseignement-superieur-recherche-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/commerces-paris-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/2023-plus-210-nouvelles-activites-installees-gie-paris-commerces
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/dynamiques-parc-bureaux-grand-paris
https://www.apur.org/fr/geo-data/observatoire-economie-parisienne-donnees-conjoncturelles


https://www.apur.org/fr/nos-travaux/evolution-parc-immatricule-metropole-grand-paris-une-baisse-se-confirme-2023
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/decarbonation-flux-logistiques-offre-avitaillement-metropole-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/zone-faibles-emissions-mobilite-metropole-grand-paris-analyse-vehicules-publics-impactes-etape-crit-air-3
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/zone-faibles-emissions-mobilite-metropole-grand-paris-analyse-vehicules-publics-impactes-etape-crit-air-3
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/suivi-evolutions-boulevard-peripherique-quartiers-ceinture-verte-octobre-novembre-2024
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/suivi-evolutions-boulevard-peripherique-suivi-evolutions-boulevard-peripherique-octobre-2024-fevrier-2025
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/impact-vieillissement-population-mobilites-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/impact-vieillissement-population-mobilites-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/portes-chaumont-brunet-pre-saint-gervais-transformation-liaisons-entre-paris-pre-saint-gervais
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/pratiques-achat-deplacement-clients-commerces-paris-centre-17e-arrondissement
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/nourrir-paris-metropole-grand-paris-lieux-filiere-alimentation-resilience
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/stationnement-residentiel-autour-nouvelles-stations-metro-grand-paris


https://www.apur.org/fr/nos-travaux/parc-promenade-paris-nord-est-amenagement-grand-systeme-paysager
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/geographies-place-concorde
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/atlas-sols-mobilier-urbain-defense
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/impact-1er-juillet-2024-arrete-diagnostics-performance-energetique-logements-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/consommations-reelles-energie-logements-parisiens-volet-1-parc-social-operations-plan-climat
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/climatisation-paris-volet-1-formes-insertions-nuisances
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/consommations-reelles-energie-logements-parisiens-volet-1-parc-social-operations-plan-climat
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/rivieres-urbaines-eaux-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/filiere-verre-acteurs-flux-enjeux-lieux-perspectives-systeme-post-collecte-metropole-grand-paris
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/consommations-reelles-energie-logements-parisiens-2023-parc-social-operations-plan-climat
https://www.apur.org/fr/nos-travaux/eaux-exhaure-metro-connaissance-potentiel-contribution-demarche-valorisation-portee-ratp


https://www.apur.org/fr/nos-travaux/paris-atlas


ATELIER PARISIEN D’URBANISME 65

    COMPTE RENDU D’EXÉCUTION DU PROGRAMME DE TRAVAIL PARTENARIAL 2024

Directeur général
Alexandre LABASSE, architecte

Directrice adjointe
Patricia PELLOUX, ingénieure urbaniste

Directrices/directeurs des études
Paul BAROIN, architecte – Tissus urbains, 
changement climatique, évolutions réglementaires
Emmanuel FAURE, géographe – Système 
d’information et données
Stéphanie JANKEL, urbaniste – Habitat, économie, 
commerces
Émilie MOREAU, urbaniste – Social, sociétal, 
innovation, emploi
Olivier RICHARD, géographe urbaniste – 
Environnement, énergie, réseaux, activités 
internationales

Secrétariat
Céline VILLAUME, responsable du secrétariat  
et gestion du site
Damien BERTRAND, assistant de direction
Edwige MILBIN, assistante de direction

L’ATELIER

Études
Pauline ALFARO, ingénieure
Jean-François ARÈNES, économiste statisticien
Frédéric BERTRAND, architecte urbaniste
Marie-Thérèse BESSE, géomaticienne cartographe
Julien BIGORGNE, ingénieur environnement
Clément BOISSEUIL, sociologue
Bruno BOUVIER, géographe
Chloé CHAROLLAIS, urbaniste
Borha CHAUVET, architecte
Pauline CHAZAL, ingénieure
Mathieu COUDERC, urbaniste
Laurine DACHEUX, ingénieure architecte
Véronique DOREL, analyste réglementaire
Clémence ESTRADA, architecte urbaniste
Mathieu FERNANDEZ, ingénieur urbaniste
Julien GICQUEL, ingénieur urbaniste
Chloé HINNEKINT, politiste
Jean HUET, architecte
Évariste JEANCARD, ingénieur économiste
Frédérique LATOURNERIE, démographe
Adèle LEPAGE, urbaniste
Louise LEPAGE, architecte
Louis LUCAS, urbaniste
Flora MAYTRAUD, urbaniste
François MOHRT, urbaniste
François N’GUYEN, informaticien
Vincent NOUAILHAT, ingénieur aménagement
Amélie NOURY, architecte urbaniste
Corentin ORTAIS, urbaniste
Hugo PARSONS, urbaniste
Ludovic PÉPION, architecte
Guylène RANDAL-BIGUET, géographe
Sophie RENOUVEL, urbaniste
Marina RIBEIRO, socio-économiste
Sandra ROGER, statisticienne
Emmanuelle ROUX-BRUGGHEMAN, architecte
Gabriel SÉNÉGAS, ingénieur
Anne SERVAIS, cartographe
Valentine THOMAS, urbaniste
Jean VANNIÈRE, urbaniste
Yann-Fanch VAULÉON, paysagiste
Gustavo VELA, géomaticien ingénieur
Anne-Marie VILLOT, ingénieure
Martin WOLF, urbaniste

Système d’information et données
Alain BEAUREGARD, responsable SIG
Grégoire CATINEAU, géomaticien
Marin DOMEON, gestionnaire base de données
Rémi FROGER, gestionnaire base de données
Morad KHALOUA, géomaticien
Chloé LANCHON, géomaticienne cartographe
Paul PERRON, analyste SIG

Informatique
Njaka RAZAFIMAHATRATRA, technicien 
informatique
Samir TABTI, administrateur réseaux et système, 
responsable sécurité informatique

Ressources humaines
Ariane Dabiens et Sandrine LAVENTURE, 
responsables ressources humaines

Administration & finances
Dominique BELAÏC, responsable administratif  
et financier
Dorothy AILENBUADE, comptable, adjointe  
au responsable administratif et financier

Communication
Patricia GUYOT, responsable communication
Jean-Pierre CASTELL, chargé web multimédia
Maud CHARASSON, responsable banque images
Muriel ROBERT, chargée de communication  
et reprographie
Jérôme AUBOIS, reprographe

Documentation
Isabelle QUERLIER, responsable documentation
Jean-Charles ARNAUD, documentaliste archiviste

Studio graphique
Edwige DESSENNE, responsable du studio graphique
Jean-Christophe BONIJOL, infographe cartographe
Florent BRUNEAU, infographe cartographe
Jennifer POITOU, infographe cartographe



L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs,  
la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. Ses partenaires sont :





apur.org

atelier 
parisien 
d’urbanisme

15 rue Jean-Baptiste Berlier 75013 Paris
(+33) 1 83 97 64 00

apur.direction@apur.org 
communication@apur.org

apur.org




